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AVANT PROPOS 

La Situation économique et sociale régionale (SESR) est une 

publication annuelle qui fait la synthèse des informations statistiques 

émanant de l’ANSD et des autres structures du Système statistique 

national (SSN), dans le cadre de l’exécution de leurs missions. 

La SESR essaie d’embrasser la quasi- totalité des secteurs de l’activité 

économique et sociale en mettant en relief l’information quantitative, 

fournissant ainsi les principaux indicateurs économiques, sociaux et 

démographiques de la région. 

Réalisée pour une année (N) en utilisant les données de l’année 

précédente (N-1), la SESR constitue un outil de consolidation des 

données régionales et un véritable instrument de planification et d’aide 

à la prise de décision pour les principaux acteurs au développement de 

notre pays. 

Exceptionnellement, la présente édition traite de la situation 

économique et sociale des années 2022 et 2023 pour résorber, le retard 

de publication accusé, principalement dû à la mise en œuvre des 

opérations relatives au cinquième recensement général de la population 

et de l’habitat du Sénégal. 

La collaboration franche et précieuse de l’ensemble des partenaires de 

l’ANSD, constitués des membres du SSN, a été le socle de cette 

réalisation. Qu’ils trouvent tous ici, l’expression de notre profonde 

gratitude.  

Vous en souhaitant une bonne lecture, nous serons heureux de mettre 

vos remarques et suggestions à profit pour améliorer la qualité de ce 

document. 

 

Dr Abdou DIOUF 
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I.1 La région de Matam dans le Sénégal

Créée par la loi 2002-02 du 15 février 2002 
et par le décret 2002–166 du 21 février 
2002, la région de Matam est située entre 
14°20 et 16°10 de latitude Nord, 12°40 et 
14°60 de longitude Ouest. 
Elle est limitée au Nord par la République 
Islamique de Mauritanie et la région de 
Saint-Louis, au Sud et au Sud-Est par la 
région de Tambacounda, au Sud-Ouest par 
la région de Kaffrine, à l’Est par la 
République Islamique de Mauritanie et à 
l’Ouest par la région de Louga. Le fleuve 
Sénégal borde la région sur toute sa partie 
orientale et septentrionale, sur une longueur 
d’environ 200 Km. 
La région de Matam couvre une superficie 
de 29 616 Km², soit 15,1% du territoire 
national sénégalais. Avec cette superficie, 
elle représente la deuxième région la plus 
vaste du pays après celle de Tambacounda 
(42 613 Km²). La densité au Km² de la 
région s’établit à 27 habitants en 2022 et 28 
habitants en 2023. 
Le peuplement de la région est lié en partie 
aux vagues de migrations consécutives à 
l’éclatement de l’empire du Mali. Les 
premiers occupants de l’espace régional se 
seraient installés à Orkadiéré (Village situé 
dans le département de Kanel) qui a été à 
l’origine de la création de plusieurs autres 
villages de la région. 
La région de Matam est située dans les 
zones sahéliennes et soudano – sahélienne 

(partie sud). Cette situation lui confère un 
milieu naturel diversifié et un environnement 
écologique riche et assez favorable. Le 
relief est relativement plat par rapport au 
reste du pays. Il est caractérisé par une 
vaste plaine incisée de vallées. 
Les sols se rangent en quatre grandes 
catégories : les sols des cuvettes de 
décantation (walo), sols des levées fluvio-
deltaïques (fondé), les sols de « falo » et les 
sols dunaires (diéri et ferlo sableux). 
La végétation au niveau des différentes 
zones éco géographiques de la région varie 
de savanes arbustives à des pseudo-
steppes arbustives. Une biomasse 
herbacée très importante y est aussi 
rencontrée. Ces ressources végétales 
organisées sous différentes formations 
constituent l’essence même de la zone 
écologique du ferlo ou zone sylvopastorale 
par excellence. Aussi les formations 
forestières qui les regroupent (forêts 
classées, réserves de faune et réserves 
sylvopastorales) constituent la dernière 
bande qui freine l’avancée du désert dans la 
partie septentrionale du pays. 
Les vents qui balaient la région sont de deux 
types : l’Harmatan, chaud et sec, de 
direction Nord/Nord-est et la Mousson, 
chaud et humide, qui souffle pendant 
l’hivernage. 
Le potentiel hydraulique de la région reste 
important et est constitué des eaux de 
surface et des eaux souterraines.

Définitions :   

- Le territoire : il constitue l’étendue de la surface terrestre sur laquelle vit un groupe d’humains. En 
d’autres termes, c’est un espace délimité, approprié par un individu ou une communauté, sur lequel 
s’exerce un pouvoir. 

 

En savoir plus :   

- https://www.ansd.sn/Indicateur/donnees-de-population 
- Rapport provisoire du rgph-5, 2023 
- https://fr.wikipedia.org/wiki/Organisation_administrative 

https://www.ansd.sn/Indicateur/donnees-de-population
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Carte 1.1 : Carte administrative de la région de Matam 

 

Source : ANSD, 2023 
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I.2 Organisation administrative et territoriale

La région de Matam est l’une des 14 régions 
administratives du Sénégal. Son chef-lieu 
régional et la ville de Matam. L’espace 
régional est constitué par l’ancien 
département de Matam (région de Saint-
Louis) auquel sont rattachées les 
communautés rurales de Lougré Thioly 
(arrondissement de Dodji) et Vélingara 
(arrondissement de Barkédji), qui faisaient 
partie de la région de Louga. 

La région de Matam compte trois (03) 
départements, cinq (05) arrondissements, 
vingt six (26) communes, 424 villages et 495 
hameaux. Le département de Ranérou 
Ferlo est le plus vaste avec 46,7% du 
territoire régional. Les départements de 
Kanel et Matam font respectivement 32,2% 
et 21,1% de la superficie totale. 

La population de la région est inégalement 
répartie entre les trois départements et la 
densité de la population montre de grandes 
disparités. Le département de Matam a la 
plus forte concentration de la population 
avec une densité de 64,4 hbts/km² en 2023, 
le département de Kanel suit avec 37,1 
hbts/Km² et le département de Ranérou 
avec 7,7 hbts/Km². 

Les Circonscriptions administratives de 
la région sont, de manière générale, vastes. 

En effet, chaque département de la région, 
pris individuellement, a une superficie 
supérieure à celle des régions de Diourbel 
et Dakar réunies. Le département de 
Ranérou Ferlo, qui fait trois fois la région de 
Diourbel (4 559,3 Km²), est plus vaste que 
les régions de Dakar, Thiès, Ziguinchor et 
Fatick. Hormis Agnam-Civol, tous les autres 
arrondissements de la région de Matam ont 
une superficie plus étendue que les 
départements des régions de Thiès et 
Diourbel. 

L’étendue de la région et de ses entités 
administratives, combinée à l’enclavement 
interne et externe, pose de réels problèmes 
de liaison, d’encadrement administratif et 
technique, et de sécurité des populations. 
Cependant des améliorations ont été notées 
ces dernières années avec la mise en place 
de plusieurs projets d’enclavement comme  
la « finition de la route Linguère-Matam, la 
réhabilitation de celle de Saint-Louis-Bakel, 
ainsi que les trois ponts de Ourossogui-
Matam. 

Le fleuve Sénégal borde la région sur toute 
sa partie orientale et septentrionale, sur une 
longueur d’environ 200 kilomètres.

 

 

Définitions :   

- Circonscription administrative : l’administration territoriale de la République du Sénégal est 
assurée par les circonscriptions administratives et les Collectivités locales. Elle est organisée de 
manière à favoriser, notamment, le rapprochement de l’Administration des usagers, la qualité du 
service public et la promotion du développement local dans le respect du principe de la libre 
administration des Collectivités locales. Les circonscriptions administratives comprennent : la région, 
le département et l’arrondissement. 

 

En savoir plus :   

- https://interieur.sec.gouv.sn/decoupage-administratif/matam 
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Carte 1.2 : Découpage administrative de la région de Matam avec ses départements 

 

Source : ANSD, 2023 

Tableau 1.1 : Organisation administrative de la région de Matam 

Départements Arrondissements/ Communes Communes 

Matam 

Com. Matam Matam 

Com. Ourossogui Ourossogui 

Arr. Ogo Bokidiawé, Ogo, Nabadji Civol 

Arr. Agnam Civol Thilogne, Nguidjilogne, Agnam Civol, Dabia, Oréfondé 

Kanel 

Arr. Orkadiéré Odobéré, Dembancané, Semmé, Waoundé, Semme 

Com. Kanel Kanel 

Arr. Ouro Sidy Hamadi Ounaré, Sinthiou Bamambé, Ouro Sidy 

Ranérou Ferlo 
Arr. Vélingara Ferlo Vélingara Ferlo, Lougré Thioly, Oudalaye 

Com. Ranérou Ranérou 

Source : Ministère de l’intérieur, 2023 
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II.1 Structure globale de la Population 

Il résulte des résultats du recensement de 
2023 que la population de la région de 
Matam s’élève à  831 632 habitants. Les 
données des projections démographiques 
estiment la population de la région à 
789 219 habitants en 2022. Ces résultats 
mettent en évidence une augmentation de 
la population entre 2022 et 2023, soit un 
taux de croissance de la population de 5,37. 

L’analyse des données des recensements, 
montre une augmentation de la population. 
En effet, la population s’élevait à 168 575 
habitants en 1976 contre 220 221 habitants 
en 1988, soit un taux de croissance moyen 
de 2,25% et à 423 915 habitants en 2002, 
soit un taux de croissance démographique 
de 4,79% (des localités ont été ajoutées à 
l’ancien département de Matam pour former 
la région en 2002). En 2002, la population 
de la région s’établissait à 423 915 
habitants, à 562 539 habitants en 2013, puis 
à 831 632 habitants en 2023 ; soit des taux 
de croissance intercensitaires respectifs de 
4,79, 2,61 et 3,99. 

La région de Matam, à l’instar des autres 
régions du Sénégal, a une pyramide des 
âges qui a une base élargie et un sommet 
rétréci (fécondité forte et mortalité élevée) 
aussi bien en 2022 qu’en 2023, ce qui 
indique une population jeune.  

À titre illustratif, en 2023, sur un total de 
428 109 hommes dans la région de Matam, 
les 195 049 ont moins de 15 ans, soit 45,6% 
de la population masculine. Chez les 
femmes, pour une population de 403 523, 
les 169 426 sont âgées de moins de 15 ans, 
soit 42,0% de la population féminine. Cette 
jeunesse de la population témoigne de 
l’existence d’un fort taux de natalité dans la 
région de Matam et cela peut être un atout 
pour son développement si la jeunesse 

bénéficie d’une formation et/ou d’une 
éducation de qualité leur permettant de 
prendre en main la problématique du 
développement de la localité. En 2023, chez 
les hommes, il y’a seulement 14 193 
personnes âgées de 65 ans et plus, soit 
3,3%. Chez les femmes, la population âgée 
de 65 ans et plus représente 15 453, soit 
3,8%. 

Le rapport de dépendance 
démographique est de 90 dans la région 
de Matam, ce qui signifie qu'il y a 90 
individus dépendants (moins de 15 ans et 
65 ans et plus) pour 100 personnes en âge 
de travailler (15-64 ans). Ce rapport est plus 
élevé chez les hommes (96) que chez les 
femmes (85), suggérant une légère 
surreprésentation masculine dans les 
tranches d'âge dépendantes. 

L’analyse du graphique portant sur le 
rapport de masculinité montre que dans la 
région de Matam, il naît plus de garçons que 
de filles. Le rapport de masculinité évolue 
en faveur de la population masculine jusqu’à 
l’âge jusqu’à 29 ans. Ce qui signifie que de 
0 à 29 ans, on trouve plus de garçons que 
de filles dans la région de Matam en 2022 et 
2023. C’est au niveau du groupe d’âge 20-
14 ans où le rapport de masculinité est 
maximal en 2023. La valeur maximale 
correspond à 123 garçons pour 100 filles. 
Par contre en 2022, la valeur maximale est 
retrouvée chez les 20-24 ans et se chiffre à 
111 garçons pour 100 filles. La tendance a 
commencé à s’inverser à partir de 30 ans. 
Le plus bas niveau est atteint au groupe 
d’âges 50-54 ans en 2022 et 2023, avec des 
valeurs respectives de 71 et 77. Cependant, 
on note un pic de 101 (en 2023) dans la 
tranche des 70-74 ans, suivi d'une 
diminution chez les plus de 80 ans.

Définitions :   

- Le rapport de masculinité désigne le rapport, dans une population donnée, ou d’un groupe d’âges, 

de l’effectif masculin à l’effectif féminin. Il est exprimé en nombre d’hommes pour 100 femmes. Une 

valeur inférieure à 100 indique que les femmes sont plus nombreuses ; une valeur supérieure à 100 

indique que les hommes sont plus nombreux ; 

- Le rapport de dépendance démographique globale est défini comme étant le rapport de la 
population potentiellement inactive (personnes de moins 15 ans et celle de 65 ans et plus) à la 
population potentiellement active (personnes âgées de 15 à 64 ans). 
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Tableau 2.1 : Evolution de la population de la région de Matam de 1976 à 2023 

Désignation 
RGP 

1976 

RGPH 

1988 

RGPH 

2002 

RGPHA

E 2013 

RGPH 

2023 

Proj. 

2019 

Proj. 

2020 

Proj. 

2021 

Proj. 

2022 

RGPH 

2023 

Population résidente 168 575 220 221 423 915 562 539 831 632 706 037 732 866 760 588 789 219 831 632 

Taux d'accroissement 

moyen annuel (%) 
 2,25 4,79 2,61 3,99 3,82 3,79 3,78 3,76 5,37 

Source : ANSD, RGPH-5 

Tableau 2.2 : Indicateurs de la population active en 2022 et 2023 

Population 
2022 2023 

Homme Femme Ensemble Homme Femme Ensemble 

Moins de 15 ans 189 985 187 381 377 366 195 049 169 426 364 475 

15-64 ans 187 075 200 035 387 110 218 866 218 644 437 510 

65 ans et plus 11 036 13 707 24 743 14 193 15 453 29 646 

Ensemble 388 096 401 123 789 219 428 109 403 523 831 632 

Pourcentage des moins de 15 ans 49,0 46,7 47,8 45,6 42,0 43,8 

Pourcentage des 15-64 ans 48,2 49,9 49,0 51,1 54,2 52,6 

Pourcentage des 65 ans et plus 2,8 3,4 3,1 3,3 3,8 3,6 

Rapport de dépendance 107 101 104 96 85 90 

Source : ANSD, RGPH-5 

Graphique 2.1 : Pyramide des âges de la population de la région de Matam en 2023 

 

Source : ANSD, RGPH-5 

Graphique 2.2 : Rapports de masculinité selon les groupes d'âges dans la région de Matam en 2022 et 2023 

 

Source : ANSD, projections démographiques et RGHP-5
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II.2 Répartition de la population par département et milieu de 
résidence 

La répartition spatiale de la population de 
Matam laisse apparaître une disparité 
notable entre le milieu urbain et le milieu 
rural. 

La plus grande partie de la population de la 
région de Matam vit en milieu rural. En effet, 
en 2022 et 2023, respectivement,  560 346 
et 569 362 personnes vivent en milieu rural, 
ce qui correspond, en termes de 
pourcentage, à respectivement, 71,00% et 
68,46% de la population de la région. 

Entre 2022 et 2023, la population résidant 
en zone rurale a connu une baisse de 2,54 
points de pourcentage. En 2023, on 
dénombre 262 270 individus résidants en 
milieu urbain, soit un taux d’urbanisation 
de 31,54%. 

La région de Matam s’étend sur une 
superficie de 29 616 km2 qui est répartie de 

façon inégale entre les trois départements. 
C’est le département de Ranérou Ferlo qui 
occupe la plus grande superficie de la 
région avec 15 101 Km², soit 51% de la 
superficie globale. Il est suivi par le 
département de Kanel avec une superficie 
de 8 786 Km², soit 29,7% de la superficie 
régionale et le département de Matam avec 
une superficie de 5 729 Km², soit 19,3% de 
la superficie totale de la région. 

Globalement, la région de Matam qui est 
occupée par une population de 831 632 
habitants en 2023 et 789 219 habitants en 
2022. La densité de la région se chiffre à 28 
habitants au Km² en 2023, contre 27 
habitants au Km² en 2022. Avec une densité 
de 68 habitants au Km², le département de 
Matam est le plus dense de la région en 
2023. Il est suivi par le département de 
Kanel avec une densité de 39 habitants au 
Km² et celui de Ranérou Ferlo, avec 
seulement 7 habitants au Km² en 2023.

 

Définitions :   

- Taux d’urbanisation : C’est le pourcentage de la population vivant dans les zones urbaines (définies 
selon les critères nationaux appliqués lors du dernier recensement de la population). Cet indicateur 
montre la concentration des populations dans les villes. Indirectement, il décrit les modes de vie, 
l’équilibre des populations dans le territoire et le pouvoir attractif des villes. La délimitation des zones 
urbaines est généralement définie par les pays dans leur procédure de recensement, et est 
habituellement basée sur la taille des localités, la classification des zones en centres administratifs ou 
selon des critères spéciaux comme la densité de population ou le type d’activité économique des 
résidents. 

En savoir plus :   

- https://habitat-worldmap.org/mots-cles/taux-durbanisation/ 
- https://donnees.banquemondiale.org/indicateur/SP.URB.TOTL.IN.ZS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://habitat-worldmap.org/mots-cles/taux-durbanisation/
https://donnees.banquemondiale.org/indicateur/SP.URB.TOTL.IN.ZS
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Tableau 2.3 : Répartition de la population de Matam selon le milieu de résidence, par circonscription administrative 

 2021 2022 2023 

Population Part (%) Population Part (%) Population Part (%) 

Urbain 214 485 28,20 228 873 29,00 262 270 31,54 

Rural 546 103 71,80 560 346 71,00 569 362 68,46 

 

Matam 368 601 48,46 382 476 48,46 386 887 46,52 

Kanel 322 609 42,42 334 753 42,42 341 520 41,07 

Ranérou Ferlo 69 378 9,12 71 990 9,12 103 225 12,41 

Région 760 588 100,00 789 219 100,00 831 632 100,00 

Source : ANSD, projections démographiques et RGPH-5 

Tableau 2.4 : Densité de population de la région de Matam selon le département en 2023 

Département Superficie (km²) Part (%) Population Densité (hts/km²) 

Matam 5 729 21,05 386 887 68 

Kanel 8 786 32,24 341 520 39 

Ranérou Ferlo 15 101 46,72 103 225 7 

Région 29 616 100,00 831 632 28 

Source : ANSD, RGPH 2023 
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II.3 Dynamique de la population (Fécondité, Mortalité, Migration) 

L’analyse de l’évolution de l’indice 
synthétique de fécondité (ISF), dans la 
région de Matam, montre une tendance 
baissière durant la période allant de 2006 à 
2023. À une moyenne de 6,2 enfants par 
femme en âge de procréer en 2006, l’ISF est 
passé à 4,5 enfants en 2023. Durant toute 
la période 2005-2023, les valeurs de l’ISF 
au niveau de la région de Matam sont 
supérieures à la moyenne nationale.  

Le taux brut de natalité a évolué dans le 
même sens que l’ISF dans la région de 
Matam. En 2005, le taux brut de natalité a 
été estimé à 42 naissances pour 1000 
habitants, contre 31,1 enfants pour 1000 
habitants en 2023. Les taux au niveau 
régional sont supérieurs à la moyenne 
nationale. 

En ce qui concerne les indicateurs de 
mortalité, quel que soit le niveau considéré, 
il est noté une baisse de tous les indicateurs 
sur la période 2005-2023. 

Cependant on note une légère baisse de la 
mortinatalité. En effet, le taux est passé de 
32‰ en 2020 à 30‰ en 2021. 

Dans la région de Matam, 8,8% de la 
population interrogée étaient des migrants, 
dont 4,66% de migrants de retour (depuis 
plus de 12 mois), 1,04% de migrants de 
retour (depuis moins de 12 mois), 4,29% de 
migrants vivant en dehors du ménage au 
moment de l’enquête et 0,7% qui ont été 
déclarés migrants saisonniers. 

La migration concerne 10,7% de la 
population ou 36% des ménages à Matam. 
Notre analyse regroupe dans une même 
catégorie dite «des migrants» les personnes 
qui sont en dehors du ménage au moment 
de l’enquête, des migrants saisonniers et 
ceux de retour il y a moins d’un an avant 
l’enquête car ces personnes sont 
supposées être plus influencées par les 
caractéristiques socio-économiques des 
ménages au cours des 12 derniers mois 
avant l’enquête. La région de Matam, située 
dans la vallée du fleuve Sénégal, est plus 
concernée par la migration internationale en 
raison de la tradition migratoire datant de 
l’époque coloniale. Malgré cela, la migration 
interne y reste toujours dominante.

Définitions :   

- Migration : Tout mouvement de personnes quittant leur lieu de résidence habituelle, soit à l'intérieur 
d'un même pays, soit par-delà une frontière internationale. 

-  La fécondité désigne la capacité de reproduction d'un individu, d'un couple, d'un groupe ou d'une 
population. 

- L'indice synthétique de fécondité (ISF) évalue le nombre d'enfants qu'aurait une femme, au cours de 
sa vie féconde. 

- Taux brut de natalité indique le nombre de naissances enregistrées au cours d'une année par 1000 
habitants. 

En savoir plus :   

- ca0277fr.pdf (fao.org) 
- https://www.ined.fr/ 
- Dictionnaire démographique multilingue (DDM) - Rapports EDS 2017, 2019/ 
- https://www.statcompiler.com/fr/ 

 

 

 

 

https://www.fao.org/3/CA0277FR/ca0277fr.pdf
https://www.ined.fr/
https://www.statcompiler.com/fr/


Tableau 2.5 : Evolution des indicateurs de fécondité dans la région de Matam 

indicateurs  2005  2006  2008-2009  2010-2011 2017  2023  

Indice synthétique de 

fécondité 15-49 ans 

Matam 5,7 6,2 6 5,4 5,3 4,5 

Sénégal 5,3 4,9 4,9 5 4,6 4 

Taux brut de natalité 
Matam 42 43,6 41,3 39,3 35,4 31,1 

Sénégal 39,1 37,1 37,3 37,4 33,7 29,6 

Indice synthétique de 

fécondité désirée 

Matam 5,4   5 4,7 3,7 

Sénégal 4,5   4,3 4 3,6 

Source : DHS Stacompiler 

Tableau 2.6 : Evolution des indicateurs de mortalité dans la région de Matam 

indicateurs 2005  2008-2009 2010-2011 2017  2023 

Quotient de 

mortalité 

néonatale 

Matam 38 (CI: 30 – 47) 63 (CI: 50 – 75) 39 (CI: 30 – 47) 33 (CI: 22 – 44) 26 (CI: 18 – 34) 

Sénégal 41 (CI: 37 – 45) 38 (CI: 34 – 42) 32 (CI: 29 – 35) 28 (CI: 25 – 30) 24 (CI: 21 – 27) 

Mortalité post-

néonatale 

Matam 30 (CI: 20 – 39) 27 (CI: 20 – 34) 24 (CI: 16 – 33) 22 (CI: 14 – 30) 15 (CI: 9 – 21) 

Sénégal 30 (CI: 27 – 34) 23 (CI: 21 – 26) 21 (CI: 18 – 23) 15 (CI: 13 – 17) 9 (CI: 7 – 10) 

Quotient de 

mortalité 

infantile 

Matam 68 (CI: 54 – 82) 90 (CI: 75 – 105) 63 (CI: 51 – 75) 55 (CI: 38 – 72) 41 (CI: 32 – 50) 

Sénégal 71 (CI: 65 – 77) 61 (CI: 56 – 66) 53 (CI: 49 – 57) 42 (CI: 39 – 46) 33 (CI: 29 – 36) 

Mortalité juvénile 
Matam 45 (CI: 35 – 55) 43 (CI: 30 – 56) 28 (CI: 18 – 38) 17 (CI: 8 – 25) 8 (CI: 3 – 13) 

Sénégal 69 (CI: 62 – 76) 41 (CI: 36 – 46) 36 (CI: 32 – 40) 18 (CI: 16 – 21) 10 (CI: 8 – 12) 

Quotient de 

mortalité 

infanto-juvénile 

Matam 110 (CI: 92 – 129) 129 (CI: 112 – 145) 89 (CI: 74 – 105) 71 (CI: 49 – 93) 49 (CI: 40 – 58) 

Sénégal 135 (CI: 125 – 145) 100 (CI: 91 – 108) 87 (CI: 81 – 93) 60 (CI: 55 – 64) 42 (CI: 38 – 46) 

Source : DHS Stacompiler 

Tableau 2.7 : Situation immigration et émigration internationales dans la région de Matam 

Région  

Immigration internationale Emigrants internationaux au cours des 

cinq dernières années  

Solde 

migratoire 

international 

5 ans  

Récente (il y a 1 an) 
5 ans 

Homme  Femme  Ensemble Homme  Femme  Ensemble 

Eff. %  Eff. %  Eff. %  Eff. %  Eff. %  Eff. %  Eff. %   

Dakar 4 794 53,0 4 250 47,0 9 044 47,9 33124 58,7 32970 70,9 13532 29,1 46 502 28 -13 378 

Ziguinchor 595 50,9 573 49,1 1 168 6,2 3581 6,3 2975 72,8 1111 27,2 4 086 2 -505 

Diourbel 662 85,9 109 14,1 771 4,1 1094 1,9 16413 90,4 1743 9,6 18 156 11 -17 062 

Saint-Louis 601 68,4 278 31,6 879 4,7 1725 3,1 11645 81,2 2696 18,8 14 341 9 -12 616 

Tambacounda 696 68,2 325 31,8 1 021 5,4 2025 3,6 8387 93,5 583 6,5 8 970 5 -6 945 

Kaolack 437 64,6 239 35,4 676 3,6 1558 2,8 5876 85,9 965 14,1 6 841 4 -5 283 

Thiès 1 161 69,8 501 30,1 1 663 8,8 4271 7,6 14473 80,4 3528 19,6 18 001 11 -13 730 

Louga 368 89,8 42 10,2 410 2,2 510 0,9 10876 92,6 869 7,4 11 745 7 -11 235 

Fatick 283 74,3 98 25,7 381 2 913 1,6 4269 86,9 643 13,1 4 912 3 -3 999 

Kolda 598 66,5 301 33,5 899 4,8 2461 4,4 8545 93,3 614 6,7 9 159 5 -6 698 

Matam 383 83,1 78 16,9 461 2,4 834 1,5 14379 95,1 741 4,9 15120 9,1 -14286 

Kaffrine 89 69,5 38 29,7 128 0,7 238 0,4 2254 92,1 193 7,9 2 447 1 -2 209 

Kédougou 392 62,1 239 37,9 631 3,3 2944 5,2 1049 89 130 11 1 179 1 1 765 

Sédhiou 483 65,8 251 34,2 734 3,9 1122 2 4832 94,7 270 5,3 5 102 3 -3 980 

Total 11 542 61,2 7 324 38,8 18 866 100 56401 100 138 942 83,4 27619 16,6 166 561 100 -110 160 

Source : ANSD, RGPH-5, 2023 
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III.1 Occupation physique du territoire 

La région de Matam est située dans les 
zones sahéliennes et soudano–sahéliennes 
(partie Sud). Cette position lui confère un 
milieu naturel diversifié et un environnement 
écologique riche et assez favorable. 

Le relief est relativement plat par rapport au 
reste du pays. Il est caractérisé par une 
vaste plaine incisée de vallées.  

Ce relief permet de distinguer trois (03) 
zones éco-géographiques distinctes : 

- la vallée du fleuve constituée de 
dépressions et de micro reliefs, 
communément appelée  «Dandé 
Mayo» ; 

- la zone du Ferlo, elle est latéritique dans 
la majeure partie de son espace et 
sableuse dans sa partie occidentale 
(vers Lougré Thioly et Vélingara) ; 

- le Diéri ou zone intermédiaire. 

On distingue quatre grandes catégories de 
sols : 

1. les sols des cuvettes de décantation 
(walo) autrement dénommés hollaldé, 
sont soumis, en l’absence 
d’endiguement artificiel, à une 
submersion de longue durée au 
moment de la crue. Les sols hollaldé 
sont destinés à la riziculture dans les 
zones aménagées ou aux cultures de 
décrue dans les cuvettes naturelles. 

2. les sols des levées fluvio-deltaïques 
(fondé), dont la côte peut atteindre 15 m 
à Matam, se trouvent ainsi à l’abri des 
faibles crues. Les sols de fondé sont 
essentiellement destinés aux 
productions de diversification. 

3. les sols de « falo », sur les berges du 
fleuve ou des marigots, sont constitués 
de dépôts actuels, de texture sableuse 
à sablo-argileuse. Le falo constitue le lit 
mineur du fleuve ; il est inondé pendant 
la période des hautes eaux et exondé 
en étiage. Durant cette période, les 
populations s’adonnent aux cultures de 
falo. 

4. Les sols dunaires (diéri et ferlo sableux) 
ont la texture essentiellement sableuse 
(dior). Toutefois, on note quelques 
poches de sols latéritiques (dans le 
ferlo et une partie du diéri). 

Le fleuve Sénégal est rattaché à plusieurs 
vallées d’écrêtage de sa crue surtout au 
niveau de la moyenne vallée. Depuis la 
construction des barrages de Manantali et 
de Diama, la remise en eau du fleuve a 
entrainé le remplissage de toutes les vallées 
rattachées au fleuve de manière 
permanente, ce qui donne l’aspect de zones 
de méandres et beaucoup de cours d’eau à 
franchir pour la continuité des routes. Parmi 
les cours d’eau les plus importants dans le 
Dandé Mayo, nous avons sur l’axe Sud, le 
Navel qui part de Matam et suit 
irrégulièrement le fleuve principal 
jusqu’après la commune de Waoundé.

Définitions :  

- Le relief décrit l’ensemble des formes naturelles de la surface de la Terre avec ses inégalités 
(plaines, montagnes, vallées, plateaux). 

 

En savoir plus :   

- https://www.bonobosworld.org/ 

 

 

 

 

https://www.bonobosworld.org/
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III.2 Ressources forestières, fauniques et risques 
environnementaux 

La création des réserves de faune dans le 
Ferlo a pour objectif de préserver la faune 
relique et favoriser l’équilibre naturel du site. 
Le département de Ranérou-Ferlo 
concentre toutes les réserves recensées 
dans la région. Ces réserves se 
caractérisent par une riche biodiversité 
d’espèces végétales et fauniques. 

L’évolution de ces réserves de faune en 
réserve biosphère du Ferlo comprenant, 
entre autres, les réserves sylvopastorales, 
les réserves naturelles communautaires et 
les unités pastorales va contribuer à 
préserver davantage ces aires protégées. 

En 2023, le département de Matam a 
enregistré la plus grande production, toutes 
espèces confondues, avec 340 434 plants. 
La pépinière régionale basée à Kanel se 
situe au premier rang avec une production 
de 249 810 plants, suivi du département de 
Ranérou Ferlo avec 167 810 plants. Au 
niveau régional, la production se chiffre à 
758 054 plants en 2023 contre 625 500 
plants en 2022, soit une augmentation de 
21,19%. Pour l’année 2023, les espèces 
forestières sont plus présentes dans la 
production avec 79,05% des plants de la 
région, suivi des fruitiers-forestiers avec 

près de 10,32%. Tandis que les espèces 
fruitières et ornementales restent dans des 
proportions faibles, avec respectivement 
5,52% et 5,12% des plants produits. 

En ce qui concerne le nombre de feux de 
brousse, ils n’ont pas connu de variation 
entre 2022 et 2023 dans les départements 
de Kanel (19 cas) et Ranérou Ferlo (30 cas). 
Dans le département de Matam, on note 
une baisse de 2 unités sur le cas de feux de 
brousse entre 2022 (18 cas) et 2023 (16 
cas). Les superficies dévastées par les feux 
de brousse sont estimées à 1244,3 hectares 
en 2022 contre 1685,5 hectares en 2023. 
Dans le département de Matam, 809 
hectares ont été brulés en 2023, tandis que 
dans les départements de Ranérou Ferlo et 
Kanel, 581 et 295,5 hectares ont été 
respectivement brulés en 2023. 

Pour les plants produits selon le type de 
pépinière, on note en 2023 une 
prédominance des régies (77,9%) suivie 
des pépinières communautaires (15,13%). 
Les types villageois, individuels et scolaires 
représentent globalement 6,97%. Par 
rapport à l’année 2022, le nombre de plants 
produits a connu une hausse quel que soit 
le type de pépinière.

Définitions : 

- Risques environnementaux : Le risque environnemental peut se matérialiser par une pollution de 
l’eau, de l’air ou encore des sols, des sous-sols ou des eaux souterraines. 

- Ressources forestières : les éléments qui proviennent des forêts et peuvent être utilisées pour 
satisfaire certains besoins humains. Elles peuvent être consommées directement (comme dans le cas 
des fruits) ou elles peuvent passer par un processus de production pour obtenir un dérivé, comme c'est 
le cas avec le bois. 

- La faune est divisée en quatre groupes : la grande faune, la petite faune, les animaux à fourrure et les 
oiseaux forestiers. La grande faune, ou gros gibier, est composée des grands mammifères chassés 
par l’homme ; la petite faune, ou petit gibier, se compose principalement des petits mammifères et des 
oiseaux. 

En savoir plus :   

- https://www.denv.gouv.sn/ 
- https://www.environnement.gouv.sn/direction-des-eaux-for%C3%AAts-chasse-et-de-

laconservationdes-sols-defccs 
- http://cafn.info/documents/Partie%2004%20-%20Les%20ressources%20fauniques.pdf 

 

 

https://www.denv.gouv.sn/
https://www.environnement.gouv.sn/direction-des-eaux-for%C3%AAts-chasse-et-de-laconservationdes-sols-defccs
https://www.environnement.gouv.sn/direction-des-eaux-for%C3%AAts-chasse-et-de-laconservationdes-sols-defccs
http://cafn.info/documents/Partie%2004%20-%20Les%20ressources%20fauniques.pdf
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Tableau 3.1 : Evolution de la production de plants par espèces et selon le département entre 2022 et 2023 

Espèces Année Forestières Fruitières Fruitières-forestières Ornementale 

Matam 

2022 198 700 20 907 45 879 6 987 

2023 277 080 16 060 30 754 16 540 

Var (%) 39,45 -23,18 -32,97 136,73 

Kanel 

2022 145550 17 460 39 076 5 970 

2023 205 670 13 040 20 300 10 800 

Var (%) 41,31 -25,32 -48,05 80,90 

Ranérou Ferlo 

2022 58553 49 949 32 821 3 648 

2023 116 458 12 722 27 195 11 435 

Var (%) 98,89 -74,53 -17,14 213,46 

Région 

2022 402 803 88 316 117 776 16 605 

2023 599 208 41 822 78 249 38 775 

Variation (%) 48,76 -52,65 -33,56 133,51 

Source : IREF Matam 

Tableau 3.2 : Situation des feux de brousse par département en 2022 et 2023 

 
Matam Kanel Ranérou Ferlo Région 

2022 2023 2022 2023 2022 2023 2022 2023 

Nombre de cas 18 16 19 19 30 30 67 65 

Surfaces 

brûlées (ha) 
203,3 809 657 295,5 384 581 1 244,3 1 685,5 

Source : IREF Matam 

Tableau 3.3 : Production en quantité de plants selon le type de pépinière par département en 2022 et 2023 

Département Année 

Nombre de plants 

Régie Villageoises Communautaires 
Privées / 

Individuelles 
Scolaires 

 Matam 

2022 80 721 0 71 416 691 0 

2023 238 411 0 100 000 0 0 

Var (%) 195,35 0 40,02 -100,00 0 

 Kanel 

2022 133 587 0 0 7 087 0 

2023 201 833 10 000 10 000 10 000 20 000 

Var (%) 51,09 - - 41,10 - 

Ranérou Ferlo 

2022 332 198 0 0 0 0 

2023 151 833 10 000 5 000 2 000 1 000 

Var (%) -54,29 - - - - 

 Région 

2022 546 506 0 71 416 7 778 0 

2023 592 077 20 000 115 000 12 000 21 000 

Var (%) 8,34 - 61,03 54,28 - 

Source : IREF Matam 
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III.3 Conditions climatiques 

Le climat est caractérisé par deux (02) 
saisons : une saison sèche, qui va de 
novembre à juin et une saison des pluies, 
qui va de juillet à Octobre. La région est 
comprise entre les isohyètes 300 mm et 500 
mm, avec des précipitations pouvant 
atteindre parfois 600 mm d’eau dans la 
partie sud. 

L'année 2022 connaît la plus forte 
pluviométrie de la période avec 702,0 mm, 
marquant ainsi un pic exceptionnel. Une 
baisse significative de la pluviométrie est 
notée en 2023 (371,4 mm). Par ailleurs, la 
plus basse pluviométrie est enregistrée en 
2019 avec 240,5 mm. Globalement, la 
pluviométrie tend à augmenter dans 
certains cycles avant de rechuter, avec des 
pics en 2020 et surtout en 2022. A cet effet, 
on observe une grande variabilité dans les 
précipitations entre les différentes années. 
Ces fluctuations importantes indiquent des 
conditions climatiques changeantes d'une 
année à une autre. 

Le climat de la région est caractérisé par 
une période de hautes températures qui 
dure cinq (05) mois (de février à juin) avec 
des maxima qui dépassent 45° C et une 
période de basse température de sept (07) 
mois (de juillet à janvier) avec un 
adoucissement du climat dû aux 
précipitations et à l’installation de la saison 
froide.  

La température moyenne régionale est 
estimée à 31,4°C en 2023. Il faut aussi noter 
que cette moyenne cache de fortes 
disparités si l’on sait que la région enregistre 

plusieurs fois des températures qui sont 
généralement supérieures à 45°C. La 
température moyenne maximale se chiffre à 
44,5°C et est enregistrée au mois de mai. 
Cependant, la moyenne minimale est à 
17°C au mois de janvier. 

La région connaît une humidité relative avec 
une évolution en dent de scie. La plus faible 
valeur atteinte est celle de 1998 avec 42% 
et la plus forte valeur correspond à celle de 
2003 qui pourrait peut-être trouver 
explication dans les fortes pluies de cette 
année. 

La région est balayée par l’harmattan (vent 
chaud et sec, de direction Nord/Nord-Est) et 
la Mousson (vent chaud et humide, qui 
souffle pendant l’hivernage). 

Ces vents constituent un potentiel fort pour 
réduire la facture pétrolière en exploitant 
l’énergie éolienne. 

La durée moyenne de l’ensoleillement est 
d’environ 7 à 8 heures par jour. Il faut noter 
qu’il arrive des périodes où on a environ 12 
heures d’ensoleillement par jour. Ce fort 
potentiel cumulé permet de bénéficier du 
soleil pendant environ un tiers du temps. Ce 
constat permet de déduire qu’avec de 
bonnes installations solaires, on pourrait 
réduire la facture énergétique et peut être 
même accroître notre potentiel électrique. 
De ce fait, une politique orientée vers une 
diversification des sources de production 
d’énergie doit être mise en œuvre afin de 
mieux satisfaire les besoins croissants en 
énergie électrique des populations de la 
région.

Définitions : 

- Température minimale : la température minimale est la plus basse observée au cours d'une journée 
de 24 heures, plus exactement entre 18 heures U.T.C. la veille et 18 heures le jour même. Elle se 
produit le plus souvent vers le lever du jour ou dans l'heure qui suit ; 

- Température maximale : la température maximale est la plus élevée observée au cours de la journée, 
plus exactement entre 6 heures U.T.C. et le lendemain 6 heures. Elle se produit le plus souvent en 
cours d'après-midi. 

En savoir plus :   

- https://www.climatsetvoyages.com/climat/senegal/kaolack#janvier 
- https://alertes-meteo.com/vague_de_froid/mini_maxi.htm 

 

 

https://www.climatsetvoyages.com/climat/senegal/kaolack#janvier
https://alertes-meteo.com/vague_de_froid/mini_maxi.htm
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Graphique 3.1 : Evolution de la pluviométrie (en mm) de 2016 à 2023 

 

Source : Service Météo de Matam 

Tableau 3.4 : Évolution mensuelle des températures de 2021 à 2023 (en °C) 

Mois 
2021 2022 2023 

Mini moy Maxi moy Moyenne Mini moy Maxi moy Moyenne Mini moy Maxi moy Moyenne 

Janvier 16,7 36,5 26,3 18,46 36,61 26,83 17 35,9 25,64 

Février 19,8 37,7 28,14 19,36 38,31 28,2 20 38,7 28,67 

Mars 22,2 40,9 31,45 21,52 40,93 30,72 21,9 42,8 32 

Avril 26,2 44,8 35,4 25,38 44,28 34,52 25,9 43,5 34,34 

Mai 28,4 43,8 36 27,03 44,09 35,28 28,6 44,5 36,6 

Juin 29,5 42,2 35,9 27,73 39,85 33,49 29 43,8 36,21 

Juillet 27,1 38,9 32,9 26,55 37,61 36,61 26,7 38,3 32,27 

Août 25 34,8 29,7 24,83 34,65 29,98 26,1 36,9 31,21 

Septembre 25,9 37,5 31,4 24,5 34,71 29,31 25,8 37,2 31,24 

Octobre 25,66 39,98 32,29 24,24 37,03 29,93 26,7 41,5 33,23 

Novembre 22,3 40,2 30,49 18,14 37,89 27,01 21 39,2 29,66 

Décembre 20 37,3 27,77 17,2 37,04 26,11 18,25 34,96 26,24 

Source : Service Météo de Matam 

Tableau 3.5 : Évolution de la pluviométrie par poste de 2015 à 2023 (en mm) 

Stations 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

Poste 1 (Kanel) 464 381,6 420,4 309,7 233,5 372,1 298,3 755,5 388,8 

Poste 2  (Ranérou)  378,1 281,6 393,2 226,8 475,1 375,5 722,2 551,6 

Poste 3  (Ogo)  543,5 279,8 277,7 188 415,5 293,7 685,9 273,7 

Poste 4  (Thilogne) 378,7 294,8 134,5 319,8 373,5 359,7 414 603,8 358,7 

Poste 5  (Semme) 145,5 501,1 305,5 428 234,5 547,2 392 742,4 284,3 

Source : Service Météo de Matam 
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SECTION B.  EMPLOI – TRAVAIL 

CHAPITRE IV : EMPLOI 

CHAPITRE V : TRAVAIL FAMILIAL, CHOMAGE  
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IV.1 Population en âge de travailler 

La population en âge de travailler 
constitue l’offre globale de main d’œuvre. 
Elle représente le potentiel de la force de 
travail mobilisable. 

En 2022, la population en âge de travailler 
vivant en milieu urbain est de 22,8%, alors 
qu’en 2023, cette proportion a augmenté à 
27,5%, soit une hausse de 4,7 points. La  
population en âge de travailler est passée 
de 77,2% en 2022 à 72,5% en 2023, soit 
une diminution de 4,7 points de pourcentage 
(pdp). On note une population en âge de 
travailler qui se concentre de plus en plus en 
milieu urbain, tandis que les zones rurales 
connaissent une certaine dépopulation de 
cette tranche démographique active. 

La proportion des hommes en âge de 
travailler est passée de 46,1% en 2022 à 
46,7% en 2023, soit une augmentation de 
0,6 point de pourcentage. Pour les femmes, 
la proportion a diminué de 53,9% en 2022 à 
53,3% en 2023, une baisse de 0,6 point de 
pourcentage. Bien que la proportion des 
femmes reste majoritaire dans la population 
en âge de travailler en 2023 (53,3%), on 
note une tendance vers un rééquilibrage 
des pourcentages entre les sexes. 

Les données de l'Enquête Nationale sur 
l'Emploi au Sénégal (ENES) suivant la 
répartition par groupes d'âge de la 

population en âge de travailler (15 ans et 
plus), illustrent une stabilité entre les années 
2022 et 2023. La tranche de 15 à 25 ans 
enregistre 37,6% de la population en âge de 
travailler, contre 23% pour les 25 à 34 ans 
et 39,4% pour les 35 ans et plus. 

Concernant le niveau d’instruction entre 
2022 et 2023, on note des tendances 
importantes en matière d'éducation et de 
développement du capital humain. On 
observe une légère augmentation de la 
proportion de la population sans aucune 
formation entre 2022 (81,3%) et 2023 
(82,9%), avec 1,6 point de pourcentage. 
Malgré les efforts en matière de 
développement de l’éducation, on note 
qu’une part significative de la population en 
âge de travailler reste sans aucune 
formation dans la région. La proportion de 
personnes ayant atteint un niveau 
préscolaire ou primaire reste stable. Pour le 
secondaire, on note une baisse de 2,3 pdp 
entre 2022 (13,4%) et 2023 (11,1%). La 
hausse de 0,6 pdp entre 2022 (1,4%) et 
2023 (2%), des individus ayant atteint le 
niveau d’enseignement supérieur est 
encourageante, bien que cette proportion 
reste très faible. Cela reflète un progrès 
modeste mais important dans l'accès à 
l'enseignement supérieur.

 

Définitions :   

La population en âge de travailler comprend toutes les personnes considérées comme ayant un âge 
minimum requis pour pouvoir participer à l’activité de production économique telle que définie par le 
système de comptabilité nationale des Nations Unies (SCN). Dans le cas du Sénégal, cette population est 
constituée d’individus âgés de 15 ans ou plus, tous sexes confondus. 

En savoir plus :   

Méthodologie - Population en âge de travailler (ibsa.brussels) 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://ibsa.brussels/sites/default/files/documents/meth_7-1_fr_2205.pdf
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Tableau 4.1 : Proportion de la population en âge de travailler selon le milieu de résidence 

Milieu de résidence 
Population en âge de travailler 

2022 (en %) 2023 (en %) 

Urbain 22,8 27,5 

Rural 77,2 72,5 

Source : ANSD, ENES 2022-2023 

Tableau 4.2 : Proportion de la population en âge de travailler en selon le sexe 

Sexe 
Population en âge de travailler 

2022 (en %) 2023 (en %) 

Homme 46,1 46,7 

Femme 53,9 53,3 

Source : ANSD, ENES 2022-2023 

Tableau 4.3 : Proportion de la population en âge de travailler selon l’âge 

Groupe d’âge 
Population en âge de travailler 

2022 (en %) 2023 (en %) 

[15-24 ans] 37,6 37,6 

[25-34 ans] 23,0 23,0 

[35 ans et plus[ 39,4 39,4 

Source : ANSD, ENES 2022-2023 

Tableau 4.4 : Proportion de la population en âge de travailler en selon le niveau d’instruction 

Niveau d’instruction 
Population en âge de travailler 

2022 (en %) 2023 (en %) 

Aucun niveau 81,3 82,9 

Préscolaire/Primaire 3,9 3,9 

Secondaire 13,4 11,1 

Supérieur 1,4 2,0 

Source : ANSD, ENES 2022-2023 
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IV.2 Population en emploi rémunéré  

Cette sous-partie traite les données de 
l'Enquête Nationale sur l'Emploi au Sénégal 
(ENES) concernant la population en emploi 
dans la région de Matam entre 2022 et 
2023. 

En 2022, environ 28,3% de la population en 
emploi résident en zone urbaine, tandis 
qu'en 2023, cette proportion est passée à 
25,9%, soit une baisse de 2,4 points de 
pourcentage. On note aussi une diminution 
de la proportion de la population en emploi 
en milieu rural, passant de 76,6% en 2022 à 
72,1% en 2023, soit une baisse de 4,5 
points de pourcentage. 

Selon le sexe, les hommes représentent la 
majorité des individus en emploi dans la 
région de Matam en 2023, avec 88,8% 
contre 89,7% en 2022, soit une diminution 
de 0,9 pdp. Par contre, le taux d’emploi des 
femmes en emploi a augmenté de 1,4 pdp, 
passant de 10,3% en 2022 à 11,7% en 
2023. 

Pour les groupes d’âge, on note des 
variations relativement modestes. En effet, 
la proportion de la population en emploi 
parmi les jeunes (15-24 ans) a légèrement 
diminué de 0,2 pdp entre 2022 (14,1%) et 
2023 (10,5%). Le groupe des individus âgés 
de 25 à 34 ans connaît aussi une légère 
diminution de 0,3 point de pourcentage 
(24,2% en 2022  et 24,5% en 2023). 
Contrairement aux deux autres groupes 
d'âge, la proportion des individus de 35 ans 
et plus en emploi a connu une hausse de 3,4 
pdp. 

En ce qui concerne le niveau d’instruction, 
on note que la majorité écrasante de la 

population en emploi n'a aucun niveau 
d'instruction, avec une proportion en légère 
diminution de 90,5% en 2022 à 90,4% en 
2023. Par contre, la proportion des individus 
en emploi ayant atteint le niveau préscolaire 
ou primaire a connu une hausse, passant de 
2,0% en 2022 à 2,2% en 2023. On observe 
une baisse notable des travailleurs ayant un 
niveau d'éducation secondaire (de 4,1% en 
2022 à 2,5% en 2023). La proportion de 
personnes en emploi ayant atteint le niveau 
supérieur a connu une hausse significative 
de 1,8% pdp, passant de 3,4% à 5,2% entre 
2022 et 2023. 

Selon le statut occupé dans l’emploi, le 
pourcentage de salariés a augmenté de 2,4 
pdp, passant de 18,5% en 2022 à 20,9% en 
2023. La proportion d'apprentis et stagiaires 
est passé de 7,7% en 2022 à 2,9% en 2023, 
ce qui représente une baisse importante de 
4,8 pdp. La même tendance haussière est 
notée chez les indépendants agricoles, 
avec 30,3% en 2022 à 34,2% en 2023, soit 
une augmentation de 3,9 pdp. On note une 
légère augmentation de 0,3 point de 
pourcentage de patrons et employeurs en 
2023. Par contre, la proportion des 
indépendants non agricoles a baissé de 1,9 
pdp. Cependant, il a été relevé une absence 
des aides familiaux pour les deux années.  

Suivant le secteur d’activité, on observe une 
augmentation notable dans les secteurs de 
l’agriculture (4,1 pdp) et du commerce et de 
la réparation (2,1 pdp). Par contre, pour les 
services et l’industrie, on note des baisses 
respectives de la population en emploi 2,9% 
et 4,1% entre 2022 et 2023.

Définitions : 

- La population en emploi : elle comprend toutes les personnes participant à la production de biens et 
de services en contrepartie d’une rémunération (bénéfice ou salaire), ne serait-ce que pour une heure, 
pendant une brève période de référence (les sept derniers jours qui précédent le jour de l’interview), 
et toutes les personnes pourvues normalement d'un emploi, mais absentes de leur travail ; 

- Le taux d’emploi : il mesure la part des personnes en emploi, c’est-à-dire ayant un emploi rémunéré, 
parmi les personnes en âge de travailler. Il constitue une mesure de l’utilisation de la main-d’œuvre 
disponible dans l’économie pour la production de biens et services au sens de la comptabilité nationale. 

En savoir plus :   

- Enquête Nationale sur l’Emploi, ANSD 
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Tableau 4.5 : Répartition (en %) de la population en emploi selon le milieu de résidence 

Milieu de résidence 
Population en emploi 

2022 (en %) 2023 (en %) 

Urbain 25,9 28,3 

Rural 74,1 71,7 

Source : ANSD, ENES 2022-2023 

Tableau 4.6 : Répartition (en %) de la population en emploi selon le sexe 

Sexe 
Population en emploi 

2022 (en %) 2023 (en %) 

Homme 89,7 88,3 

Femme 10,3 11,7 

Source : ANSD, ENES 2022-2023 

Tableau 4.7 : Répartition (en %) de la population en emploi selon le groupe d’âge 

Groupe d’âge 
Population en emploi 

2022 (en %) 2023 (en %) 

[15-24 ans] 14,1 10,5 

[25-34 ans] 24,2 24,5 

[35 ans et plus[ 61,6 65,0 

Source : ANSD, ENES 2022-2023 

Tableau 4.8 : Répartition (en %) de la population en emploi selon le niveau d’instruction 

Niveau d’instruction 
Population en emploi 

2022 (en %) 2023 (en %) 

Aucun niveau 90,5 90,4 

Préscolaire/Primaire 2,0 2,2 

Secondaire 4,1 2,3 

Supérieur 3,4 5,2 

Source : ANSD, ENES 2022-2023 

Tableau 4.9 : Répartition (en %) de la population en emploi selon le statut 

Statut 
Population en emploi 

2022 (en %) 2023 (en %) 

Salariés 18,5 20,9 

Apprentis/Stagiaires 7,7 2,9 

Patrons/Employeurs 0,7 1,0 

Indépendant non agri 42,9 41,0 

Indépendant agri 30,3 34,2 

Aide familiaux 0,0 0,0 

Source : ANSD, ENES 2022-2023 

Tableau 4.10 : Répartition (en %) de la population en emploi selon l’activité 

Secteur d’activités 
Population en emploi 

2022 (en %) 2023 (en %) 

Agriculture 32,4 37,3 

Industrie 18,6 14,5 

Commerce et Réparation 23,8 25,9 

Services 25,2 22,3 

Source : ANSD, ENES 2022-2023 
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IV.3 Etablissements ouverts, conflits et contrats de travail 

Le secteur du Travail et de la Protection 
sociale représente un maillon déterminant 
pour assurer l’instauration d’une croissance 
forte et inclusive et concourt à la réalisation 
des Objectifs de développement durable 
(ODD). 
Le secteur formel est marqué par la 
présence d’unités industrielles minières et 
agricoles. Il y a également des entreprises 
de service constituées par des 
établissements bancaires, de microfinance, 
des ONG et projets, des pharmacies, des 
stations de service, etc. 
Le secteur informel est très présent dans la 
région mais il n’est pas créateur d’emplois 
rémunérés. Ce secteur est dominé par le 
sous-secteur du commerce qui se distingue 
par des initiatives individuelles. Dans ce 
secteur nous constatons que les personnes 
qui s’y activent n’ont pas de contrat de 
travail et par conséquent pas de protection 
sociale. La difficulté réside dans le fait de 
convaincre les entreprises à se formaliser 
ou, au moins, à passer des contrats de 
travail pour les personnes qu’elles 
occupent. 
Il résulte de l’analyse que la plupart des 
indicateurs dans le domaine de l’emploi, a 
augmenté entre 2022 et 2023, à l’exception 

des emplois perdus. En effet, les 
établissements ouverts ont augmenté, 
passant de 15 en 2022 à 28 en 2023. 
Ensuite, les emplois générés passent de 67 
en 2022 à 354 en 2023. Par contre, les 
emplois perdus ont diminué, passant 11 en 
2022 à 3 en 2023, soit une baisse de 8 
unités. 
Parmi les emplois générés dans la région de 
Matam, on dénombre 260 dans le BTP, 84 
dans le commerce, la réparation de 
véhicules automobiles et de motocycles, 5 
dans le domaine de la Santé et de l’action 
sociale, 3 dans les activités financières et 
d'assurances et 2 dans les activités 
immobilières. 
Pour la situation des conflits de travail, on 
note une hausse de 5 cas entre 2022 (10 
requêtes) et 2023 (15 requêtes). Ces 
requêtes concernent essentiellement les 15 
conflits individuels et les conflits 
collectifs. 
Les emplois crées ont abouti à de nouveaux 
contrats de travail. Ces contrats ont 
fortement baissé dans la région de Matam, 
passant de 1258 contrats en 2022 contre 
426 en 2023. Pour l’année 2023, les 
contrats à durée déterminée se chiffrent à 
311 et les contrats à durée indéterminée à 
115.

Définitions : 

- Conflit individuel : controverse naissant entre un travailleur et un employeur, à propos de l'application 
d'une loi, d'une convention collective, des règles du travail, d'un contrat de travail ou des règles 
d’usage; ainsi que tout désaccord naissant lors de la négociation d'une convention collective ou en lien 
avec une convention collective. 

- Conflit collectif : est une situation où un désaccord survient entre un groupe de travailleurs, souvent 
représenté par un syndicat, et un ou plusieurs employeurs. 

- Contrats de travail : contrat conclu entre un salarié et un employeur. 

 

En savoir plus : 

- Organisation Internationale du Travail (OIT) 
- https://www.legalplace.fr/contrat-de-travail/ 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.ilo.org/
https://www.legalplace.fr/contrat-de-travail/
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Tableau 4.11 : Principaux indicateurs du sous-secteur de l’emploi en 2022 et 2023 

Indicateurs 
Réalisations 

Var (%) 
2022 2023 

Etablissements ouverts 15 28 86,67 

Emplois générés 67 354 428,36 

Etablissements fermés 1 2 100,00 

Emplois perdus 11 3 -72,73 

Source : IRTSS/ Matam 2023 

Tableau 4.12 : Répartition du nombre d’emplois créés selon la branche d’activité 

Branche d'activité 
Nombre d'emplois créés 

2021 2022 2023 

Commerce, réparation de véhicules automobiles et de motocycles 65 47 84 

BTP 74 17 260 

Hôtellerie Auberge Bar Restaurant 6 0 0 

Activités financières et d'assurances 13 3 3 

Santé et activité d'action sociale 0 0 5 

Activités immobilières 0 0 2 

Sécurité 18 0 0 

Total  176 67 354 

Source : IRTSS/ Matam 2023 

Tableau 4.13 : Evolution de la situation du nombre de conflits de travail 

Type de conflit  2022 2023 

Conflit Individuel 10 14 

conflit collectif 0 1 

Total 10 15 

Source : IRTSS/ Matam 2023 

Tableau 4.14 : Répartition des types de contrats enregistrés dans les entreprises selon le sexe 

Type de contrat  
2022 2023 

Hommes Femmes Ensemble Hommes Femmes Ensemble 

CDI 134 37 171 98 17 115 

CDD 832 207 1 039 268 43 311 

Stage 29 19 48  0 0 0 

Total 995 263 1 258 366 60 426 

Source : IRTSS/ Matam 2022/2023 
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V.1 Travail familial 

Les données issues de l’Enquête Nationale 
sur l’Emploi au Sénégal montrent que les 
aides familiaux représentent 4,3% de la 
population active (15-64 ans). 

Selon le milieu de résidence, en zone 
urbaine, les aides familiaux représentent 
8,7% de la population active en 2022, tandis 
qu'en 2023, cette part a fortement augmenté 
pour atteindre 15,5%. Pour la zone rurale, 
ils occupent 91,3% de la population active, 
mais cette proportion a diminué à 84,5% en 
2023. Le milieu rural reste donc 
majoritairement marqué par la 
prédominance des aides familiaux, en 
raison de l'importance de l'élevage et des 
activités informelles au sein des familles. 

La répartition selon le sexe révèle un 
déséquilibre entre hommes et femmes dans 
cette catégorie d’aides familiaux, qui 
s’accentue entre 2022 et 2023. Ainsi, les 
hommes constituent une large majorité des 
aides familiaux en 2022, représentant près 
de 87% de cette catégorie, tandis que les 
femmes ne représentent que 13,2%. 

En 2023, la part des hommes dans cette 
catégorie a encore augmenté, passant à 
94,1%, tandis que celle des femmes a chuté 
à 5,9%. 

Le groupe d’âge de 15 à 24 ans représente 
61,1% des aides familiaux en 2022, contre 
56,6% en 2023, soit une baisse de 4,5 
points de pourcentage. On note une baisse 
de 7,8 points des aides familiaux âgés de 25 
à 34 ans entre 2022 (29,8%) et 2023 (22%). 
Cette baisse montre une transition encore 
plus marquée vers des activités 
professionnelles indépendantes ou 
salariales. En revanche, la part des aides 
familiaux chez les 35 ans et plus a connu 

une hausse, passant de 9,1% en 2022 à 
21,4% en 2023. 

Concernant le niveau d’instruction, on note 
une baisse 3,5 pdp de la part des aides 
familiaux sans niveau d’instruction, passant 
de 93,3% en 2022 à 89,8% en 2023. 
Toutefois, les individus sans aucun niveau 
d'instruction représentent toujours la grande 
majorité des aides familiaux, même si leur 
poids diminue. La part des aides familiaux 
ayant atteint le niveau préscolaire/primaire 
passe de 4,6% en 2022 à 6,0% en 2023. 
Pour le niveau secondaire, cette tranche de 
la population a presque doublé entre (2,1%) 
entre 2022 et (4,2%) 2023. Par ailleurs, 
aucune personne ayant un niveau supérieur 
n'est recensée comme aide familial en 2022 
ou 2023. Cette situation laisse apparaitre 
que les individus ayant atteint le niveau 
d'instruction supérieur accèdent à des 
formes d'emplois plus qualifiés. 

L’agriculture (au sens large) reste, de loin, 
le secteur où l’on observe la plus grande 
proportion d’aides familiaux entre 2022 
(96,3%) et 2023 (93,9%), malgré une baisse 
notable de 2,4 pdp. Cette forte présence 
s'explique par la nature traditionnelle de ce 
secteur dans la région. Dans le secteur de 
l’industrie, les aides familiaux 
représentaient 3,2% de la population active 
en 2022, mais ce chiffre a chuté à 1,3% en 
2023. Pour le secteur du commerce et de la 
réparation, on note une augmentation 
significative de 2,7 pdp de la part des aides 
familiaux, qui est passée de 0,5% en 2022 à 
3,2% en 2023. Les services connaissent 
une émergence de la population des aides 
familiaux, passant de 0,0% en 2022 à 1,6% 
en 2023.

Définitions :   

- Les aides familiaux sont par définition des personnes non salariées qui travaillent dans les 
activités productrices des ménages. Cette absence de rémunération fait qu’elles ne sont pas prises 
en compte dans le calcul de l’emploi ; 

- Travailleur familial sont les personnes qui occupent un « emploi indépendant » dans une 
entreprise orientée vers le marché et exploitée par un parent vivant dans le même ménage, mais 
qui ne peuvent pas être considérées comme associés, parce que leur degré d’engagement dans 
l’exploitation de l’établissement, en termes de temps de travail ou d’autres facteurs à déterminer 
selon les conditions nationales, n’est pas comparable à celui du dirigeant de l’établissement. 

En savoir plus : 

- Organisation Internationale du Travail (OIT) 
- Enquête Nationale sur l’Emploi au Sénégal (ENES) 2015 

https://www.ilo.org/
https://www.ansd.sn/sites/default/files/2022-11/Rapport_Enquete%20Nationale%20Emploi%20au%20Senegal%20ENES-2015.pdf
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Tableau 5.1 : Part des aides familiaux dans la population active selon le milieu de résidence en 2022 et 2023 

Milieu de résidence 
Aides familiaux 

2022 (en %) 2023 (en %) 

Urbain 8,7 15,5 

Rural 91,3 84,5 

Source : ANSD, ENES 2022-2023 
Tableau 5.2 : Part des aides familiaux dans la population active selon le sexe en 2022 et 2023 

Sexe 
Aides familiaux 

2022 (en %) 2023 (en %) 

Masculin 86,8 94,1 

Féminin 13,2 5,9 

Source : ANSD, ENES 2022-2023 
Tableau 5.3 : Part des aides familiaux dans la population active selon l’âge en 2022 et 2023 

Groupe d’âge 
Aides familiaux 

2022 (en %) 2023 (en %) 

[15-24ans] 61,1 56,6 

[25-34ans] 29,8 22,0 

[35 ans et plus[ 9,1 21,4 

Source : ANSD, ENES 2022-2023 
Tableau 5.4 : Part des aides familiaux dans la population active selon le niveau d'instruction en 2022 et 2023 

Niveau d'instruction 
Aides familiaux 

2022 (en %) 2023 (en %) 

Aucun niveau 93,3 89,8 

Préscolaire/Primaire 4,6 6,0 

Secondaire 2,1 4,2 

Supérieur 0,0 0,0 

Source : ANSD, ENES 2022-2023 
Tableau 5.5 : Part des aides familiaux dans la population active selon le secteur d'activité en 2022 et 2023 

Secteur d'activité 
Aides familiaux 

2022 (en %) 2023 (en %) 

Agriculture 96,3 93,9 

Industrie 3,2 1,3 

Commerce et Réparation 0,5 3,2 

Services 0,0 1,6 

Source : ANSD, ENES 2022-2023 
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V.2 Chômage  

Le chômage désigne l’offre de travail non 
satisfaite. Le taux de chômage est 
l’indicateur du marché du travail le plus 
souvent utilisé. Il correspond au 
pourcentage des personnes de la 
population active qui sont sans emploi. Le 
taux de chômage est aussi un indicateur du 
déséquilibre sur le marché du travail 
représentant la part de l’offre de travail non 
utilisée du pays. Il est également utilisé au 
sens large comme indicateur de la santé de 
l’économie, et pas simplement du marché 
du travail. Les taux de chômage pour des 
catégories spécifiques comme les femmes, 
les hommes, les jeunes, les adultes, les 
régions géographiques ou des professions 
spécifiques et des branches d’activité, 
jettent la lumière sur les groupes de 
travailleurs et de secteurs d’activités ou de 
régions les plus frappées par le chômage. 

En 2022, la part des chômeurs vivant en 
milieu urbain est de 22,2%. Ce chiffre a 
augmenté significativement de 6,9 pdp en 
2023, passant à 29,1%. En revanche, le 
pourcentage de chômeurs en milieu rural a 
baissé 6,9 points, passant de 77,8% en 
2022 à 70,9% en 2023. 

Selon le sexe, la part des femmes dans la 
population des chômeurs a diminué, 
passant de 76,8% en 2022 à 74,0% en 
2023. Cette baisse reflète une amélioration 
de l'accès des femmes à l'emploi. Le 
chômage chez les hommes est passé de 
23,2% en 2022 à 26,0% en 2023. Les 
femmes restent ainsi la majorité des 
chômeurs, ce qui signifie que les inégalités 

de genre en matière d'accès à l'emploi 
persistent. 

Le chômage de la tranche d'âge 15 à 24 ans 
est passé de 30,9% en 2022 à 37,1% en 
2023. Cela représente une augmentation 
significative de 6,2 points de pourcentage 
en un an. Pour les 25 à 34 ans, on note une 
presque stabilité du taux de chômage, qui 
est passé de 31,4% en 2022 à 31,1% en 
2023, soit une légère baisse de 0,3 pdp. Par 
contre, on observe une forte diminution de 
5,9 pdp du taux de chômage des 35 ans et 
plus, qui passe de 37,7% en 2022 à 31,8% 
en 2023. 

Les données de l’ENES sur le niveau 
d’instruction des chômeurs soulignent 
l'importance cruciale de l'éducation dans la 
lutte contre le chômage. De 92,7% en 2022, 
la proportion des chômeurs sans niveau 
d'instruction reste très élevée, bien qu'elle 
ait légèrement diminué de 0,4 point en 2023 
(92,3%). On note une augmentation (0,7 
pdp) du taux de chômage des personnes 
ayant un niveau préscolaire ou primaire, qui 
passe de 1,9% à 2,6%. La baisse de la 
proportion des chômeurs ayant un niveau 
secondaire de 5,0% en 2022 à 4,0% en 
2023 indique une légère amélioration des 
demandes de travailleurs de ce niveau. La 
part des chômeurs ayant un niveau 
supérieur a triplé, passant de 0,3% en 2022 
à 1,0% en 2023. Bien que cette catégorie 
reste minoritaire parmi les chômeurs, cette 
augmentation souligne un déséquilibre 
entre les qualifications acquises dans 
l'enseignement supérieur et les opportunités 
d'emploi disponibles.

Définitions : 
- Personne au chômage : les chômeurs comprennent, au sens du Bureau international du Travail (BIT), 

toutes les personnes en âge de travailler qui au cours de la période de référence étaient sans travail, 
disponibles pour travailler durant une période de deux semaines et à la recherche d'un travail sur la 
période des quatre semaines ayant précédé la date de collecte. Le taux de chômage est obtenu en 
rapportant le nombre de chômeurs à la population active âgée de 10 ans ou plus. Toutefois, cette 
définition s’avère restrictive pour le Sénégal eu égard au marché du travail qui est peu structuré pour 
la recherche de travail. À cet effet, les personnes sans emploi, qui sont disponibles, mais ne 
recherchent pas un emploi pour des raisons jugées indépendantes de leur volonté sont comptées parmi 
les chômeurs et prises ainsi en compte dans la détermination du niveau de chômage dans le pays. 

- Population active : les chômeurs et les personnes occupées constituent la population active. Les 
personnes occupées sont celles qui exercent un emploi ou qui exploitent une entreprise. 

En savoir plus : 

- Organisation Internationale du Travail (OIT) 
- Enquête Nationale sur l’Emploi au Sénégal (ENES) 2015 

https://www.ilo.org/
https://www.ansd.sn/sites/default/files/2022-11/Rapport_Enquete%20Nationale%20Emploi%20au%20Senegal%20ENES-2015.pdf
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Tableau 5.6 : Répartition des chômeurs selon le milieu de résidence en 2022 et 2023 

Milieu de résidence 
Chômeurs 

2022 (en %) 2023 (en %) 

Urbain 22,2 29,1 

Rural 77,8 70,9 
Source : ANSD, ENES 2022-2023 

Tableau 5.7 : Répartition des chômeurs selon le sexe en 2022 et 2023 

Sexe 
Chômeurs 

2022 (en %) 2023 (en %) 

Masculin 23,2 26,0 

Féminin 76,8 74,0 
Source : ANSD, ENES 2022-2023 

Tableau 5.8 : Répartition des chômeurs selon l’âge en 2022 et 2023 

Groupe d’âge 
Chômeurs 

2022 (en %) 2023 (en %) 

[15-24ans] 30,9 37,1 

[25-34ans] 31,4 31,1 

[35 ans et plus[ 37,7 31,8 
Source : ANSD, ENES 2022-2023 

Tableau 5.9 : Répartition des chômeurs selon le niveau d’instruction en 2022 et 2023 

Niveau d'instruction 
Chômeurs 

2022 (en %) 2023 (en %) 

Aucun niveau 92,7 92,3 

Préscolaire/Primaire 1,9 2,6 

Secondaire 5,0 4,0 

Supérieur 0,3 1,0 
Source : ANSD, ENES 2022-2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Situation Economique et Sociale de Matam Ed. 2022-2023 | Chapitre V : Travail familial, chômage 43 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SECTION C.  CONDITIONS D’HABITAT – 
VULNERABILITES 

CHAPITRE VI : LOGEMENT ET EQUIPEMENT DES MENAGES 

CHAPITRE VII : EAU, ASSAINISSEMENT ET ENERGIE 

CHAPITRE VIII : POPULATION VULNERABLES 
 

 

  



Situation Economique et Sociale de Matam Ed. 2022-2023 | Chapitre VI : Logement et équipement des 
ménages 

44 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CHAPITRE VI : LOGEMENT ET EQUIPEMENT DES 

MENAGES 
 

 

 

 

 

   



Situation Economique et Sociale de Matam Ed. 2022-2023 | Chapitre VI : Logement et équipement des 
ménages 

45 

 

VI.1 Logement et équipement des ménages 

Dans l’ensemble, l’analyse du type de 
logement à Matam permet de distinguer 
cinq catégories :  

 appartement dans un immeuble ;  

 maison à étage ; 

 maison basse ; 

 baraque ; 

 case. 

La maison basse constitue le type de 
logement le plus fréquent dans la structure 
de l’habitat de Matam. En effet, il représente 
67,34% des logements des ménages. Il est 
suivi par les ménages résidents dans les 
cases (23,67%) et ceux résidents dans les 
maisons à étage (7,03%). Les ménages 
résident dans des baraques et dans des 
appartements d’un immeuble représentent 
respectivement 1,82% et 0,14%.

Définitions :   

- Propriétaire avec titre de propriété : Le logement doit appartenir au moins à un membre du ménage. 
Le propriétaire dispose d’un titre de propriété qui prouve que la propriété lui appartient. 

- Propriétaire sans titre de propriété : Le logement doit appartenir au moins à un membre du ménage. 
Le propriétaire ne dispose pas d’un titre de propriété qui prouve que la propriété lui appartient. 

- Copropriétaire avec titre de propriété : Si le ménage a des droits de propriété en même temps que 
d'autres ménages ou conjointement à un organisme privé ou public sur le logement qu'il occupe. Les 
ayants droit disposent d’un titre de propriété qui prouve que la propriété leur appartient. 

- Logé par l'employeur : Dans le cas où le ménage occupe un logement qui lui est affecté par un 
employeur. 

En savoir plus :   

- Rapport EHCVM, 2018/2019, ANSD. 
- RGPH, 2023, ANSD. 
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Tableau 6.1 : Répartition des ménages selon le type du logement occupé (%) 
 Appartement dans un immeuble Maisons à étage Maison basse Baraque Case Autres 

Région 0,0 7,03 67,34 182 2367 0,00% 

Source : ANSD, EHCVM 2018/2019  
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VI.2 Accès à Internet  

La SONATEL demeure la première société 
en matière de services de 
télécommunications sur l’échiquier régional. 
Aujourd’hui, quatre autres opérateurs 
(FREE, EXPRESSO, HAAYO et 
PROMOBILE) se sont installés et 
fournissent aux usagers les mêmes 
services que la SONATEL. Parmi les 
services offerts on peut citer l’internet, le 
téléphone fixe et le mobile. 

Selon les données de la SONATEL, dans la 
région de Matam, le taux de pénétration de 
l'internet fixe, en 2022 et 2023, s’établit 
respectivement à 8% et 7%. Celui du 
Mobile est estimé à 77% et 83%, 
respectivement en 2022 et 2023. Pour ces 
deux indicateurs, de grandes disparités sont 
notées entre les départements. Le taux de 
pénétration de l’internet fixe est plus élevé 
dans le département de Matam avec 14% 
en 2022 et 9% en 2023. Le plus faible taux 
de pénétration est noté dans le département 
de Ranérou avec respectivement 0,2% et 

1% en 2022 et 2023. Les disparités liées à 
la pénétration du mobile sont moins 
flagrantes. En 2023, le taux le plus élevé est 
enregistré dans le département de Ranérou 
(95%) et le plus faible à Kanel (60%).  

En ce qui concerne le taux de pénétration 
DATA mobile, une hausse de 7 points de 
pourcentage est notée entre 2022 et 2023 
au niveau régional. Le taux de pénétration 
du DATA mobile est plus faible dans le 
département de Kanel avec seulement 27% 
de pénétration. 

En 2023, les taux de couverture en 2G, 3G 
et 4G sont très élevés au niveau de la région 
de Matam avec des taux respectivement de 
98,0%, 98,5% et 92,7%. Au niveau 
département, c’est à Ranérou, au niveau de 
la 4G, où les taux de couverture sont encore 
assez faibles en 2022 (21,0%) et 2023 
(54,5%), malgré un bond sensible de 33,5 
pdp. 

  

Définitions : 

- Taux de pénétration de l’internet : indicateur exprimé en pourcentage qui permet de déterminer 

la part d’une population qui possède l’internet. 

- Parc internet : ensemble des ressources logicielles, matérielles et réseaux qui constituent le 

système de fourniture de service internet. 

- Taux d’accès à l’internet : pourcentage de ménages déclarant disposer d'un accès Internet 

depuis un ordinateur, par liaison téléphonique, ADSL ou câble haut débit.   

- Internet mobile : 'ensemble des technologies destinées à accéder à tout l’Internet au-delà des 

stations de travail fixes et de les rendre accessibles au moyen de terminaux mobiles.  

En savoir plus :   

- ARTP - Rapport trimestriel sur le marché des communications électroniques-2022 
- Union Internationale Des Télécommunications - Définition des indicateurs du secteur des 

télécommunications/TIC - 2010 

 

 

 

 



Tableau 6.2 : Indicateurs d’accès à l’internet de la SONATEL  

Circonscription 

administrative 
Année 

Taux de 

pénétration de 

l'internet fixe 

Taux de 

pénétration 

Mobile 

Taux de 

pénétration 

DATA MOBILE 

Couverture en 

2G 

Couverture en 

3G 

Couverture en 

4G 

Matam 
2022 14 84 50 99,6 99,6 98,5 

2023 9 91 56 99,6 99,6 96,7 

Kanel 
2022 2 67 53 97,1 98,1 94,7 

2023 6 60 59 97,9 98,3 96,3 

Ranérou 
2022 0,2 90 22 83,9 87,1 21,0 

2023 1 95 27 89,8 93,2 54,5 

Région 
2022 8 77 47 97,1 97,8 89,8 

2023 7 83 54 98,0 98,5 92,7 

 Source : SONATEL, 2023 
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VII.1 Eau  

L’accès à l’eau et à l’assainissement 
constitue une priorité majeure de la région. 
L’objectif principal du sous-secteur est la 
promotion d’une manière durable et 
équitable, de la gestion intégrée des 
ressources en eau, ainsi que l’accès 
universel à l’eau potable et à des services 
d’assainissement adéquats, conformément 
aux engagements de l’ODD 6 de l’agenda 
2030 et de la stratégie africaine sur l’eau. 

Depuis le lancement du PUDC, des efforts 
importants ont été enregistrés en termes de 
mise en place d’infrastructures 
structurantes, essentiellement des réseaux 
de type multi villages qui ont contribué à 
renforcer les niveaux de desserte. La région 
a vu une augmentation de son parc 
d’ouvrage hydraulique de près de 10%. Cet 
accroissement du niveau de l’accès aux 
services a été accompagné par une 
réduction progressive des disparités entre 
les départements de la région. 

Des efforts importants ont été enregistrés en 
termes de mise en place d’infrastructures. 

Le taux d’accès à l’eau potable en milieu 
rural au niveau de la région a progressé de 
66% à 68% entre 2022 et 2023, soit une 
hausse de 3%. Par contre, on note  une 
diminution (58,9%) du nombre de 
branchements sociaux qui est passé de 
730 en 2022 à 700 branchements en 2023. 
En plus, 18 nouveaux forages ont été 
réalisés en 2023. Malgré cette évolution 
positive, la région n’a pas encore atteint 
l’objectif d’accès universel à l’eau potable.  

Ces résultats peuvent s’expliquer par la 
réalisation de forages et de réseaux 
d’adduction d’eau multi-villages à travers 
le PUDC, le PADAER, le PUMA ; mais 
également par la mise œuvre du projet 
G2G entre l’USAID et Office des Forages 
Ruraux (OFOR). 

 

Définitions :   

- Le taux d’accès à l’eau potable : c’est la proportion de personnes ayant accès à des sources 
d'approvisionnement ou à des points de distribution améliorés. 

- Branchements sociaux : raccordement des ménages pauvres au réseau hydraulique, au moyen 
d'une mesure tarifaire (crédit ou subvention). 

 

En savoir plus :   

- https://wikiwater.fr/e18-le-traitement-de-l-eau-par 
- https://www.ansd.sn/sites/default/files/2022-12/8-eau-assainissemnt-SESN2012.pdf 
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Tableau 7.1 : Evolution de la situation de l'hydraulique urbaine 

Indicateurs 
Réalisations 

Var (%) 
2022 2023 

Taux d'accès à l'eau potable en milieu rural (%) 66 68 3,0 

Nombre de branchements sociaux réalisés (milieu rural) 730 300 -58,9 

Nombre de forages  200 218 9,0 

Taux d'accès à l'eau potable en milieu urbain (%) nd nd nd  

Nombre de branchements sociaux réalisés 730 300 -58,9 

Coût moyen d'accès à l'eau potable (F CFA) 200 200 0,0 

Coût moyen de production TTC du m3 d’eau potable (F CFA) 192,89 192,89 0,0 

Nombre de clients 1 692 nd  nd 

Source : DRH, SEN’EAU 
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VII.2 Assainissement 

L’assainissement relève d’une importance 
capitale. Au niveau des ODD, le secteur de 
l’assainissement occupe une grande place. 
Un mauvais niveau d’assainissement peut 
impacter de façon durable l’état de santé 
des populations. L’intervention des 
partenaires dans la promotion du 
changement de comportement et 
l’application de la loi dans les zones dites 
urbaines ont beaucoup contribué aux 
résultats positifs enregistrés. 

Au niveau régional, en 2022, le taux 
d’assainissement en milieu urbain est 
estimé à 53,42% et celui en zone rural à 
35,70%. En ce qui concerne les réseaux 
d’évacuation des eaux usées, seul le 
département de Matam possède un 
système d’évacuation des eaux usées d’une 
longueur de 18000 m et de 2 réseaux 
d’évacuation des eaux de pluie de 7800 m 
de longueur. En 2023, pour l’évacuation des 
eaux usées, 3% des ménages utilisent un 
réseau d'égout, 7,7% un canal fermé, 5,6% 
un canal à ciel ouvert, 12% un trou creusé 
et 56,2% la rue/nature. L’accès à un réseau 
d’égout dans la région de Matam est très 
faible par rapport à la moyenne nationale. 
En 2023, au Sénégal, le pourcentage des 
ménages qui utilisent un réseau d’égout 

pour évacuer les eaux usées s’élève à 
19,2%. 

Le principal type d’aisance utilisé par les 
ménages dans la région demeure la Chasse 
avec fosse (28,1%) ensuite la nature 
(26,6%) et la Latrine couverte (21,3%). 
L’utilisation de Chasse raccordée à l’égout 
par les ménages est très faible (3,1%) 
comparé au niveau national (18,1%). On 
note que 28,1% des ménages partagent 
leurs toilettes avec d'autres ménages.  

L’évacuation des boues de vidange est faite 
principalement à l’aide d’un trou dans la rue 
(66,9%). L’utilisation de camion de vidange 
pour l’évacuation des boues est estimée à 
31,1%. Cette proportion est très faible par 
rapport à la moyenne nationale où cette 
proportion s’établit à 69,5%. Ce grand écart 
met évidence la vulnérabilité de la région 
face au défi de la mise en place d’un 
système d’assainissement adéquat et 
inclusif. 

L’évacuation des ordures ménagères au 
niveau de la région de Matam est faite 
principalement par dépôt sauvage (53,1%). 
Outre ce mode, la calèche/charrette 
(22,3%), le camion de ramassage (6,9%), le 
dépôt autorisé (7,2%), et l’incinération 
(6,8%) sont utilisés par les ménages.    

Définitions :   

- Taux d’assainissement : c’est la proportion de la population (en milieu rural ou urbain) qui a accès à 
des services d'assainissement adéquats. 

En savoir plus :   

- https://eau-assainissement.gouv.sn/ 

 

 

 

https://eau-assainissement.gouv.sn/


Tableau 7.2 : indicateurs du Sous-secteur de l’assainissement 

Circonscription 

administrative 
Année 

Nombre de réseaux  

d’assainissement  

existants 

Longueur réseaux  

d’assainissement 

existants (m) 

N
om

bre 

d’abonnés 

Taux 

d’assainissement Taux de 

traitement des 

eaux usées 
Évacuation  

d’eaux  

usées 

Évacuation  

d’eaux  

pluviales 

Évacuation  

d’eaux  

usées 

Évacuation  

d’eaux  

pluviales 

Urbain Rural 

Matam 
2022 1 2 18 000 7 800 

1 000 
nd nd 

100 
2023 1 2 18 000 7 800 nd nd 

Kanel 
2022 0 0 0   nd nd  

2023 0 0 0   nd nd  

Ranérou 
2022 0 0 0   nd nd  

2023 0 0 0   nd nd  

Région 
2022 0 0 0   53,42 35,70 

100 
2023 1 2 18 000 7 800 1 000 nd Nd 

Source : ONAS et Service Régional de l’Assainissement 

Tableau 7.3 : Principal type d’aisance (%) des ménages de la région comparé au niveau national en 2023 

 

 

Chasse 

raccordée 

à l’égout 

Chasse 

avec 

fosse 

Latrine 

couverte 

Latrine 

non 

couverte 

Latrine 

ventilée 

améliorée 

Edicule 

public 

Dans la 

nature 

Chez le 

voisin 
Autre 

Nombre de 

ménages 

Matam  3,1 28,1 21,3 15,1 1,6 1,4 26,6 2,6 0,3 70 365 

Sénégal  18,1 44,8 16 8,5 1,7 0,8 8,3 1,6 0,3 2 045 436 

Source : ONAS et Service Régional de l’Assainissement 

Tableau 7.4 : Ménages de la région partageant des toilettes avec d'autres ménages (%) comparé au niveau national en 

2023 

  Partage des toilettes Pas de partage des toilettes 

Matam  71,9 28,1 

Sénégal  70,7 29,3 

Source : ONAS et Service Régional de l’Assainissement 

Tableau 7.5 : Mode d’évacuation des boues de vidange (%) comparée au niveau national en 2023 

  Camion de vidange  Trou dans la rue  Autres   

Matam  31,5 66,9 1,5 

Sénégal  69,5 29,2 1,3 

Source : ONAS et Service Régional de l’Assainissement 

Tableau 7.6 : Principal mode d’évacuation des ordures ménagères (%) comparé au niveau national en 2023 

 Camion de 

ramassage  
Calèche/Charrette  Dépôt autorisé  

Dépôt 

sauvage  

Enfouisse 

ment  
Incinération Autres  

Matam  6,9 22,3 7,2 53,1 2,4 6,8 1,2 

Sénégal  40,3 19,7 4,8 27,3 1,6 5,8 0,5 

Source : ONAS et Service Régional de l’Assainissement 
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VII.3 Sources d’énergie des ménages  

Les principaux combustibles utilisés par les 

ménages de la région de Matam pour la 

cuisson sont le bois, le charbon de bois et le 

gaz butane. En effet, 52,56% des ménages 

utilisent le bois ramassé et 38,4% font 

recours au bois acheté. Les proportions de 

ménage utilisant le charbon de bois et le gaz 

butane s’élèvent respectivement à 3,77% et 

3,23%. Aucun ménage n’utilise l’électricité 

et le pétrole/huile comme principal 

combustible. 

Il faut  noter une faible utilisation des 

déchets d’animaux par les ménages pour 

leur cuisson.

Définitions :   

- Combustible : matière capable de brûler au contact du dioxygène ou d'un gaz contenant du 
dioxygène, en produisant une quantité de chaleur utilisable. 

 

En savoir plus :   

- Rapport Final - Enquête harmonisée sur les Conditions de Vie des Ménages (EHCVM) au Sénégal – 
Septembre 2021 
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Tableau 7.7 : Répartion des ménages de Matam selon le type de combustible utilisé pour la cuisson en 2021 

Type de 

combustibles 

Bois 

ramassé 

Bois 

acheté 

Charbon 

de bois 
Gaz Electricité Pétrole/huile 

Déchets 

d'animaux 
Autres 

Matam 52,56 38,4 3,77 3,23 0 0 0,77 1,28 

Source : ANSD 
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VIII.1 Situation des enfants (0-14 ans)  

Le nombre de mineurs en conflits avec la loi 
a connu une nette diminution entre 2022 et 
2023, passant de 74 enfants en 2022 à 54 
enfants en 2023. Les variations suivant le 
sexe de l’enfant montrent que, les garçons 
sont les plus touchés. En 2022 et 2023, 
respectivement, 64 garçons contre 10 filles 
et 38 garçons contre 7 filles étaient en conflit 
avec la loi. L’analyse suivant le département 
montre que Matam est plus touché par ce 
phénomène.  

Le nombre d’enfants pris en charge par 
l’AEMO est chiffré à 307 en 2022 contre 376 
en 2023, soit un écart de 69 mineurs de 
plus. La hausse du taux de fréquentation du 
service est liée à une meilleure 
connaissance des offres éducatives et aux 
campagnes de sensibilisation et 
d’information sur les rôles et missions de 
l’AEMO. Parmi les 376 enfants dénombrés 
en 2023, 138 sont des garçons et 238 des 
filles. Plus de la moitié des enfants pris en 
charge sont du département de Matam 
(198/307 en 2022 et 278/376 en 2023). 

La situation des enfants en danger a connu 
une nette augmentation dans la région entre 
2022 et 2023. De 233 enfants en 2022, il est 
passé à 330 enfants en 2023, soit une 
augmentation de 97 enfants. Le 
département de Matam reste toujours le 
plus touché avec 134 enfants en situation de 
danger en 2022 et 224 en 2023. Le 

département de Ranérou présente les 
effectifs les plus faibles où seulement 40 
enfants et 6 enfants, respectivement en 
2022 et 2023, étaient identifiés. 

L’analyse de la situation de scolarisation 
des enfants dans la région montre que le 
taux spécifique de scolarité des enfants de 
3 à 5 ans est estimé à 11,4% en 2022 et à 
12,0% en 2023. Celui des enfants de 6-12 
ans à 72,2% et 72,9% en 2022 et 2023. 
Quel que soit le groupe d’âge considéré, les 
filles enregistrent les taux spécifiques de 
scolarisation les plus élevés. En effet, en 
2023, au niveau de la cible 3-5 ans, le taux 
spécifique de scolarisation s’établit à 13,4% 
pour les filles contre 10,6% pour les 
garçons. Pour la cible 6-12 ans, en 2023, ce 
taux est estimé à 88,8% pour les filles et à 
57,5% pour les garçons. 

Le tableau des indicateurs de performance 
scolaire du cycle élémentaire montre que le 
taux de redoublement a connu une légère 
baisse entre 2022 (3,1%) et 2023 (2,1%). Le 
taux d’abandon a connu par contre une 
légère augmentation, passant de 10,4% à 
11,2%. Le taux de promotion n’a quasiment 
pas évolué au cours des deux années. Les 
taux d’achèvement et de réussite au CFEE 
ont augmenté entre 2022 et 2023. Le taux 
d’achèvement est passé de 44,6% à 45,8% 
et le taux de réussite au CFEE de 75,10% à 
89,3%. 

Définitions :   

- Vulnérabilité : l’expression « vulnérable » vient du latin « vulnérabilis, de vulnerare » qui signifie 
blesser. Il fait référence aussi au talon d’Achille : le point de faiblesse, la potentialité d’être blessé. Le 
sens de l’adjectif « vulnérable » a connu quelques évolutions au fil temps. Dans tous les domaines de 
recherche : médecine, psychologie, économie, géographie des risques, il est devenu le qualificatif 
d’une situation négative en relation à l’ensemble d’un groupe social ou d’une société. Autrement dit, la 
vulnérabilité traduit une situation de faiblesse à partir de laquelle l’intégrité d’un être est ou risque d’être 
affectée, diminuée, altérée. 

En savoir plus :   

- Rapport d’activités de l’Administration pénitentiaire, AEMO 

 

 

 

 

 



Tableau 8.1 : Prise en charge des enfants dans les structures d’éducation surveillée selon la catégorie et le sexe 

Circonscription 

administrative 
Année 

Enfants en conflits avec la loi Mineurs pris en charge Enfants en dangers 

Garçons Filles Ensemble Garçons Filles Ensemble Garçons Filles Ensemble 

Matam 
2022 40 7 56 119 79 198 70 64 134 

2023 20 5 25 103 175 278 101 123 224 

Kanel 
2022 15 3 18 59 34 93 40 29 59 

2023 8 2 10 25 60 85 43 57 22 

Ranérou 
2022 9 0 9 2 14 16 6 24 40 

2023 10 0 10 10 3 13 3 3 6 

Région Matam 
2022 64 10 74 180 127 307 116 117 233 

2023 38 7 45 138 238 376 147 183 330 

Source : AEMO Matam, 2023 

Tableau 8.2 : Taux de scolarisation des enfants dans la région de Matam selon le groupe d’âge 

Année 

Taux Spécifique de Scolarité des enfants de 3 à 5 

ans (%) 

Taux Spécifique de Scolarité des enfants de 6 à 12 

ans (%) 

Garçons Filles Ensemble Garçons Filles Ensemble 

2022 9,6 13,2 11,4 55,2 89,9 72,2 

2023 10,6 13,4 12,0 57,5 88,8 72,9 

Source : IA Matam, 2023 

Tableau 8.3 : Indicateurs de performance scolaire au niveau du cycle élémentaire dans la région de Matam 

Année 
Taux de redoublement 

(%) 

Taux d’abandon 

(%) 

Taux de promotion 

(%) 

Taux d’achèvement 

(%)  

Taux de réussite au 

CFEE (%) 

2022 3,1 10,4 86,5 44,6 75,1 

2023 2,1 11,2 86,6 45,8 89,3 

Source : IA Matam, 2023 
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SECTION D.  SERVICES SOCIAUX 

CHAPITRE IX : PROTECTION SOCIALE 
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IX.1 Protection sociale et secours aux victimes  

La 54ème  compagnie d’incendie et de secours de 

la région de Matam est une unité du groupement 

d’incendie et de secours numéro 5 ; elle dépend 

de l’État-major basé à Saint-Louis. 

Créé en 2012, initialement sous la forme d’un 

détachement, il est devenu un poste d’incendie 

et de secours en 2013, puis une brigade centre 

secondaire d’incendie en décembre 2015 et 

enfin une compagnie d’incendie et de secours en 

juillet 2019. Elle est la seule unité de sapeur-

pompiers présente dans toute la région, son 

secteur d’intervention couvre l’ensemble des 

trois départements (Matam, Kanel et Ranérou-

Ferlo). 

En 2023, la compagnie des sapeurs-pompiers 

de la région a effectué 598 sorties, dont les 

98,49% sont réalisées dans le département de 

Matam. Les autres interventions sont effectuées 

dans les départements de Ranérou-Ferlo 

(1,00%) et de Kanel (0,50%). Certaines sorties 

de la compagnie des sapeurs-pompiers 

concernent des interventions pour des corps 

sans vie, qui se chiffrent à 35 en 2023 contre 29 

en 2022. 

Les sorties liées aux accidents ont légèrement 

baissé en 2023 (155 sorties) par rapport à 2022 

(171 sorties). Le nombre de victimes sauvées 

d’accidents suit la même tendance, passant de 

308 en 2022 à 274 en 2023. Pour les décès, il a 

été noté 11 en 2022 contre 8 en 2023. 

Les données régionales sur les interventions 

pour des malades, démontrent une baisse de 10 

unités des sorties. On note que toutes les 

victimes ont été sauvées en 2022 et 2023. 

Les interventions concernant des personnes en 

danger, ont augmenté en 2023 (62 sorties) par 

rapport à 2022 (495 sorties). Le nombre de 

victimes sauvées est aussi en hausse (59 en 

2023 contre 42 en 2022). Cependant, le nombre 

de décès est passé de 11 en 2022 à 8 décès en 

2023. 

En ce qui concerne les sorties liées aux 

noyades, les statistiques montrent une stabilité 

des interventions (10 sorties). Le nombre de 

victimes de noyade a légère augmenté d’une 

unité (11 en 2023 contre 10 en 2022). Pour le 

nombre de décès, il se stabilise à 7 

respectivement en 2022 et en 2023.

 

 



Tableau 9.1 : Bilan des interventions des sapeurs-pompiers selon le département entre 2022 et 2023 

Circonscription 

administrative 

Nombre de sorties des sapeurs-pompiers 
Nombre de sorties des sapeurs-

pompiers pour Corps sans vie 

2022 2023 2022 2023 

Matam 685 589 24 34 

Kanel 4 3 0 1 

Ranérou 15 6 5 0 

Région 704 598 29 35 

Source : Sapeurs-Pompiers de Matam, 2023 

Tableau 9.2 : Situation de l’assistance aux personnes par les sapeurs-pompiers selon la nature 

Circonscription 

administrative 

Accident 

Année Nombre de sorties Total Victimes Victimes Sauvées Total Décédés 

Matam 
2022 158 232 226 6 

2023 nd 210 204 6 

Kanel 
2022 4 8 8 0 

2023 3 23 22 1 

Ranérou 
2022 9 79 74 5 

2023 4 22 21 1 

Région 
2022 171 319 308 11 

2023 155 255 247 8 

Malade 
 Année Nombre de sorties Total Victimes Victimes Sauvées Total Décédés 

Matam 
2022 84 92 92 0 

2023 74 134 134 0 

Kanel 
2022 0 0 0 0 

2023 0 0 0 0 

Ranérou 
2022 0 0 0 0 

2023 0 0 0 0 

Région 
2022 84 92 92 0 

2023 74 134 134 0 

Accidents divers (personne en danger) 
 Année Nombre de sorties Total Victimes Victimes Sauvées Total Décédés 

Matam 
2022 45 49 42 8 

2023 56 62 58 4 

Kanel 
2022 1 1 0 1 

2023 4 3 1 2 

Ranérou 
2022 3 3 0 3 

2023 2 2 0 2 

Région 
2022 49 53 42 11 

2023 62 67 59 8 

Noyade 
 Année Nombre de sorties Total Victimes Victimes Sauvées Total Décédés 

Matam 
2022 8 8 3 5 

2023 7 10 4 6 

Kanel 
2022 0 0 0 0 

2023 3 1 0 1 

Ranérou 
2022 2 2 0 2 

2023 0 0 0 0 

Région 
2022 10 10 3 7 

2023 10 11 4 7 

Source : Sapeurs-Pompiers de Matam  
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IX.2 Programmes de filets sociaux 

La protection sociale est au cœur des 
politiques publiques, en particulier des 
politiques de développement social. Elle 
vise à améliorer les conditions de vie et à 
assurer la promotion économique et sociale 
des couches sociales défavorisées. En 
effet, pour mettre en œuvre un mécanisme 
de protection sociale efficace, les 
programmes tels que la Carte d'Egalité de 
Chances (CEC), la Couverture Maladie 
Universelle (CMU) et la Bourse Nationale de 
Sécurité Familiale (BNSF) sont mis en 
œuvre.  

Le tableau des principaux indicateurs du 
sous-secteur de la protection sociale montre 
que le nombre de bénéficiaires de la CEC a 
légèrement évolué entre ces deux dernières 
années. En 2022 et 2023, on note une 
absence de variation du nombre de 
bénéficiaires qui est resté constant à 6 412. 

Pour ce qui est du nombre de détenteurs de 
CEC bénéficiaires de BSF, il reste aussi 
intact de 2022 à 2023. Le nombre se situe à 
2 668 bénéficiaires durant ces deux 
périodes.  

On note aussi une stabilité entre 2022 et 
2023 des autres indicateurs tels que le taux 

de couverture de la CMU (17,74%) et les 
ménages bénéficiaires de bourses de 
sécurité familiale (10 303 bénéficiaires). 
Cependant, une augmentation significative 
de 337,49% du nombre de ménages 
vulnérables inscrits dans le Registre 
National Unique est observée, passant de 
16 408 ménages en 2022 à 71 784 en 2023. 

Le nombre de ménages vulnérables enrôlés 
dans le programme CMU a légèrement 
augmenté. Il est passé de 9 193 en 2020 à 
9 417 en 2021, soit une hausse de 2,44%. 
Cette situation se justifie par les activités de 
plaidoyer auprès des leaders et mécènes de 
la région qui ont permis d’accroître 
l’enrôlement des ménages vulnérables. 

En ce qui concerne le taux de couverture 
par les mutuelles de santé, il a été noté 
aussi une augmentation de 2,26 point de 
pourcentage. Il passe de 17,52% en 2020 à 
19,78% en 2021. Par ailleurs, le taux de 
pénétration des mutuelles de santé est 
ressorti respectivement en 2020 et 2021 à 
40,71% et 42,26%, soit une hausse de 1,55 
point. Ces augmentations ont été favorisées 
par l’organisation des activités de 
sensibilisation de proximité et des 
campagnes de collecte de cotisations.

 

Définitions :   

- Registre National Unique (RNU) : le RNU est une base de données dynamique obtenue suivant un 
processus d’identification et de sélection de ménages en situation de pauvreté. Il permet d’ordonner 
ces ménages recensés selon des critères socioéconomiques. Pour son développement, le RNU s’est 
appuyé sur le processus et les instruments mis en place depuis 2013 pour la sélection des bénéficiaires 
du Programme National de Bourses de Sécurité Familiale (PNBSF). Ce processus comprend 3 étapes 
: le ciblage géographique, le ciblage communautaire réalisé par les comités villageois et de quartier et 
les enquêtes auprès des ménages. 
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Tableau 9.3 : Principaux indicateurs du sous-secteur de la protection sociale 

Indicateurs 
Réalisations 

Var (%) 
2022 2023 

Nombre de bénéficiaires de la carte d'égalité de chances 6 412 6 412 0,00 

Nombre de détenteurs de CEC bénéficiaires de BSF 2 668 2 668 0,00 

Taux de couverture de la CMU (%) en faveur des bénéficiaires de 

CEC 
17,74 17,74 0,00 

Nombre de ménages vulnérables bénéficiaires de bourses de 

sécurité familiale 
10 303 10 303 0,00 

Nombre de ménages vulnérables inscrits dans le Registre 

National Unique 
16 408 71 784 337,49 

Source : SRAS 

Tableau 9.4 : Principaux indicateurs du sous-secteur de la protection sociale (suivis par la CMU) 

Indicateurs 
Réalisations 

Var (%) 
2021 2022 

Nombre de ménages vulnérables enrôlés dans le programme CMU 9 417   

Taux de couverture par les mutuelles de santé (des personnes non 

prises en charge par les systèmes formels de sécurité sociale (%) 
19,78   

Taux de pénétration des mutuelles de santé (%) 42,26   

  Source : CMU MATAM 
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X.1 Établissements pénitentiaires et personnel judiciaire  

Conformément à l’article 685 du Code de 
procédure pénale qui stipule : « la mise à 
exécution des décisions prononçant une 
peine privative de liberté ou ordonnant une 
incarcération provisoire, la garde et 
l’entretien des personnes qui, dans les cas 
déterminés par la loi, doivent être placées 
ou maintenues en détention en vertu ou à la 
suite de décisions de justice sont assurés 
par l’Administration Pénitentiaire ».  

La Maison d’Arrêt et de Correction (MAC) 
de Matam a un rôle de garde physique de 
ses pensionnaires doublés de celui de 
préparation à la réinsertion sociale de ces 
derniers. 

La MAC de la région de Matam se trouve 
dans le département de Matam. Avec un 
plafond de 160 détenus. La population 
carcérale est logée dans onze (11) dortoirs 
fonctionnels avec six (06) dans le secteur de 
prévenus, trois (03) dans celui des 
condamnés, un (01) destiné aux mineurs et 
deux (02) dont un (01) non fonctionnel au 
niveau du quartier des femmes de 
l’établissement. 

L’établissement compte 25 agents et 
dispose d’un véhicule de type pick-up mono 
cabine. 

 

Définitions :   

- Établissements pénitentiaires : Ce sont des lieux privatifs de liberté gérés par l’administration 
pénitentiaire. On distingue quatre catégories d’établissements pénitentiaires : les maisons d’arrêt 
et de correction, les maisons d’arrêt, les maisons de correction et les camps pénaux. 

- Maisons d’Arrêt et de Correction (MAC) : Ce sont des établissements pénitentiaires qui 
reçoivent des détenus provisoires (inculpés, prévenus et accusés) et des condamnés à une peine 
inférieure ou égale à (01) an. 

- Les Camps pénaux : Ce sont des établissements pénitentiaires qui reçoivent les condamnés à 
une peine ou plusieurs peines dont le restant ou le total est supérieur à un (01) an, condamnés à 
la réclusion criminelle à temps, à perpétuité et à la détention criminelle à temps. 

- Taux d’occupation : C’est un indicateur qui permet d’apprécier la surpopulation carcérale. En 
effet, selon les normes du Comité international de la Croix Rouge, la surface minimale par détenu 
est de 3,4 m² en tenant compte de la surface des toilettes. Le taux d’occupation est calculé en 
rapportant le nombre de détenus à la capacité d’accueil réelle. 

 

En savoir plus :   

- Rapport d’activités de l’administration pénitentiaire 
- https://justice.sec.gouv.sn/ 
- https://mce-avocat.fr/lexique-dictionnaire-juridique/ 
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X.2 Population pénale  

La seule Maison d’Arrêt et de Correction 
(MAC) de la région se trouve dans le 
département de Matam. L’établissement a 
accueilli 307 détenus en 2020 contre 483 
détenus en 2021 ; soit une hausse de 
57,33%. En effet, sur la période 2020-2021, 
la population carcérale dépasse la cible de 
2021 (220 détenus). Cette surpopulation 
carcérale a également une incidence sur le 
taux d'occupation des établissements 
pénitentiaires. Ce taux est estimé à 91% en 
2021 contre 86% en 2020 ; soit une 
augmentation de 05 points de pourcentage. 
En effet, le taux d'occupation sur la période 
2020-2021 est inférieur à la cible de 2020 
(110). 

Cette surpopulation carcérale pourrait avoir 
un impact sur les conditions de détention. 
Ainsi, le montant de l'allocation par détenu 
et par jour s’élève à 1150 FCFA sur la 
période 2020-2021. Il est prévu, pour 
atteindre la cible de 1500 FCFA, d’améliorer 
les conditions des détenus en prévoyant des 
crédits pour la réinsertion. 

Concernant, les ressources humaines de la 
MAC, on note que le ratio moyen agents 
pénitentiaires/détenus est estimé à 1/6 en 
2020 contre 1/10 en 2021. Ces ratios sont 
largement inférieurs à la valeur cible de 
2021 (1/2).  

Cette insuffisance des ressources 
humaines (magistrat dans les juridictions, 
agents pénitentiaires) a allongé la durée 
moyenne des détentions préventives et 
réduit la proportion de la population 
carcérale en instance de jugement. Cette 
dernière est estimée à 43% en 2020 et à 
52% en 2021, soit un surplus de 9 points de 
pourcentage. Par conséquent, la durée 
moyenne des détentions préventives a 
accru entre 2020 et 2021, passant de 8 mois 
à 10 mois. 

Pour faire face à ces contreperformances, il 
est nécessaire de : recruter massivement 
des agents ; renforcer les capacités du 
personnel ; multiplier les cabinets 
d’instruction ; l’octroi de crédits pour la 
réinsertion sociale des détenus. 

Notons qu’il est prévu de reprendre les 
chambres criminelles et privilégier les 
détenus mineurs et des alternatives à leur 
détention. 

Pour les mineurs en conflit avec la loi, ils 
proviennent de zones géographiques 
différentes. En outre, la plupart des mineurs 
viennent des départements de Matam et de 
Ranérou et sont incarcérés le plus souvent 
pour le vol de bétail et les délits de sang. 
Ceci est dû à la circulation des armes 
blanches et la consommation de produits 
hallucinogènes. 

Définitions :   

La population pénale (ou population carcérale) est composée de : 

- Ecroué : personne prise en charge dans le registre de la Maison d’Arrêt et de Correction (MAC). C’est 
un condamné ou détenu provisoire. 

- Détenu provisoire : C’est une personne placée sous mandat de dépôt (prévenu) qui n’est pas encore 
jugée. 

- Condamné : personne ayant fait l’objet d’une décision de justice l’obligeant à purger une peine. 

 

 

 

 

 

 



Situation Economique et Sociale de Matam Ed. 2022-2023 | Chapitre X : Justice 68 
 

Tableau 10.1 : Principaux indicateurs du Sous-secteur de la Justice 

Indicateurs 
Réalisations 

Var (%) 
2020 2021 

Ratio magistrat dans les juridictions/ 100 000 hbts nd nd nd 

Ratio moyen agents pénitentiaires/détenus 1/6 1/10 nd 

Durée moyenne des détentions préventives (mois) 8 10 25 

Proportion de la population carcérale en instance de jugement (%) 43 52 9 

Montant de l'allocation par enfant et par jour en FCFA nd nd nd 

Montant de l'allocation par détenu et par jour en FCFA 1150 1150 00 

Population carcérale 307 483 57,33 

Taux d'occupation des établissements pénitentiaire (capacité 

d'accueil/population carcérale) (%) 
86 91 5 

Source : Greffe/Mac-Matam 
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XI.1 Personnels et équipements de santé 

L’effectif du personnel de santé, toutes 
qualifications confondues, qui œuvre dans 
la région est estimé à 384 individus en 2023. 
On note une répartition disproportionnée de 
ce personnel dans les entités 
administratives. Le département de Matam 
(chef-lieu de région) qui abrite la région 
médicale et les plus grandes structures de 
santé concentre plus de la moitié du  
personnel (54,6%), comparé aux 
départements de Kanel (34,4%) et de 
Ranérou Ferlo (12,0%). L’essentiel de ce 
personnel évolue dans le public (97,9%) 
contre (2,1%) dans le privé. La répartition de 
ce personnel dans les différentes spécialités 
met en évidence que les proportions de 
médecins généralistes (2,6%), les médecins 
spécialistes (1,0%) et les chirurgiens-
dentistes (0,8%) sont très faibles par rapport 
aux sages-femmes d’État (19,8%), aux 
assistant infirmiers et aides infirmiers 
(11,5%) et aux infirmiers (6,3%). Cette 
même réalité est notée dans les trois 
départements. 

Une analyse de l’évolution des indicateurs 
de couverture sanitaires montre que la 
construction d’infrastructures sanitaires et le 
recrutement du personnel de santé ne 
suivent pas la dynamique de la population. 

En effet, en 2022, un poste de santé couvre 
7 846 habitants, et en 2023, ce nombre est 
de 7 772 habitants. On note ainsi un respect 
de la norme de l'OMS, qui recommande un 
poste de santé pour chaque 10 000 
habitants. Cette légère amélioration indique 
un renforcement de la couverture des 
postes de santé dans la région. Pour les 
centres de santé, on enregistre une 
couverture d’une structure pour 138 605 
habitants en 2022 et 2023. Ce chiffre 
dépasse largement la norme de l'OMS, qui 
recommande un centre de santé pour 50 
000 habitants, ce qui signifie un déficit dans 
la couverture des centres de santé dans la 
région. En 2022 et 2023, un hôpital couvre 
277 211 habitants. Ce nombre est 
également bien au-delà de la norme de 
l'OMS, qui stipule un hôpital pour 150 000 
habitants. Cependant, aucun indicateur 
n'est fourni pour les cabinets médicaux et 
les cliniques privées. Ceci démontre une 
forte dépendance des populations envers 
les infrastructures publiques de santé. En 
résumé, cette situation montre qu’en dépit 
des efforts qui sont fournis pour améliorer 
l’accès des populations aux soins de santé, 
beaucoup reste encore à faire dans la 
région pour atteindre l’objectif d’assurer un 
accès universel aux services de santé. 

 

Définitions :   

- Poste de santé : Le poste de santé est une structure publique de santé qui offre des soins curatifs 
paramédicaux, des services promotionnels et préventifs. 

- Centre de santé : les centres de Santé sont des structures sanitaires de proximité dispensant des 
soins de premier recours. 

- Les centres de Santé élaborent un projet de santé. Ils mettent en places des actions d'éducation 
thérapeutique du patient, des actions de prévention et de santé publique. 

 

En savoir plus :   

- https://www.sante.gouv.sn/ 
- https://www.sante.gouv.sn/politique-de-sante/pyramide-de-sant%C3%A9 
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Tableau 11.1 : Indicateurs de couverture sanitaire des populations 

Indicateurs 2022 2023 Normes OMS 

Nombre d’habitants par poste de santé 1/7 846 hbts 1/7 772 hbts 1/10 000 hts 

Nombre d’habitants par centre de santé 1/138 605 hbts 1/138 605 hbts 1/50 000 hts 

Nombre d’habitants par hôpital 1/277 211 hbts 1/277 211 hbts 1/150 000 hts 

Nombre d’habitants par cabinet médical privé - - - 

Nombre d’habitants par clinique privée - - - 

Source : Direction Régionale de la Santé de Matam 

Tableau 11.2 : Répartition du personnel de santé selon la qualification professionnel, la structure et le statut en 2023 

Personnel 
Région 

Médicale 

Ranérou Kanel Matam Ensemble 

public privé total public privé total public privé total public privé Total 

Administrateur  0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Médecin généraliste 1 2 0 2 2 0 2 5 0 5 10 0 10 

Médecin spécialiste 0 1 0 1 1 0 1 2 0 2 4 0 4 
Pharmacien- 

Biologiste 
1 1 0 1 0 0 0 2 0 2 4 0 4 

Chirurgien- Dentiste 0 1 0 1 0 0 0 1 1 2 2 1 3 

Assistant social 3 1 0 1 0 0 0 2 0 2 6 0 6 

Aide social 0 0 0 0 1 0 1 0 0 0 1 0 1 

Intendant/Comptable 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 

Commis. Admin. 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Tech. Sup. de santé 1 2 1 3 0 0 0 0 0 0 3 1 4 

Sage-femme 1 13 0 13 20 0 20 41 1 42 75 1 76 

Infirmier 1 9 2 11   0 0 10 2 12 20 4 24 

Agent Hygiène 0 4 0 4 7 0 7 15 0 15 26 0 26 

Assistant infirmier et 

aide infirmier 
0 13 0 13 15 0 15 16 0 16 44 0 44 

ASC et Matrone 0 69 1 70   0 82 0 82 151 1 152 

Secrétaire 2 1  1    1  1 4  4 

Chauffeur 4 11  11    10  10 25  25 

Total  15 128 4 132 46 0 46 187 4 191 376 8 384 
Source : Direction Régionale de la Santé de Matam 
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XI.2 Résultats des programmes de santé  

Le taux d’utilisation en Consultation 
Prénatale (CPN) au niveau de la région est 
de 100% en 2023, un taux qui dépasse 
l’objectif national (80%). Le district de 
Ranérou a le taux le plus élevé avec 146%. 
Cette situation s’explique par sa position en 
rapport avec la transhumance. On note ainsi 
une hausse de 22% en valeur absolue des 
CPN. 

Le taux d’achèvement de la CPN de la 
région est globalement faible en 2023 
(53,8%) par rapport à 2022 (53,9%), avec 
une légère baisse de 0,1%. 

Le taux d’accouchement dans les structures 
(assisté par du personnel qualifié) a 
augmenté  de 7,13 pdp entre 2022 (49,87%) 
et 2023 (57%). 

Seul le district de Matam à un taux 
d’accouchement dans les structures de 
(80%) qui dépasse les 50%. Les districts de 
Ranérou, de Thilogne et Kanel ayant les 
taux les plus faibles avec respectivement 
34,4%, 44,5% et 46,7%. 

Le taux de césarienne a subi une diminution 
de 12 points en valeur absolue dans le 
district de Thilogne et de 3,4 points à Matam 
en 2023. 

En ce qui concerne le taux d’utilisation des 
méthodes contraceptives, on note une 
baisse significative entre 2022 et 2023 dans 
toutes les localités, avec une réduction 

globale de 8,95%. La diminution la plus 
marquée est observée à Ranérou-Ferlo 
avec une baisse de 9,74%, suivie de Matam 
(-8,89%) et Kanel (-8,47%). 

Le programme de lutte contre le paludisme 
a connu une avancée notable au Sénégal et 
particulièrement dans la région de Matam. 

Une diminution significative est notée dans 
tous les cas de paludisme confirmé, avec 
une réduction remarquable pour les femmes 
enceintes où aucun cas n’a été confirmé en 
2023. En effet, le nombre de cas de 
paludisme est passé de 98 en 2022 à 84 en 
2023, soit une hausse de 14,29% en valeur 
relative. 

Cependant, une hausse considérable de 
10,70% du nombre de femmes enceintes et 
atteintes du paludisme est observée entre 
2022 (6 986 cas) et 2023 (7 739 cas). 

Le taux de détection de la tuberculose dans 
la région de Matam s’élève à 49% en 2022 
contre 51% en 2023. Ces taux varient selon 
le district. En 2023, le plus faible taux de 
détection est enregistré dans le district de 
Kanel (22%) et le taux le plus élevé est noté 
dans le district de Thilogne (126%). 

Il faut noter que la tuberculose est bien 
maîtrisée dans la région car le taux de 
guérison a atteint les 100% pour tous les 
districts sauf Thilogne (84%) en 2023.

 

Définitions :   

- Programmes de santé : C'est un ensemble organisé, cohérent et intégré d'activités et de services 
réalisés simultanément ou successivement avec les ressources nécessaires dans le but d'atteindre 
des objectifs déterminés en rapport avec des problèmes de santé précis et ce pour une population 
définie. Ce sont des programmes qui visent à assurer l’accès de l’ensemble de la population à un 
minimum de soins. On y retrouve les programmes de prise en charge intégrée de l’enfant, de lutte 
contre le paludisme, les ISTSIDA, la tuberculose, les infections respiratoires aigües, les programmes 
de promotion de la maternité sans risque etc. 

En savoir plus : 

- https://www.sante.gouv.sn/ 

 

 

 

 

https://www.sante.gouv.sn/
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Tableau 11.3 : Evolution des principaux indicateurs de santé de la reproduction (en %) de la région selon les districts 

Indicateurs Année Matam Kanel Thilogne Ranérou-Ferlo Total 

Taux d’utilisation CPN 

2022 70,00 75,00 57,70 154,00 78,00 

2023 12,64 78,40 75,00 146,00 100,00 

Var (%) -57,36 3,40 17,30 -8,00 22,00 

Taux de couverture en CPN1 

2022 36,56 40,88 67,67 39,12 42,00 

2023 nd nd nd nd nd 

Var (%) nd nd nd nd nd 

Taux d’achèvement en CPN4 

2022 61,00 54,36 71,10 22,50 53,90 

2023 53,90 16,00 100,00 20,70 53,80 

Var (%) -7,10 -38,36 28,90 -1,80 -0,10 

Taux d’accouchement dans les structures 

sanitaires 

2022 62,5 43,05 40,74 48,08 49,87 

2023 80,00 46,7 44,50 34,40 57,00 

Var (%) 17,50 3,65 3,76 -13,68 7,13 

Taux de césarienne 

2022 12,70 0,00 28,00 0,00 4,20 

2023 9,30 0,00 16,00 0,00 3,70 

Var (%) -3,40 0,00 -12,00 0,00 -0,50 

Taux d’utilisation de méthodes contraceptives 

2022 13,60 9,90 10,70 19,24 12,10 

2023 4,71 1,43 5,90 9,50 3,15 

Var (%) -8,89 -8,47 -4,80 -9,74 -8,95 

Source : Direction Régionale de la Santé de Matam 

Tableau 11.4 : Evolution de la situation des Malades vus en consultation externe par catégorie de malades et du district 

 Enfants de - 5 Ans Patients Agés de 5 ans et + Femmes enceintes malades   

Année 

Nb. total de  

cas vus 

(toutes  

Affections  

confondues) 

Nb. de cas 

de 

paludisme 

confirmé 

(par TDR) 

Nb. total de  

cas vus 

(toutes  

Affections  

confondues) 

Nb. de cas 

de 

paludisme 

confirmé 

(par TDR) 

Nb. total de  

cas vus 

(toutes  

Affections  

confondues) 

Nb. de cas 

de 

paludisme 

confirmé 

(par TDR) 

Nb. total de  

cas vus 

(toutes  

Affections  

confondues) 

Nb. de cas 

de 

paludisme 

confirmé 

(par TDR) 

2022 11 586 4 72 782 93 6 986 1 91 354 98 

2023 8 120 3 68 522 81 7 739 0 84 381 84 

Var (%) -29,92 -25,00 -5,85 -12,90 10,78 -100,00 -7,63 -14,29 

Source : Direction Régionale de la Santé de Matam 

Tableau 11.5 : Evolution du Taux de détection de la tuberculose selon le district 

District Année Population 
Cas 

attendus 
Cas dépistés 

Taux détection 

(%) 

Taux de guérison des malades 

TPM+ 

Matam 
2022 382 476 125 139 111 nd  

2023 386 887 225 127 56 100 

Thilogne 
2022 14 648 42 20 47  nd  

2023 15 044 45 57 126 84 

Kanel 
2022 334 753 237 63 26  nd  

2023 341 520 220 50 22 100 

Ranérou-Ferlo 
2022 71 990 12 9 75  nd  

2023 103 225 14 11 71 100 

Région 
2022 789 219 416 231 51  nd 

2023 831 632 504 245 49 98 

Source : Direction Régionale de la Santé de Matam 
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XII.1 Préscolaire  

Le nombre d’écoles préscolaires dans la 
région se chiffre à 150 en 2023, dont 145 
écoles publiques et 5 privés. Les structures 
d’accueil du DIPE de la région de Matam 
sont principalement composées de 87 
cases communautaires, 45 cases des tout-
petits (CTP), 16 écoles maternelles et 2 
garderies d’enfant. 
Le Département de Matam regroupe à lui 
seul, 48% des structures, suivi de ceux de 
Kanel (47,33%) et Ranérou-Ferlo (4,67%). 
Le réseau régional est très peu couvert par 
les structures du DIPE. 

Pour asseoir une bonne extension du sous-
secteur de la petite enfance, il est 
nécessaire d’accroitre la participation des 
collectivités territoriales, des communautés 
et de diversifier le modèle de structures en 
ouvrant des classes préscolaires à 
l’Elémentaire et en développant des 
structures communautaires. 
Pour le compte de l’année scolaire 2022-
2023, les effectifs dans le préscolaire sont 
de 9162 enfants dont 5314 filles et 3848 
garçons. L’analyse de la répartition des 
effectifs par sexe dans les trois IEF montre 
que les filles restent plus nombreuses que 
les garçons dans toutes les structures de la 
Petite Enfance.  Les effectifs de la région ont 
augmenté de 72,41% par rapport à l’année 
scolaire 2021/2022. 
Par ailleurs, on note que l’essentiel des 
effectifs du préscolaire pour l’année scolaire 
2022-2023, se trouve dans les 
départements de Matam (4868) et Kanel 
(3975). Le département de Ranérou-Ferlo 

est à la traine, avec 319 enfants enrôlés.   

Ainsi, de la cible enfant, on est passé aux 
cibles : enfants, couples mère-enfant, 
parents, communautés pour une prise en 
charge intégrée et holistique de l’enfant 
avec l’appui de partenaires.    

En outre, l’immense majorité des enfants est 
accueillie dans des cases communautaires 
(3131 apprenants), des cases des Tout-
petits (3678 apprenants) et des écoles 
maternelles (2046 apprenants). Les 
Garderies d’enfants comptent 63 enfants 
pour l’année scolaire 2022/2023. Dans tous 
les départements, les effectifs dans le 
préscolaire ont connu une hausse de 2022 
à 2023. 
La participation des enfants dans le 
préscolaire est mesurée par le taux brut 
de préscolarisation (TBPS). Cet indicateur 
permet d’appréhender le niveau de 
couverture de la préscolarisation 
(population d’âge 3 à 5 ans). Le TBPS tend 
à une augmentation légère d’un point au 
cours des deux dernières années dans 
l’Académie de Matam. Aussi, le taux brut de 
préscolarisation qui est passé de 11,4% en 
2022 à 12% en 2023, reste encore faible. 
L’indice de parité est passé de 1,33 en 
2022 à 1,26 en 2023. La contribution des 
collectivités territoriales, des communautés 
et des partenaires doit être encouragée si 
on veut atteindre les objectifs de la 
préscolarisation et prendre en charge 
effectivement la Petite enfance dans la 
région.

Définitions :   

- Indice de parité : rapport entre la valeur correspondant au sexe féminin et celle correspondant au 
sexe masculin pour un indicateur donné. 

- Taux brut de préscolarisation : mesure de la participation des enfants dans le préscolaire. 
- Préscolaire : pré-école permettant d’accueillir les enfants trop jeunes pour commencer l’école 

primaire ; c’est-à-dire enfants qui n'ont pas atteint l'âge de la scolarité obligatoire. 

En savoir plus :   

- https://www.tbdjf.fss.ulaval.ca 
- https://www.ansd.sn/sites/default/files/2022-04/2-SES-2019_Education.pdf 
- https://www.education.sn/fr/services-deconcentres 

 

 

 

https://www.tbdjf.fss.ulaval.ca/
https://www.ansd.sn/sites/default/files/2022-04/2-SES-2019_Education.pdf
https://www.education.sn/fr/services-deconcentres
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Tableau 12.1 : Répartition des établissements d’accueil de la petite enfance selon le type, le statut et le département en 2023 

Type d’établissement Statut Ranérou-Ferlo Kanel Matam Région 

Case communautaire/CPE 

Public 5 48 34 87 

Privé 0 0 0 0 

Total 5 48 34 87 

Case des Tout Petits 

Public 2 19 23 44 

Privé 0 0 1 1 

Total 2 19 24 45 

Ecole maternelle 

Public 0 3 11 14 

Privé 0 0 2 2 

Total 0 3 13 16 

Garderie d’enfants 

Public 0 0 0 0 

Privé 0 1 1 2 

Total 0 1 1 2 

Total 

Public 7 70 68 145 

Privé 0 1 4 5 

Total 7 71 72 150 

Source : Inspection d’Académie de Matam 

Tableau 12.2 : Effectifs des établissements d’accueil de la petite enfance selon le type d’établissement, le sexe et département 

entre 2022 et 2023 

Type 

d’établissement 
Sexe 

Ranérou-Ferlo Kanel Matam Région 

2021/2022 2022/2023 2021/2022 2022/2023 2021/2022 2022/2023 2021/2022 2022/2023 

Case 

communautaire 

/ Classe 

préscolaire à 

l'Elémentaire 

(CPE) 

Garçons 60 62 453 701 38 513 551 1 276 

Filles 82 93 723 1 065 52 697 857 1 855 

Ensemble 142 155 1 176 1 766 90 1 210 1 408 3 131 

Case des Tout 

Petits 

Garçons 40 74 782 730 763 749 1 585 1 553 

Filles 47 90 1 046 1 056 1 108 979 2 201 2 125 

Ensemble 87 164 1 828 1 786 1 871 1 728 3 786 3 678 

Ecole 

maternelle 

Garçons 0 0 186 184 690 801 876 985 

Filles 0 0 214 198 901 1 107 1 115 1 305 

Ensemble 0 0 400 382 1 591 1 908 1 991 2 290 

Garderie 

d’enfants 

Garçons 0 0 0 28 0 6 0 34 

Filles 0 0 0 13 0 16 0 29 

Ensemble 0 0 0 41 0 22 0 63 

Total 

Garçons 100 136 1 421 1 643 1 491 2 069 3 012 3 848 

Filles 129 183 1 983 2 332 2 061 2 799 4 173 5 314 

Ensemble 229 319 3 404 3 975 3 552 4 868 7 185 9 162 

Source : Inspection d’Académie de Matam 

Tableau 12.3 : Evolution du Taux Brut de Préscolarisation (TBPS) selon le sexe entre 2022 et 2023 

Année scolaire TBPS garçons TBPS filles TBPS global Indice de parité 

2021/2022 9,6 13,2 11,4 1,38 

2022/2023 10,6 13,4 12 1,26 

Var (%) 1,00 0,20 0,60 -0,11 
Source : Inspection d’Académie de Matam 

 

 

XII.2 Elémentaire  



L’enseignement élémentaire constitue le 
deuxième palier du système éducatif 
national. Il accueille les enfants âgés de 6 à 
13 ans pour une durée officielle de 6 ans. 

Au niveau régional, le nombre d’écoles 
élémentaires est passé de 428 unités (dont 
3 relevant du privé) en 2022 à 469 unités 
(dont 2 relevant du privé) en 2023, soit une 
augmentation en valeur absolue de 41 
unités et en valeur relative de 9,58%. Cet 
accroissement est imputable à la création 
de 40 nouvelles écoles dans le département 
de Kanel. Les structures du département de 
Ranérou-Ferlo ont connu une augmentation 
d’une unité. Par contre, dans le département 
de Matam, on note une stabilité du nombre 
des structures de l’élémentaire. 

Le nombre d’écoles privés se chiffre à 2 en 
2023. Elles  sont localisées respectivement 
dans les départements de Matam et de 
Kanel. 

Les effectifs des élèves au niveau de la 
région, se chiffrent à 95 658 apprenants 
pour l’année scolaire 2022/2023 contre 
94 423 en 2021/2022, soit une hausse de 
1,31%. La même tendance haussière est 
observée aussi bien dans le privé (52,65%) 
que dans le public (0,98%). On note que le 
privé compte 922 élèves, soit 0,96% des 
effectifs de la région. 

En ce qui concerne la répartition des élèves 
selon le sexe, l’effectif des filles (58 366 

apprenants) prend le dessus sur celui des 
garçons (37 292 apprenants). Dans la 
même logique, l’indice de parité du TBS à 
l’élémentaire est chiffré à 1,4 sur la période 
2022-2023. 

La répartition des effectifs selon le 
département montre qu’au cours de l’année 
scolaire 2022/2023, 55,64% des élèves se 
trouvent à Matam, 38,66% à Kanel et 5,69% 
à Ranérou-Ferlo. Quel que soit le 
département considéré, l’effectif du public 
est supérieur à celui du privé. 

Au niveau régional, le taux de réussite au 
CFEE est passé de 75,1% en 2022 à 89,3% 
en 2023, soit une hausse de près de 14,2 
points de pourcentage. 

Le taux brut de scolarisation a évolué 
entre 2022 (72,2%) et 2023 (72,9%) et 
connait une hausse de 0,7 point de 
pourcentage. 

Pour ce qui est du taux de redoublement, 
il s’établit à 3,1% en 2022 et 2,1% en 2023, 
soit un recul de 0,3 pdp.  

En ce qui concerne le taux d’achèvement, il 
est passé de 44,6% à 45,8% entre 2022 et 
2023 soit une baisse de 1,2 pdp.  

Quant au taux d’abandon, il est passé de 
10,4% en 2022 à 11,2% en 2023, soit une 
diminution  de 0,8 pdp. 

 

Définitions :   

- École élémentaire : l’école élémentaire accueille les élèves du cycle des apprentissages 
fondamentaux (cycle II) – CP, CE1 et CE2 – et des deux premières années du cycle de 
consolidation (Cycle III) – CM1 et CM2. 

- Le taux brut de scolarisation (TBS) est le nombre total des inscriptions dans un niveau spécifique 
d’éducation, sans distinction d’âge, exprimé en pourcentage de la population officiellement 
scolarisable au même niveau pour une année scolaire donnée. 

- Taux de redoublement : pourcentage des élèves inscrits l'année n-1 dans un niveau, qui y sont à 
nouveau inscrits l'année n. 

 

 

 

 

Tableau 12.4 : Evolution du nombre d'établissements d'enseignement Elémentaire selon la circonscription administrative et le 

statut 

Circonscriptions 

administratives 

2021/2022 2022/2023 Var (%) 

Public Privé Total Public Privé Total Public Privé Total 

Ranérou-Ferlo 109 0 109 110 0 110 0,92   0,92 

Kanel 105 2 107 146 1 147 39,05 -50,00 37,38 
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Matam 211 1 212 211 1 212 0,00 0,00 0,00 

Région  425 3 428 467 2 469 9,88 -33,33 9,58 
Source : Inspection d’Académie de Matam 

Tableau 12.5 : Evolution des effectifs d’élèves de l'enseignement élémentaire dans la région selon le statut de 

l'établissement et le sexe, par circonscription administrative 

Circonscription 

administrative 
Statut 

2021/2022 2022/2023 Var (%) 

Garçons Filles Total Garçons Filles Total Garçons Filles Total 

Ranérou-Ferlo 

Public 1 981 3 507 5 488 2 056 3 391 5 447 3,79 -3,31 -0,75 

Privé 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Total 1 981 3 507 5 488 2 056 3 391 5 447 3,79 -3,31 -0,75 

Kanel 

Public 12 396 23 176 35 572 12 909 23 390 36 299 4,14 0,92 2,04 

Privé 191 210 401 316 371 687 65,45 76,67 71,32 

Total 12 587 23 386 35 973 13 225 23 761 36 986 5,07 1,60 2,82 

Matam 

Public 21 596 31 163 52 759 21 893 31 097 52 990 1,38 -0,21 0,44 

Privé 97 106 203 118 117 235 21,65 10,38 15,76 

Total 21 693 31 269 52 962 22 011 31 214 53 225 1,47 -0,18 0,50 

région 

Public 35 973 57 846 93 819 36 858 57 878 94 736 2,46 0,06 0,98 

Privé 288 316 604 434 488 922 50,69 54,43 52,65 

Total 36 261 58 162 94 423 37 292 58 366 95 658 2,84 0,35 1,31 
Source : Inspection d’Académie de Matam 

Tableau 12.6 : Principaux indicateurs du Sous-secteur de l'Education 

Indicateurs 
Réalisations 

2022 2023 

Taux brut d'admission au CI (TBA) 77,2 76,7 

Taux brut de scolarisation à l’élémentaire (TBS) 72,2 72,9 

Indice de parité au primaire 167 154 

Taux d’achèvement au primaire (TAP) 44,6 45,8 

Taux de redoublement Primaire 3,1 2,1 

Taux d’abandon 10,4 11,2 

Taux de réussite au CFEE 75,1 89,3 
Source : Inspection d’Académie de Matam 
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XII.3 Moyen et secondaire général  

Dans la région de Matam, le nombre 
d’établissements de l’enseignement moyen 
s’élève à 75 structures pour l’année scolaire 
2022/2023. Ces établissements relèvent 
essentiellement du public. On note aussi 
qu’en 2022/2023, 48% des établissements 
du moyen sont dans le département de 
Matam, alors que les départements de 
Ranérou-Ferlo et Kanel abritent 
respectivement 42,66% et 9,33% de ces 
infrastructures scolaires. 

Pour les établissements d’enseignement 
secondaire de la région, ils sont au nombre 
de 43 structures en 2022/2023. La 
répartition selon le département montre que 
60,47% des établissements sont localisés 
dans le département de Matam, 34,88% à 
Ranérou-Ferlo et 4,65% dans le 
département de Kanel. 

Pour ce qui est de la répartition des 
professeurs enseignants du Moyen et du 
Secondaire général, l’effectif du personnel 
est passé à 1404 professeurs en 2021/2022 
à 1368 en 2022/2023, soit une baisse de 36 
professeurs (soit 2,56%). Dans le Moyen 
comme dans le Secondaire, le personnel est 
concentré à Matam et à Kanel pour 
l’essentiel. Cela s’explique par le nombre 
important d’établissements et d’apprenants 
dans ces deux départements. 

Pour l’année scolaire 2022/2023, les 
effectifs de l’enseignement secondaire de la 
région se chiffrent à 11 502 élèves dont 6 
931 filles contre 4 571 garçons, soit 
respectivement 60,26% et 39,74%. La 
quasi-totalité des élèves de la région 
fréquentent le public (91,22%) 
contrairement aux effectifs du privé (8,78%). 

Par ailleurs, 9 911 élèves fréquentent les 
séries littéraires (86,17%) alors que dans les 
séries scientifiques, ils ne sont que 1591 
élèves (13,83%). Les filles en séries 

scientifiques sont 902 élèves contre 689 
garçons.  
La série S est donc faiblement représentée 
et ne concerne que le public. Il n’existe pas 
de séries scientifiques dans le privé. 
La faible fréquentation dans les séries 
scientifiques peut être imputée à des 
contraintes socio-culturelles défavorables à 
l’accès et au maintien des filles dans ces 
séries mais aussi à la mutation de certains 
éléments des équipes pédagogiques. Ce 
qui signifie qu’il y a lieu de renforcer les 
stratégies visant à orienter et surtout à 
maintenir les élèves dans les séries 
scientifiques d’où l’importance de l’option du 
gouvernement qui consiste à inverser la 
tendance dans l’orientation des élèves en 
classe de seconde vers les séries 
scientifiques. 
A cet effet, l’ouverture du Bloc Scientifique 
et Technologique (BST) participe à cet effort 
de promotion des sciences. 

En 2022, le TBS au Moyen est de 35,2% 
dont 44,9% pour les filles et 26,1% pour les 
garçons ; celui du Secondaire est de 21,3% 
dont 26,4% pour les filles et 16,6% pour les 
garçons. Au Moyen comme au Secondaire, 
les filles ont les meilleurs TBS. Ainsi l’indice 
de parité est de 1,7 au Moyen et 1,6 au 
Secondaire.  

En 2023, le TBS au Moyen est de 35,7% 
dont 45,9% pour les filles et 26,1% pour les 
garçons soit un indice de parité en faveur 
des filles de 1,8. Pour le secondaire, l’indice 
de parité s’établit à 1,6 avec un TBS de 
28,3% pour les filles et 17,3% pour les 
garçons. 
En ce qui concerne les indicateurs de 
performance, on note des taux d’admission  
de 88,1% pour le BFEM et 71% pour le 
BAC. Quel que soit le cycle, le taux 
d’admission est plus élevé chez les garçons 
que chez les filles.

Définitions : 

- Enseignement du second degré : regroupe l’enseignement dispensé dans les collèges, les lycées 
d’enseignement général et technologique, les lycées professionnels du ministère en charge de 
l’Éducation nationale ou d’autres ministères (principalement le ministère en charge de l’agriculture) et 
les établissements régionaux d’enseignement adapté. 
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Tableau 12.7 : Répartition des établissements du Moyen et du Secondaire selon la circonscription administrative en 2022/2023 

Circonscription 

administrative 

Moyen Secondaire 

Public  Privé  Total  Public  Privé  Total  

Ranérou-Ferlo  7 0 7 2 0 2 

Kanel  32 0 32 11 4 15 

Matam  36 0 36 22 4 26 

Région  75 0 75 35 8 43 

Source : Inspection d’Académie de Matam 

Tableau 12.8 : Répartition des enseignants du Moyen et du Secondaire général selon le statut des établissements, par 

circonscription administrative 

Cycle 
Circonscription 

administrative 

2021/2022 2022/2023 Var (%) 

Public Privé Total Public Privé Total Public Privé Total 

M
oy

en
 Ranérou-Ferlo 54 0 54 49 0 49 -9,26 0,00 -9,26 

Kanel 240 0 240 218 4 222 -9,17 - -7,50 

Matam 359 0 359 315 0 315 -12,26 0,00 -12,26 

Région 653 0 653 582 4 586 -10,87 - -10,26 

Se
co

nd
ai

r

e 

Ranérou-Ferlo 24 0 24 21 0 21 -12,50 0,00 -12,50 

Kanel 201 36 237 241 15 256 19,90 -58,33 8,02 

Matam 453 37 490 484 21 505 6,84 -43,24 3,06 

Région 678 73 751 746 36 782 10,03 -50,68 4,13 

Source : Inspection d’Académie de Matam 

Tableau 12.9 : Répartition des élèves de l'enseignement Secondaire selon le Statut de l'établissement, le sexe, la série et le niveau, 

par circonscription administrative en 2022/2023 
Circonscription 

administrative 
Niveau 

Public Privé Total 

Garçons Filles total Garçons Filles total Garçons Filles total 

Séries littéraires 

Seconde 1 224 2 230 3 454 124 116 240 1 348 2 346 3 694 

Première 1 066 1 628 2 694 130 143 273 1 196 1 771 2 967 

Terminale 1 107 1 646 2 753 231 266 497 1 338 1 912 3 250 

Séries scientifiques 

Seconde 335 437 772 0 0 0 335 437 772 

Première 187 231 418 0 0 0 187 231 418 

Terminale 167 234 401 0 0 0 167 234 401 

Région 

Seconde 1 559 2 667 4 226 124 116 240 1 683 2 783 4 466 

Première 1 253 1 859 3 112 130 143 273 1 383 2 002 3 385 

Terminale 1 274 1 880 3 154 231 266 497 1 505 2 146 3 651 

Total 4 086 6 406 10 492 485 525 1 010 4 571 6 931 11 502 

Source : Inspection d’Académie de Matam 

Tableau 12.10 : Evolution des TBS et de l'Indice de parité du Moyen et du Secondaire selon le sexe, dans la région 

Cycle Années TBS garçons (%) TBS filles (%) TBS global (%) Indice de parité 

Moyen 

2022 26,1 44,9 35,2 1,7 

2023 26,1 45,9 35,7 1,8 

Var (%) 0,0 2,2 1,4 2,2 

Secondaire 

2022 16,6 26,4 21,3 1,6 

2023 17,3 28,3 22,6 1,6 

Var (%) 4,2 7,2 6,1 2,9 

Source : Inspection d’Académie de Matam 

Tableau 12.11  : Evolution du taux d'admission au BFEM et au BAC selon le sexe et par circonscription administrative 

Circonscription administrative Sexe 
Taux d’admission au BFEM (%) Taux d’admission au BAC (%) 

2021/2022 2022/2023 Var (%) 2021/2022 2022/2023 Var (%) 

Ranérou-Ferlo 

Garçons 71,4 45,6 -36,2 50,0 57,0 14,0 

Filles 52,3 37,9 -27,6 14,3 52,0 263,6 

Ensemble 62,2 41,1 -33,8 36,1 55,0 52,4 

Kanel 

Garçons 83,0 91,3 10,0 73,5 81,0 10,2 

Filles 76,5 88,0 15,1 61,8 76,0 23,0 

Ensemble 78,9 89,2 13,0 66,6 78,0 17,1 

Matam 

Garçons 85,2 92,8 9,0 68,4 71,0 3,8 

Filles 85,2 91,3 7,2 56,4 68,0 20,6 

Ensemble 83,9 91,8 9,5 61,4 69,0 12,4 

Région 

Garçons 83,0 89,5 7,9 68,6 73,4 7,0 

Filles 78,0 87,3 11,9 56,7 69,3 22,2 

Ensemble 79,8 88,1 10,4 61,7 71,0 15,1 

Source : Inspection d’Académie de Matam 
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XII.5 Formation professionnelle et technique  

La région dispose de sept (07) 
établissements publics de formation 
professionnelle. Il s’agit des CFP de 
Matam, Ourossogui, Kanel, Waounde, 
Sinthiou Bamambé, Agnam et Ranérou. 
Les départements de Kanel et de Matam 
comptent chacun 3 structures contre 1 
seule pour le département de Ranérou-
Ferlo. On note que le nombre de structures 
d’ETFP n’a pas connu d’évolution entre 
2022 et 2023. Tous les établissements 
sont concentrés dans le public. Ces 
structures s’inscrivent dans la mise en 
œuvre de la nouvelle réforme qui consiste 
à développer les axes suivants : 
- l’élargissement de l’accès à la 

formation professionnelle et 
technique ; 

- l’amélioration de la qualité des 
enseignements/apprentissages par la 
mise en œuvre de l’Approche Par 
Compétence ; 

- le renforcement de la gouvernance et 
de l’autonomie des structures ; 

- le développement et la mise en œuvre 
d’un dispositif d’appui et de suivi à 
l’insertion socioprofessionnelle et à 
l’apprentissage. 

S’agissant du taux d’accroissement des 
effectifs, on note une légère hausse. Il est 
passé de 2,96% en 2022 à 3% en 2023. 
Notons aussi que 27 travailleurs ont 
bénéficié d’une formation continue en 
2023, contre 14 en 2022, soit une 
augmentation de 13 agents en valeur 
absolue.
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Tableau 12.12 : Evolution du nombre de structures d’ETFP selon le statut, par circonscription administrative 

Circonscription 

administrative 

2021/2022 2022/2023 Variation en % 

Public Privé Total Public Privé Total Public Privé Total 

Ranérou-Ferlo 1 0 1 1 0 1 0,0 0,0 0,0 

Kanel 3 0 3 3 0 3 0,0 0,0 0,0 

Matam 3 0 3 3 0 3 0,0 0,0 0,0 

Région 7 0 7 7 0 7 0,0 0,0 0,0 

Source : Inspection d’Académie de Matam 

Tableau 12.13 : Principaux indicateurs de l’enseignement technique et formation professionnelle 

Indicateurs 
Réalisations 

Var (%) 
2022 2023 

Effectifs de travailleurs bénéficiant de la formation continue 14 27 92,86 

Taux d’accroissement des effectifs (%)  2,96 3,0 1,35 

Source : Inspection d’Académie de Matam 
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XIII.1 Culture et Loisirs 

Les infrastructures culturelles ne sont pas 
trop développées dans la région de Matam. 
En effet, on compte seulement 82 structures 
composées de centre culturel, de foyers de 
jeunes, etc. Il faut noter que les troupes 
théâtrales et les troupes folkloriques sont 
plus nombreuses dans la région avec 
respectivement 28 et 18 troupes. Dans la 
région, il n’existe qu’un seul centre culturel, 
deux théâtres de verdure et deux 
orchestres. 

S’agissant des salles de spectacle et des 
bibliothèques, on en décompte 4 et 5 
respectivement. Les foyers de jeunes sont 
au nombre de 8. L’essentiel des 
infrastructures et structures culturelles sont 
localisées dans les départements de Matam 
et Kanel, respectivement 37 et 41. Le  
département de Ranérou-Ferlo en compte 
seulement 4. 

Le patrimoine matériel du secteur culturel de 
la région comprend trois sites historiques et 
culturels. Le premier est la mosquée de 
Séno Palèle qui constituait un point de 
convergence des guerriers d’El Hadji Omar 
pour discuter des stratégies de guerre. La 
deuxième est la mosquée d’Abdel Kader 
Kane construite avant El Hadj Oumar TALL. 
Enfin la troisième est la réserve de Katané 
où on trouve des oryx gazelles, des pythons, 
des tortues terrestres, etc. 

Le patrimoine culturel immatériel est 
composé de festivités religieuses (ziar et 

gamou). Le ziar d’El Hadji Thierno Samassa 
a fait de Matam un point de convergence 
des fidèles venant de toutes les localités du 
pays et de la sous-région (Mali, Gambie et 
les deux Guinées). Le Gamou de Cheikh 
Moussa Kamara draine également des 
milliers de fidèles venant de tous les 
horizons. En plus de ces deux évènements 
phares, d’autres ziars et gamous 
d’envergure moindre sont organisés 
régulièrement dans la plupart des localités 
de la région. 

Ces évènements religieux ont un impact 
économique réel sur les populations grâce 
au développement du commerce et de 
certains services. 

La richesse culturelle de la région est 
valorisée par l’organisation de deux 
festivals. Le premier est celui de Thilogne 
qui se tient tous les deux ans et le second, 
celui d’Ourossogui qui regroupe tous les 
villages castés, spécialisés dans une  
production artistique. 

Ces activités culturelles sont méconnues 
dans les autres régions du Sénégal. Ainsi, 
afin d’augmenter fortement l’affluence, la 
promotion peut être faite à travers une 
bonne politique de communication. 

 

Définitions : 

- La culture est l'ensemble des connaissances, des savoir-faire, des traditions, des coutumes, 
propres à un groupe humain, à une civilisation. On distingue généralement trois grandes formes de 
manifestation de la culture : l'art, le langage et la technique. 

- Patrimoine culturel désigne les artefacts, les monuments, les groupes de bâtiments et sites, les 
musées qui se distinguent par leurs valeurs diverses, y compris leurs significations symboliques, 
historiques, artistiques, esthétiques, ethnologiques ou anthropologiques, scientifiques et sociales. Il 
comprend le patrimoine matériel (mobilier, immobilier et immergé), le patrimoine culturel immatériel 
(PCI) intégré dans la culture et les artefacts, sites ou monuments du patrimoine naturel. 

En savoir plus :   

- https://www.ontario.ca/fr/document/analyse-de-lecosysteme-culturel-documentdinformation-sur-la-
strategieculturelle-de-lontario/importance-de-la-culture 

- Institut de statistique de l'UNESCO, Cadre de l’UNESCO pour les statistiques culturelles, 2009 

 

 

https://www.ontario.ca/fr/document/analyse-de-lecosysteme-culturel-documentdinformation-sur-la-strategieculturelle-de-lontario/importance-de-la-culture
https://www.ontario.ca/fr/document/analyse-de-lecosysteme-culturel-documentdinformation-sur-la-strategieculturelle-de-lontario/importance-de-la-culture
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Tableau 13.1 : Répartition des structures et organisations culturelles par circonscription administrative en 2023 

Structures Matam Kanel Ranerou-ferlo Région 

Centre culturel 1 0 0 1 

Site et monuments historiques 4 9 1 14 

Théâtre de verdure 1 1 0 2 

Orchestre 2 0 0 2 

Troupes folkloriques 5 11 2 18 

Troupe de théâtre 12 15 1 28 

Salle de spectacle 2 2 0 4 

Bibliothèque 2 3 0 5 

Galerie d’art 0 0 0 0 

Source : Service Régional du Tourisme de Saint Louis 

Tableau 13.2 : Liste des sites historiques de la région, par département 

Département Sites historiques Observations 

Kanel Mosquée de Séno Palèle 
Point de convergence des guerriers d’El Hadji Omar pour 

discuter des stratégies de guerre 

Matam Mosquée d’Abdel Kader Kane Construite avant El hadji Omar TALL 

Ranérou-Ferlo Réserve de Katané Oryx Gazelles, pythons, tortues terrestres 

Source : Service Régional du Tourisme de Saint Louis 

Tableau 13.3 : Répertoire du patrimoine culturel immatériel (expressions culturelles et rites) de la région 

Expressions culturelles et Rites Observations 

Gamou El Hadji Thierno Samassa 
Point de convergence de toutes les localités mais également la sous-région y prend part : Mali, 

Gambie Guinées Conakry et Bissau 

Gamou Cheikh Moussa Kamara Point de Convergence 

Source : Service Régional du Tourisme de Saint Louis 

Tableau 13.4 : Répertoire des activités culturelles de la région 

Dates Activités Localités ou lieux Observations 

20 au 22 Décembre Festival de Thilogne Thilogne Faire sa promotion 

 Festival culturel d’Ourossogui Ourossogui Faire sa Promotion et le mettre dans l’Agenda culturel 

Source : Service Régional du Tourisme de Saint Louis 
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XIII.2 Jeunesse et Sports  

Le nombre d’infrastructures de jeunes dans 
la région de Matam est insuffisant pour 
répondre aux objectifs juvéniles fixés. Ces 
infrastructures sont sous équipées et leur 
état de vétusté fait qu’elles sont rarement 
fréquentées. 

Pour toute la région, en 2023, on compte 
trois CDEPS, un CCA et un espace de 
jeunes. Il n’existe pas de CSE, ni de foyer 
de jeunes dans la région. Il faut aussi 
préciser que sur les années 2022 et 2023, 
aucune infrastructure de jeunes n’a été 
construite dans la région de Matam. 

Les associations de jeunes dans la région 
de Matam sont au nombre de 389 en 2023. 
Ces associations sont des mouvements de 
jeunes à caractère national, des 
associations affiliées au mouvement 
navétane et d’autres types d’associations. 
S’agissant des associations affiliées au 
mouvement navétane, elles s’élèvent à 237 
et sont plus nombreuses dans le 
département de Matam (194). Le nombre de 
mouvements de jeunes à caractère national 
est faible en 2023 ; il s’élève à 10. Il faut 
noter que c’est dans le département de 
Matam que l’on trouve le plus d’associations 
de jeunes (236), suivi du département de 
Kanel (94) et enfin du département de 
Ranérou-Ferlo (44). 

Le sport occupe une place importante dans 
les activités juvéniles. Il existe plusieurs 
clubs sportifs : Athlétisme (9), Football (14), 
Basketball (9), Handball (3), Volleyball (6), 
Karaté (1), Taekwondo (7), Viet Vo Dao (1), 
scrrable (2), Boxe (1), Jeux de Dame (2), 
Sport Boules (1), Sport travailliste (12), 
Courses hippiques (3), Sports de vacances 
(374), Sport scolaire (107). 

Certains clubs délivrent des licences aux 
pratiquants. Ces licenciés sont répartis 
comme suit : Athlétisme (424), Football 
(576), Volleyball (15), Taekwondo (112), 
Sport tranvailliste (360), Sport scolaire  
(415). 

Les filles représentent 9,29% des 
pratiquants licenciés contre 90,71% pour les 
hommes. 

Notons que ces regroupements de jeunes 
sont des structures formelles mais ne sont 
fonctionnelles que pendant les vacances 
scolaires. Leurs activités gravitent 
essentiellement autour du sport (football) et 
de la culture (théâtre). 

Les centres de formation sportive existants 
sont sous équipés et ne répondent pas aux 
attentes des populations.

 

Définitions : 

- Licence sportive : acte unilatéral de la fédération sportive qui permet la pratique sportive et la 
participation aux compétitions, et le cas échéant (selon les statuts de la fédération) la participation au 
fonctionnement de la fédération. 
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Tableau 13.5 : Evolution du nombre d'infrastructures de jeunesse selon le type, par circonscription administrative 

Circonscriptions administratives Année CDEPS1 CSE2 EJ3 FJ4 CCA5 Total 

Ranérou-Ferlo 
2022 1     1 

2023 1     1 

Kanel 
2022 1     1 

2023 1     1 

Matam 
2022 1  1  1 3 

2023 1  1  1 3 

Région 

2022 3  1  1 5 

2023 3  1  1 5 

Var (%) 0  0  0 0 

Source : Service régional de la jeunesse de Matam 

Tableau 13.6 : Evolution du nombre d'associations de jeunes selon le type, par circonscription administrative 

Circonscriptions 

administratives 
Année 

Mouvements de jeunes 

à caractère national 

Associations affiliées au 

mouvement « navétane » 

Autres associations 

déclarées 
Total 

Ranérou-Ferlo 
2023 3 25 16 44 

2022 3 25 2 30 

Kanel 
2023 2 18 89 109 

2022 2 18 74 94 

Matam 
2023 5 194 37 236 

2022 5 194 22 221 

Région 

2023 10 237 142 389 

2022 10 237 98 345 

Var (%) 0,00 0,00 44,90 12,75 

Source : Service régional de la jeunesse de Matam 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                            
1 CDEPS = Centre Départemental d’Education Populaire et Sportive 
22 CSE = Centre Socio-Educatif 
3 EJ = Espace Jeunes 
4 FJ = Foyer de Jeunes 
5 CCA = Centre Conseil Adolescents 
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Tableau 13.7 : Situation des disciplines sportives pratiquées dans la région en 2023 

Disciplines sportives Structures de gestion 
Nombre de 

clubs 

Nb de licenciés 
Observations 

Hommes Femmes 

Athlétisme Ligue régionale 9 424 312 Les clubs sont réaffiliés 

Football Ligue régionale  14 576 0 
- Absence de dames 

- championnat avec 3 catégories 

Basketball Ligue régionale 9 0 0 
- Aucun club affilié 

- pas de licencié 

Handball Ligue régionale 3 0 0 

- Mise en place en 2023 

- pas de club affilié 

- pas de licencié 

Volleyball Ligue régionale 6 15 95 
Plus de licences pour les dames que 

pour les hommes 

Karaté Ligue régionale 1 0 0 Le club n'est pas affilié, 

Taekwondo Ligue régionale 7 112 29 
Clubs affiliés composés 

majoritairement de garçons 

Viet Vo Dao Ligue régionale 1 0 0  

Scrabble Ligue régionale 2 0 0 
- Les deux  clubs sont à Matam 

- pas affiliés à la fédération 

Sport Boules  Ligue régionale 1 0 0 
Le seul club se trouvant à Matam n'est 

pas affilié à la Fédération 

Sport travailliste  Ligue régionale 12 360 0 Absence de dames 

Courses hippiques  CNG 3 0 0 Pas de clubs réaffiliés en 2022 

Sports de vacances  ORCAV 374 5 630 0 Pas de dames dans les Navétanes 

Sport scolaire  UASSU 107 415 335 
Compétition entre établissements 

scolaires 

Total  ///////// 549 7 532 771 
Plus de licences pour les hommes 

que pour les dames 

Source : Service régional des sports de Matam 
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SECTION E.  ÉCONOMIE – FINANCES 

CHAPITRE XIV : SITUATION DES MARCHES ET PRIX A LA 
CONSOMMATION  

CHAPITRE XV : POSTE ET SYSTEME FINANCIER 
DECENTRALISE 
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XIV.1 Situation des marchés 

La région de Matam dispose de beaucoup 
d’atouts et de potentialités sur le plan 
commercial. Ces atouts et potentialités se 
résument en une position géographique 
stratégique, un secteur artisanal un peu 
dynamique, un « hub » commercial 
constitué par « Ourossogui » et les localités 
connexes, une zone de transit sous 
régional, des flux commerciaux 
transfrontaliers importants, des transactions 
commerciales élevées entre les opérateurs 
économiques. A cela il faut ajouter le fait 
qu'il y’a une forte absorption des jeunes 
dans ce secteur du commerce. 

En 2023, le commerce connaît une relative 
stabilité même si des perturbations sont 
parfois notées. Ces dernières concernent 
en général les prix de certains produits de 
grande consommation et sont liées à la 
situation des prix au niveau de Dakar. 

Les indicateurs du sous-secteur montrent 
d’une manière globale que seuls les stocks 
de Gaz butane (6 et 2,7kg) ont connu une 
évolution négative entre 2022 et 2023. 

Les stocks de gaz butane de 6kg et de 2,7 
kg passent respectivement de 49 767 
tonnes et 15 574 tonnes en 2022 à 8 633 
tonnes et 3 016 tonnes en 2023 soit une 
baisse respective de 82,65% et 80,63%. 

Par contre, les stocks des autres produits 
sont en hausse en 2023.  En effet, pour le 

riz brisé parfumé, il passe de 2 579 tonnes 
en 2022 à 2 870 tonnes en 2023, soit un 
bond de 11,28%. Le stock de riz brisé non 
parfumé connait une hausse de 4,34% 
passant de 54 231 tonnes en 2022 à 56 593 
tonnes en 2023. Les sucres en morceaux et 
cristallisés ont connu des hausses aussi. Ils 
passent respectivement de 1 566 tonnes et 
916 tonnes en 2022 à 1 781 tonnes et 995 
tonnes en 2023, soit 13,73% et 8,62% 
respectivement. 

Le stock en huile passe en 2023 à 977 
tonnes contre 1 058 tonnes en 2022 soit un 
recul de 8,29%. Les stocks de riz local 
passent de 5 339 tonnes en 2022 à 1 5513 
tonnes en 2023 soit un écart positif de 
3,26%. 

Le stock de lait en poudre est passé de 1 
161 tonnes en 2022 à 1 287 tonnes en 2023 
soit une augmentation de 10,85%. 

Le stock de ciment SOCOCIM passe de 1 
351 tonnes en 2022 à 1 486 tonnes en 2023 
soit  un accroissement de 10,0%. 

S’agissant du stock de ciments DANGOTE, 
il a connu une hausse entre 2022 et 2023. 
En effet, il passe de 1 137 tonnes en 2022 à 
1 263 tonnes en 2023, soit une 
augmentation de 11,08%. Cette 
augmentation de l’offre de ciment est 
expliquée par la reprise de certains 
chantiers au niveau de la région.
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Tableau 14.1 : Principaux indicateurs du sous-secteur du commerce en 2022 et 2023 

Indicateur 
Stock en tonne 

Var (%) 
2022 2023 

Riz brisé parfumé 2 579 2 870 11,28 

Riz brisé non parfumé 54 241 56 593 4,34 

Riz local 5 339 5 513 3,26 

Sucre Morceaux 1 566 1 781 13,73 

Sucre Cristallisé 916 995 8,62 

Lait en Poudre 1 161 1 287 10,85 

Huile (litre) 977 1 058 8,29 

Ciment SOCOCIM 1 351 1 486 9,99 

Ciment DANGOTE 1 137 1 263 11,08 

Gaz Butane 6 kg 49 767 8 633 -82,65 

Gaz Butane 2,7 kg 15 574 3 016 -80,63 

 Source : Service Régional Commerce Matam 

Tableau 14.2 : Répartition du nombre de marchés selon le type, par département en 2023 

Département Marchés permanents Marchés hebdomadaires Total 

Ranérou 1 9 10 

Kanel 18 4 22 

Matam 48 4 52 

Région 67 17 84 

Source : Service Régional Commerce Matam 
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XV.1 Activités des SFD  

Les institutions bancaires et les assurances 
composent l’essentiel du secteur financier 
du Sénégal. Toutefois, les systèmes 
financiers décentralisés (SFD) constituent 
un maillon important du secteur en facilitant 
notamment les flux financiers provenant du 
secteur informel.  

Un système financier décentralisé est une 
institution dont l’objet principal est d’offrir 
des services financiers à des personnes 
n’ayant généralement pas accès aux 
opérations des banques et établissements 
financiers tels que définis par la loi portant 
réglementation bancaire. 

La microfinance joue donc un rôle 
incontournable pour l’atteinte des objectifs 
majeurs de développement national 
notamment une inclusion financière 
optimale. 

 Les SFD disposent d’un délai de 06 mois 
après la clôture de l’exercice social pour 
transmettre leurs rapports annuels 
d’activités et états financiers au regard de 
l’article 51 de la loi 2008-47 portant 
réglementation des systèmes financiers 
décentralisés. Dès lors, les données de 
2021 sont provisoires. 

Le nombre de SFD (07) n’a pas évolué entre 
2021 et 2022. Ce qui signifie qu’il n’y a ni 
octroi ni retrait d’agrément sur cette période. 

Le nombre de sociétaires est estimé à 25 
722 en 2021 contre 25 498 en 2022, soit une 

hausse de 0,9%. Ce qui correspond à 224 
adhérents de moins en 2022, dans la région. 

Une forte baisse de 58,3% est notée sur le 
nombre de bénéficiaires de crédit SFD qui 
passe de 7073 en 2021 à 2 949 
bénéficiaires en 2022.  

En ce qui concerne le volume de crédits 
accordés en milieu rural, l’enveloppe a 
connu une augmentation de 8,2%. Le 
volume de crédits est passé d’environ 819 
millions en 2021 à 886 millions en 2022. Ces 
crédits sont investis pour la plupart dans les 
secteurs de l’agriculture, l’élevage, 
l’artisanat, les PME/PMI et le commerce. 

Des mesures importantes ont été prises 
dans le cadre de la résilience économique 
pour endiguer les effets de la pandémie à 
COVID-19 dans ce secteur. 

La poste de Matam a enregistré un volume 
des transferts de fonds de travailleurs 
migrants de 9 774 026 685 FCFA en 2021. 
Cette somme a connu une baisse de 8,29% 
par rapport à l’année 2020 (14 088 327 159 
FCFA). Ces opérations se font via les 
transferts comme BRED (pensions des 
migrants retraités), mais aussi RIA, Western 
Union et SMALL-WORLD. Cette baisse des 
envois est due, entre autres, à la pandémie 
à COVID-19.  

 

Définitions :   

- Crédits d’équipement : crédits consentis aux entreprises en vue de l’acquisition de matériels fixes ou 
roulants et du financement de l’acquisition et de la construction d’immeubles ou d’immobilisations 
incorporelles. 

- Crédits de trésorerie : crédits à court terme et ayant pour objet le financement des besoins courants 
d’exploitation des entreprises. 

- Crédits à la consommation : constitués des concours consentis aux particuliers pour un objet autre 
que professionnel et destinés à l’acquisition de biens d’équipement ou de consommation, ou à 
permettre le règlement de dépenses courantes. 

En savoir plus :   

- https://www.drs-sfd.gouv.sn/ 
- https://www.lafinancepourtous.com/decryptages/politiqueseconomiques/economiefrancaise/encours_

d e_credits/ 

 

 

https://www.drs-sfd.gouv.sn/
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Tableau 15.1 : Principaux indicateurs des SFD 

Indicateurs 
Réalisations 

Var (%) 
2021 2022 

Nombre de SFD 7 7 0,0 

Effectif du sociétariat 25 722 25 498 -0,9 

Nombre de bénéficiaires de crédit 7 073 2 949 -58,3 

Nombre de Femmes bénéficiaires de crédit 3 193 1 271 -60,2 

Volume de crédits distribués en milieu rural (milliers FCFA) 819 015,82 886 127,8 8,2 

Source : La Direction de la Réglementation et de la Supervision des Systèmes Financiers Décentralisés (DRS/SFD) 

Tableau 15.2 : Volume des envois de fonds des travailleurs migrants payé par la Poste 

Indicateurs 
Réalisations 

Var (%) 
2020 2021 

Emissions des transferts (FCFA) 3 676 348 278 3 980 976 781 8,29 

Paiements des transferts (FCFA) 14 088 327 159 9 774 026 658 -30,62 

Source : Poste Matam  
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XV.2 Activités postales 

La région de Matam compte plusieurs 
bureaux de poste qui sont répartis dans les 
trois départements. Des boites postales ont 
été installées dans ces bureaux de poste 
mais moins de la moitié seulement a été 
attribuée à des clients. 

Le montant total émis par les huit bureaux 
de poste de la région en 2020 (3 676 348 
278    FCFA) est inférieur à celui obtenu en 
2021, (4 281 409 993 FCFA). Cette 
performance peut être imputable à la 
hausse des montants des mandats émis par 
CHP, des CNE versements, des recharges 
cartes Postcash, des RIA Emis, des Money 
Gram émis et des inscriptions des étudiants. 
À l’image des mandats émis, le montant des 
mandats payés en 2020 dans la région (14 

088 327 159 FCFA) est supérieur à celui 
obtenu en 2021 (10 066 709 312 FCFA). 
Cela pourrait être expliqué par le repli des 
montants des mandats payés par les autres 
structures de transferts entre 2020 et 2021. 
Les structures de transferts les plus utilisés 
sont les « CHP payés » (3 924 403 438 en 
2020 contre 2 624 795 104 en 2021), suivi 
des « RIA » dont l’utilisation est passé de 2 
964 829 111 en 2020 à 1 589 526 073 en 
2021. Le département de Matam qui 
regroupe le plus grand nombre de bureaux 
de poste a payé 49,13% du volume des 
mandats en 2020 même si ce pourcentage 
a augmenté en 2021 (58,81%). Il s’en suit le 
département de Kanel qui concentre 
49,10% du montant total des mandats 
payés en 2020 contre 38,10% en 2021.

 

Définitions :   

- Mandat-poste : Titre de paiement émis par l'administration des Postes en représentation de fonds 
remis par un particulier qui désire les faire acheminer. On distingue les mandats ordinaires qui sont 
envoyés par l'intéressé au destinataire et dont ce dernier va percevoir le montant dans un bureau de 
poste ; les mandats-cartes payables à domicile par les préposés jusqu'à une certaine somme, les 
mandats-cartes de versement à un compte courant postal, les mandats-contributions adressés à un 
comptable public en règlement d'impôts, enfin les mandats télégraphiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Situation Economique et Sociale de Matam Ed. 2022-2023 | Chapitre XV : Poste et système financier 
décentralisé 

97 

 

Tableau 15.3 : Évolution du montant des mandats payés par la poste selon la structure de transfert d'argent, par circonscription 

administrative (Montant en FCFA) 

Structure de transfert 

d'argent 

Matam Kanel Ranérou Région 

2020 2021 2020 2021 2020 2021 2020 2021 

Mandats CHP payés 2 019 302 673 1 586 947 024 1 816 172 439 957 079 684 88 928 326 80 768 396 3 924 403 438 2 624 795 104 

Mandats Poste-One 

payés 
231 134 573 87 978 241 106 093 563 15 150 737 20 008 300 12 568 069 357 236 436 115 697 047 

CNE remboursements 424 209 737 425 727 221 396 313 314 286 511 216 62 116 012 40 920 469 882 639 063 753 158 906 

BSF payés   576 275 000   314 250 000   111 800 000   1 002 325 000 

subvention covid19   150 000           150 000 

Retrait  sur cartes 

Poste Cash 
  18 282 050   8 891 500   1 800 550     

PAM  ECOBANK   2 600 560       0   2 600 560 

Wizel   2 081 110   665 596   150 000   2 896 706 

Mandats IFS payés 200 055 246 804 8 813 253       9 013 308 246 804 

BRED payés 581 120 821 643 232 573 1 375 751 786 979 232 182   678 296 1 956 872 607 1 623 143 051 

Transfert Western 

Union payés 
1 152 752 434 564 905 863 919 335 616 165 204 667 25 579 834 4 554 311 2 097 667 884 734 664 841 

SMALL WORLD 979 888 499 388 335 851 367 235 772 110 921 164 1 729 560 1 222 500 1 348 853 831 500 479 515 

Mandats ENIM payés   95 315 760   491 994 827   0   587 310 587 

RIA 1 290 079 654 1 122 706 529 1 626 020 896 423 447 049 48 728 561 43 372 495 2 964 829 111 1 589 526 073 

Cash minute Payés   67 342 760   16 284 348   520 540   84 147 648 

MONEYGRAM Payés 243 545 123 138 600 036 301 768 160 34 557 890 1 498 198 12 400 394 546 811 481 185 558 320 

World Rémit   13 207 324   1 190 120   0   14 397 444 

omnex   186 845 501   29 542 105   250 000   216 637 606 

Total 6 922 233 569 5 920 780 207 6 917 504 799 3 834 923 085 248 588 791 311 006 020 14 088 327 159 10 066 709 312 

Source : DRP MATAM 

Tableau 15.4 : Évolution du montant des mandats émis par la poste selon la structure de transfert d'argent, par circonscription 

administrative (montant en FCFA) 
Structure de transfert 

d'argent 

Matam Kanel Ranérou Région 

2020 2021 2020 2021 2020 2021 2020 2021 

Mandats CHP émis 803 072 989 1 753 808 500 918 274 461 689 262 132 250 739 258 120 346 832 1 972 086 708 2 563 417 464 

Mandats Poste-One 

émis 
65 360 373 27 868 527 170 115 079 63 292 723 22 912 365 595 000 258 387 817 91 756 250 

CNE versements 354 541 176 476 474 720 313 067 200 341 151 656 72 651 173 39 058 820 740259549 856 685 196 

Recharge cartes 

Postcash 
 7 472 000  5 436 380  282 100  13 190 480 

mandats western émis 118 942 349 134 721 612 389 941 878 79 402 825 7 475 627 609 873 516 359 854 214 734 310 

woyofal      4 000  4 000 

RIA EMIS 59 859 782 153 877 344 101 253 603 262 635 142 520 847 2 725 475 161 634 232 419 237 961 

money gram emis 1 860 523 95 104 137 25 759 595 8 805 000  395 195 27 620 118 104 304 332 

Inscriptions Etudiants  10 595 000  7 145 000  340 000  18 080 000 

Total 1 403 637 192 2 659 921 840 1 918 411 816 1 457 130 858 354 299 270 164 357 295 3 676 348 278 4 281 409 993 

Source : DRP MATAM 
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XVI.1 Formalisation des entreprises 

Les chiffres fournis ci-dessous reflètent un 
environnement économique favorable à la 
création d'entreprises dans la région de 
Matam. En 2022, on dénombre 1 357 
nouvelles immatriculations dans la région, 
contre 1 590 en 2023. Cela représente une 
augmentation de 233 unités entre les deux 
années, indiquant un dynamisme 
entrepreneurial croissant. Les personnes 
morales ont connu une augmentation de 
117 entreprises, passant de 305 unités en 
2022 et 422 unités en 2023. Pour les 
entreprises sous forme de personnes 
physiques, elles sont passées de 1 052 
entreprises à 1 168 en 2023. Bien que 
moins prononcée que la hausse des 
entreprises sous forme de personnes 
morales, la croissance des entreprises 
créées par des personnes physiques 
(11,0%) confirme la tendance de nombreux 
entrepreneurs individuels à se lancer dans 
des activités économiques. 

Le département de Matam affiche la plus 
forte croissance en termes absolus et 
relatifs. En 2022, le département de Matam 
compte 973 unités, contre 1 119 en 2023, 
soit une croissance de 146 unités (15%) sur 
un an. Bien que le département de Kanel ait 
connu une légère augmentation du nombre 
d’entreprises (384 en 2022 contre 405 en 

2023), la croissance reste modérée par 
rapport au département de Matam. Ranérou 
Ferlo n’a pas enregistré de création 
d’entreprises au cours des deux années. 

Il y a une augmentation notable de 51% du 
nombre d’unités créées dans le secteur de 
l’agriculture, l’élevage et la pêche entre 
2022 (71 unités) et 2023 (107 unités). Le 
secteur primaire semble attirer de plus en 
plus d'entrepreneurs, ce qui peut contribuer 
à une meilleure sécurité alimentaire. La 
même tendance haussière est notée dans le 
secteur du commerce. Les nouvelles 
créations dans ce secteur sont passées de 
814 unités en 2022 à 1 202 en 2023, soit 
une hausse de 48%. Avec 51 nouvelles 
unités en 2022 et 31 en 2023, l’industrie 
connaît une baisse de 39% des nouvelles 
immatriculations. Le BTP subit aussi une 
forte baisse de 50% des nouvelles créations 
entre 2022 (24 unités) et 2023 (12 unités). 
La plus importante baisse en valeur relative 
(64%) est notée dans le secteur de 
l’hôtellerie qui est passée de 11 nouvelles 
unités en 2022 à 4 immatriculations en 
2023. Les baisses dans l'industrie et le BTP, 
indicateurs de croissance économique, 
peuvent refléter une décélération de 
l'activité économique régionale.

Définitions :   

- Immatriculations au NINEA : Le numéro d’identification national des entreprises et des associations 
(NINEA) est le numéro unique par lequel une personne physique ou morale est enregistrée dans le 
répertoire Nationale des Entreprises et Association. L’immatriculation au NINEA englobe les 
entreprises exerçant une activité au Sénégal, les associations nationales ou étrangères régulièrement 
déclarées ou autorisées, les syndicats professionnels, les administrations publiques centrales, les 
établissements publics, les collectivités locales et les partis politiques, les opérateurs occasionnels, les 
propriétaires fonciers, les organisations non gouvernementales (ONG), etc. 

En savoir plus :   

- Rapport trimestriel sur l’immatriculation au NINEA 
- https://www.ansd.sn/Indicateur/immatriculation-au-ninea-chiffres-cles-tendances-etevolutions 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.ansd.sn/Indicateur/immatriculation-au-ninea-chiffres-cles-tendances-et-evolutions
https://www.ansd.sn/Indicateur/immatriculation-au-ninea-chiffres-cles-tendances-etevolutions
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Tableau 16.1 : Fréquence de l’immatriculation des nouvelles entreprises en 2022 et 2023 

Forme juridique 
Nombre d’unités 

2022 2023 

Personne morale 305 422 

Personne physique 1 052 1 168 

Total 1 357 1 590 

Source : ANSD 

Tableau 16.2 : Répartition des entreprises selon le département et l'année de création 

Département 2022 2023 

Kanel 384 405 

Matam 973 1 119 

Ranérou Ferlo 0 0 

Total 1 357 1 524 

Source : ANSD 

Tableau 16.3 : Répartition des entreprises selon la branche d'activité et l'année de création 

Branche d'activité 2022 2023 

Agriculture, élevage et pêche 71 107 

Industries 51 31 

BTP 24 12 

Commerce 814 1 202 

Hôtels, bars, restaurants 11 4 

Services 359 215 

Transport, télécommunication 27 11 

Source : ANSD 
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XVI.2 Caractéristiques des entreprises  

Le tissu économique du Matam est 
fortement dominé par les PME qui 
regroupent les très petites, les petites et les 
moyennes entreprises. En effet, la 
répartition des unités économiques 
recensées laisse apparaitre une forte 
prédominance des petites entreprises 
(43,6% en 2021 contre 45,5% en 2022). 
Viennent ensuite les très petites entreprises 
(43,6% en 2021 contre 33,8% en 2022) et 
les moyennes entreprises (11,5% en 2021 
contre 18,2% en 2022). Les grandes 
entreprises viennent en dernière position en 
ne représentant que 1,3% en 2021 et 2,6% 
en 2022. 

Suivant la branche d’activité, le commerce 
constitue l’activité dominante compte tenu 
du chiffre d’affaires, dans la région de 
Matam. Il a généré 93,7% du chiffre 
d’affaires global des entreprises en 2021 
contre 94,0% en 2022. Il est suivi de la 
branche des services qui représente 4,9% 
en 2021 contre 4,6% en 2022 et de 
l’Industrie avec 1,4% en 2021 contre 1,3% 
en 2022. Cependant, il faut signaler que 
l’absence des branches « agriculture, 

élevage et pêche » et BTP pourrait être 
essentiellement imputée à la non prise en 
compte de ces secteurs dans leur globalité 
du fait de ses particularités. 

Les charges des entreprises sont plus 
élevées dans les services  avec 52,4% en 
2021 contre 54,8% en 2022. Elles sont 
suivies par celles du commerce avec une 
part de 42,8% en 2021 contre 40,3% en 
2022,  par les industries avec 4,8% en 2021 
contre 4,9% en 2022. 

Le commerce crée 78,8% de la valeur 
ajoutée  globale de Matam en 2021 contre 
83,2% en 2022. Il est suivi par les secteurs 
des services avec 22,9 % en 2021 contre 
18,9% en 2022 et des industries avec -1,7% 
et -2,1 respectivement en 2021 et 2022. 

Le commerce détient l’excédent brut 
d’exploitation le plus élevé des secteurs 
d’activité avec 150,5% du global en 2021 
contre 191,8% en 2022. Il est suivi par les 
secteurs des services avec -14,7% en 2021 
contre -19,9% en 2022 et des industries 
avec -35,8% en 2021 contre -71,9% en 
2022.

Définitions :   

- Valeur ajoutée : Solde du compte de production. Elle est égale à la valeur de la production diminuée 
de la consommation intermédiaire. Elle correspond à la richesse créée par l’entreprise lorsqu’elle 
transforme les matières premières en produits finis. 

- Le taux de valeur ajoutée : c’est le rapport de la valeur ajoutée (VA) au chiffre d'affaires (CA). Il 
mesure la contribution de l’entreprise à la valeur de la production. Il permet de mesurer le niveau 
d’intégration de l’entreprise et l’importance des transformations qu’elle effectue. Un taux de valeur 
ajoutée égale à 10% signifie qu’à chaque fois que l’entreprise vend pour 100 FCFA, elle génère 10 
FCFA de valeur ajoutée. 

- Chiffre d’affaires (CA) : le chiffre d'affaires (CA) est la somme des ventes de biens ou de services 
d'une entreprise. Il est égal au montant (hors taxes) de l'ensemble des transactions réalisées par 
l'entreprise avec des tiers dans le cadre de son activité normale et courante. 

En savoir plus :   

- https://www.insee.fr/fr/metadonnees/definition/c1950 
- https://www.l-expert-comptable.com/ 
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Tableau 16.4 : Répartition des entreprises par taille (critère : chiffre d’affaires) dans la région de Matam 

Taille des entreprises Grandes entreprises Moyennes entreprises Petites entreprises Très petites entreprises 

Pourcentage d’entreprises en 2021 1,3 11,5 43,6 43,6 

Pourcentage d’entreprises en 2022 2,6 18,2 45,5 33,8 
 Source : ANSD 

Tableau 16.5 : Caractéristiques des entreprises formelles par secteur d’activité dans la région de Matam 

Secteur Année 

Charges de 

personnel 

(En millions 

de FCFA) 

Part 

(%) 

Chiffre 

d’affaires 

(En millions 

de FCFA) 

Part 

(%) 

Valeur 

ajoutée (En 

millions de 

FCFA) 

Part 

(%) 

Excèdent Brut 

d’exploitation (En 

millions de FCFA) 

Part (%) 

BTP 

2021 

-   -   -   -   

Commerce 354,9 42,8 23 009,20 93,7 981,4 78,8 626,4 150,5 

Industrie 39,5 4,8 345,8 1,4 -21,5 -1,7 -61,1 -14,7 

Services 433,9 52,4 1 204,80 4,9 284,8 22,9 -149,1 -35,8 

Total 828,3   24 559,8   1 244,7   416,2 100 

BTP 

2022 

-   -   -   - -  

Commerce 330,4 40,3 25 219,20 94,0 950,5 83,2 620,1 191,8 

Industrie 40,1 4,9 357,9 1,3 -24,4 -2,1 -64,4 -19,9 

Services 448,9 54,8 1 239,40 4,6 216,4 18,9 -232,4 -71,9 

Total 819,4   2 6816,5   1 142,5   323,3   
Source : ANSD 
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XVII.2 Production 

L’accès aux facteurs de production revêt un 
caractère essentiel dans toute campagne 
agricole. En effet, la disponibilité des 
intrants à la production en quantité et en 
qualité, favorise l’atteinte des résultats 
escomptés. Ainsi, les semences font partie 
des facteurs retenus pour la campagne 
2022-2023. 

Durant les deux dernières campagnes 
agricoles, la quantité d’intrants d’arachide 
n’a pas subi de variation, elle s’élève à 100 
tonnes dont 80%, qui ont été octroyés au 
département de Ranérou-Ferlo qui est le 
bassin arachidier de la région. Pour le maïs 
local, les quantités de semences reçues ont 
augmenté de 36%. Egalement, une hausse 
de 24% des quantités de semences de 
Niébé est enregistrée. Une forte 
augmentation de semences est enregistrée 
pour le manioc. A l’opposé, une baisse de 
77% des semences de Sorgho local reçues 
a été enregistrée. Aucune distribution de 
semences de riz et de pastèque n’est notée 
dans la région. 

La quantité d’engrais et de fertilisants reçue 
a globalement baissé par rapport à la 
dernière campagne agricole. Les baisses 
sont estimées pour l’engrais organique à 
92%, pour le 15.15.15 à 78%, pour le DAP 
18.46.0 à 38% et pour l’urée à 16%. Les 
quantités reçues des autres types d’engrais 
n’ont pas connu de variation. 

Toute la quantité d’engrais distribuée dans 
la région a été vendue. 

Les cultures vivrières sont très développées 
dans la région. De nombreux ménages s’y 
adonnent et leur production est soit 
autoconsommée ou partiellement vendue. 

Parmi toutes les espèces cultivées lors de la 
campagne 2022-2023, les superficies 
destinées au mil (22 704 ha) et au sorgho 
(15 534 ha) sont les plus importantes. La 
superficie dédiée à la culture du riz se chiffre 
à 7 708 ha. 

Notons que le riz est la première spéculation 
en termes de quantité produite au cours de 
la campagne agricole 2022-2023, qui 
s’élève à 46 147 tonnes. Cette production 
est réalisée essentiellement dans le 
département de Matam, avec 46 147 
tonnes. 

En ce qui concerne le rendement, le riz et le 
mil offrent, durant la campagne 2022/2023, 
les rendements les plus importants 
(respectivement 5 987 kg/ha et 972 kg/ha) 
par rapport au maïs (922 kg/ha) et au 
sorgho (846 kg/ha). 

Les cultures industrielles permettent de 
diversifier et de valoriser la production 
agricole. Elles sont généralement des 
cultures de plein champ et favorisent le 
développement des revenus des 
exploitations agricoles ainsi que l'activité 
économique des zones rurales. 

Globalement, le manioc est la spéculation 
qui donne le meilleur rendement durant les 
campagnes agricoles 2021/2022 (9 289 
kg/ha) et 2022/2023 (10 536 kg/ha), avec 
une hausse de 13% entre les deux 
campagnes. Pour cette spéculation, les 
rendements les plus élevés 11 000 kg/ha 
sont obtenus dans chacun des 
départements de Ranérou-Ferlo et Matam 
contre 10 000 kg/ha dans le département de 
Kanel. Toutefois, les superficies consacrées 
à la culture du manioc sont les plus faibles.  

 

Définitions :   

- Ménage agricole : un ménage est dit ménage agricole si un de ses membres au moins pratique 
l'agriculture (au sens large du terme), sans être uniquement un salarié dans l'agriculture. On parle 
d’agriculture au sens large si l’une au moins des activités suivantes est pratiquée : Cultures pluviales 
ou grandes cultures ; cultures de décrue ; cultures de bas-fonds ; cultures maraîchères ; plantations 
fruitières ; élevage. 
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Tableau 17.1 : Evolution des quantités de semences distribuées selon la circonscription administrative 

Semences 

Ranérou Kanel Matam Région 
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Arachide  

Reçu (T) 80 80 0,00 10 10 0,00 10 10 0,00 100 100 0,00 

Vendu (T) 80 80 0,00 10 10 0,00 10 10 0,00 100 100 0,00 

Reliquat (T) 0 0 0,00 0 0 0,00 0 0 0,00 0 0 0,00 

Maïs local  

Reçu (T) 10 12 20,00 15 13 -13,33 20 36 80,00 45 61 35,56 

Vendu (T) 10 12 20,00 15 13 -13,33 20 36 80,00 45 61 35,56 

Reliquat (T) 0 0 0,00 0 0 0,00 0 0 0,00 0 0 0,00 

Sorgho 

local  

Reçu (T) 3 3 0,00 36 13 -63,89 30 0 -100,00 69 16 -76,81 

Vendu (T) 3 3 0,00 36 13 -63,89 30 0 -100,00 69 16 -76,81 

Reliquat (T) 0 0 0,00 0 0 0,00 0 0 0,00 0 0 0,00 

Riz  

Reçu (T) 0 0 0,00 0 0 0,00 0 0 0,00 0 0 0,00 

Vendu (T) 0 0 0,00 0 0 0,00 0 0 0,00 0 0 0,00 

Reliquat (T) 0 0 0,00 0 0 0,00 0 0 0,00 0 0 0,00 

Niébé  

Reçu (T) 7 10 42,86 33 44 33,33 61 71 16,39 101 125 23,76 

Vendu (T) 7 10 42,86 33 44 33,33 61 71 16,39 101 125 23,76 

Reliquat (T) 0 0 0,00 0 0 0,00 0 0 0,00 0 0 0,00 

Pastèque  

Reçu (T) 0 0 0,00 0 0 0,00 0 0 0,00 0 0 0,00 

Vendu (T) 0 0 0,00 0 0 0,00 0 0 0,00 0 0 0,00 

Reliquat (T) 0 0 0,00 0 0 0,00 0 0 0,00 0 0 0,00 

Manioc  

Reçu (ha) 25 85 240,00 0 100   50 90 80,00 75 275 266,67 

Vendu (ha) 25 85 240,00 0 100   50 90 80,00 75 275 266,67 

Reliquat (ha) 0 0 0,00 0 0 0,00   0 0,00 0 0 0,00 

Source : DRDR de Matam 
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Tableau 17.2 : Situation et évolution des quantités d’engrais et autres fertilisants distribuées dans la région de Matam 
Engrais et autres fertilisants Ranérou Kanel Matam Région C a m p a g n e 2 0 2 1 / 2 0 2 2 C a m p a g n e 2 0 2 2 / 2 0 2 3 V a r ( % ) C a m p a g n e 2 0 2 1 / 2 0 2 2 C a m p a g n e 2 0 2 2 / 2 0 2 3 V a r ( % ) C a m p a g n e 2 0 2 1 / 2 0 2 2 C a m p a g n e 2 0 2 2 / 2 0 2 3 V a r ( % ) C a m p a g n e 2 0 2 1 / 2 0 2 2 C a m p a g n e 2 0 2 2 / 2 0 2 3 V a r ( % ) 

Engrais 6.20.10 

Reçu (T) 80 80 0,00 0 0 0,00 0 0 0,00 80 80 0,00 

Vendu (T) 80 80 0,00 0 0 0,00 0 0 0,00 80 80 0,00 

Reliquat (T) 0 0 0,00 0 0 0,00 0 0 0,00 0 0 0,00 

Engrais 15.10.10  

Reçu (T) 45 45 0,00 0 0 0,00 0 0 0,00 45 45 0,00 

Vendu (T) 45 45 0,00 0 0 0,00 0 0 0,00 45 45 0,00 

Reliquat (T) 0 0 0,00 0 0 0,00 0 0 0,00 0 0 0,00 

Engrais 15.15.15  

Reçu (T) 0 0 0,00 140 20 -85,71 88 30 -65,91 228 50 -78,07 

Vendu (T) 0 0 0,00 140 20 -85,71 88 30 -65,91 228 50 -78,07 

Reliquat (T) 0 0 0,00 0 0 0,00 0 0 0,00 0 0 0,00 

Engrais 10.10.20 

Reçu (T) 0 0 0,00 0 0 0,00 0 0 0,00 0 0 0,00 

Vendu (T) 0 0 0,00 0 0 0,00 0 0 0,00 0 0 0,00 

Reliquat (T) 0 0 0,00 0 0 0,00 0 0 0,00 0 0 0,00 

Urée 

Reçu (T) 0 0 0,00 945 468 -50,48 1 070 1 232 15,14 2 015 1700 -15,63 

Vendu (T) 0 0 0,00 945 468 -50,48 1 070 1 232 15,14 2 015 1700 -15,63 

Reliquat (T) 0 0 0,00 0 0 0,00 0 0 0,00 0 0 0,00 

DAP 18.46.0 

Reçu (T) 0 0 0,00 150 40 -73,33 346 270 -21,97 496 310 -37,50 

Vendu (T) 0 0 0,00 150 40 -73,33 346 270 -21,97 496 310 -37,50 

Reliquat (T) 0 0 0,00 0 0 0,00 0 0 0,00 0 0 0,00 

Engrais 

organique 

Reçu (T) 200 0 -100,00 740 68 -90,81 1460 132 -90,96 2 400 200 -91,67 

Vendu (T) 200 0 -100,00 740 68 -90,81 1460 132 -90,96 2 400 200 -91,67 

Reliquat (T) 0 0 0,00 0   0,00 0 0 0,00 0 0 0,00 

Source : DRDR de Matam 

Tableau 17.3 : Production des cultures vivrières selon la circonscription administrative 
Spéculations Ranérou Kanel Matam Région C a m p a g n e 2 0 2 1 / 2 0 2 2 C a m p a g n e 2 0 2 2 / 2 0 2 3 V a r ( % ) C a m p a g n e 2 0 2 1 / 2 0 2 2 C a m p a g n e 2 0 2 2 / 2 0 2 3 V a r ( % ) C a m p a g n e 2 0 2 1 / 2 0 2 2 C a m p a g n e 2 0 2 2 / 2 0 2 3 V a r ( % ) C a m p a g n e 2 0 2 1 / 2 0 2 2 C a m p a g n e 2 0 2 2 / 2 0 2 3 V a r ( % ) 

Mil 

Sup (Ha) 10 920 10 731 -1,73 5 750 5 750 0,00 6 223 6 223 0,00 22 893 22 704 -0,83 

Rdt (Kg/Ha) 950 1 035 8,94 719 1 035 44,02 746 805 7,84 837 972 16,18 

Prod(T) 10 374 11 106 7,06 4 132 5 951 44,02 4 645 5 009 7,84 19 151 22 066 15,22 

Sorgho 

Sup (Ha) 1 135 1 153 1,59 6 453 7 171 11,13 7 210 7 210 0,00 14 798 15 534 4,97 

Rdt (Kg/Ha) 646 801 23,96 637 900 41,24 534 800 49,86 588 846 44,03 

Prod(T) 733 923 25,92 4 112 6 454 56,96 3 849 5 768 49,86 8 694 13 145 51,20 

Maïs 

Sup (Ha) 1 141 1 336 17,09 330 388 17,58 638 63 -90,13 2 109 1 787 -15,27 

Rdt (Kg/Ha) 793 900 13,53 1 742 1 000 -42,61 2 431 905 -62,78 1 437 922 -35,83 

Prod(T) 905 1 203 32,93 575 388 -32,52 1 551 57 -96,32 3 031 1 648 -45,63 

Riz 

Sup (Ha) 0 0 0,00 0 0 0,00 5 401 7 708 42,71 5 401 7 708 42,71 

Rdt (Kg/Ha) 0 0 0,00 0 0 0,00 5 800 5 987 3,22 5 800 5 987 3,22 

Prod(T) 0 0 0,00 0 0 0,00 31 326 46 147 47,31 31 326 46 147 47,31 

Autres 

cultures 

vivrières 

Sup (Ha) 0 0 0,00 0 0 0,00 0 0 0,00 0 0 0,00 

Rdt (Kg/Ha) 0 0 0,00 0 0 0,00 0 0 0,00 0 0 0,00 

Prod(T) 0 0 0,00 0 0 0,00 0 0 0,00 0 0 0,00 

Source : DRDR de Matam 

Tableau 17.4 : Production des cultures industrielles selon la circonscription administrative 
Spéculations Ranérou Kanel Matam Région C a m p a g n e 2 0 2 1 / 2 0 2 2 C a m p a g n e 2 0 2 2 / 2 0 2 3 V a r ( % ) C a m p a g n e 2 0 2 1 / 2 0 2 2 C a m p a g n e 2 0 2 2 / 2 0 2 3 V a r ( % ) C a m p a g n e 2 0 2 1 / 2 0 2 2 C a m p a g n e 2 0 2 2 / 2 0 2 3 V a r ( % ) C a m p a g n e 2 0 2 1 / 2 0 2 2 C a m p a g n e 2 0 2 2 / 2 0 2 3 V a r ( % ) 

Arachide d’huilerie 

Sup (Ha) 1 819 1 819 0,00 
1 

039 
1 166 12,22 303 322 6,27 3 161 3 307 4,62 

Rdt (Kg/Ha) 854 1 200 40,57 829 800 -3,44 772 699 -9,52 838 1 010 20,60 

Prod(T) 1 553 2 183 40,57 861 933 8,36 234 225 -3,85 2 648 3 341 26,17 

Patate douce 

Sup (Ha) 0 0 0,00 0 0 0,00 0 0 0,00 0 0 0,00 

Rdt (Kg/Ha) 0 0 0,00 0 0 0,00 0 0 0,00 0 0 0,00 

Prod(T) 0 0 0,00 0 0 0,00 0 0 0,00 0 0 0,00 

Manioc 

Sup (Ha) 0 60 - 150 150 0,00 113 113 0,00 263 323 22,81 

Rdt (Kg/Ha) 0 11 000 - 
8 

000 
10 000 25,00 11 000 11 000 0,00 9 289 10 536 13,42 

Prod(T) 0 660 - 
1 

200 
1 500 25,00 1 243 1 243 0,00 2 443 3 403 39,30 

Pastèque 

Sup (Ha) 110 110 0,00 221 221 0,00 1 538 1 699 10,47 1 869 2 030 8,61 

Rdt (Kg/Ha) 10 000 11 873 18,73 
5 

995 
6 995 16,68 8 001 5 999 -25,03 7 882 6 426 -18,47 

Prod(T) 1 100 1 306 18,73 
1 

325 
1 546 16,68 12 306 10 192 -17,18 14 731 13 044 -11,45 

Niébé 

Sup (Ha) 182 129 -29,12 475 475 0,00 6 829 7 104 4,03 7 486 7 708 2,97 

Rdt (Kg/Ha) 852 349 -59,04 621 349 -43,73 878 450 -48,75 861 442 -48,65 

Prod(T) 155 45 -70,97 295 166 -43,73 5 996 3 197 -46,68 6 446 3 408 -47,13 

Source : DRDR de Matam 
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XVIII.1 Elevage  

Dans la région de Matam, l’élevage 
constitue l’une des principales activités de la 
population. Malgré le potentiel animalier très 
important de la région, le secteur de 
l’élevage se heurte à de nombreuses 
contraintes d’ordre climatique, alimentaire, 
sanitaire, génétique, commercial et 
sociopolitique. A cela, viennent s’ajouter le 
déficit de personnel technique et le manque 
d’infrastructures. 

Le fourrage provenant essentiellement des 
pâturages naturels est fortement tributaire 
de la pluviométrie qui n’est plus régulière 
ces trois dernières années. Ce déficit 
pluviométrique a pour conséquence 
l’absence de conservation des fourrages 
d’une part, et d’autre part, l’utilisation des 
sous-produits agro-industriels. 

Le cheptel recensé dans la région de Matam 
a connu une forte augmentation, passant de 
1 399 434 têtes en 2022 à 2 825 481 têtes 
en 2023. Cette même tendance haussière 
est observée au niveau des volailles. En 
effet, le nombre de têtes de volailles est 
passé de 443 631 en 2023 à 101 600 en 
2022. 

Le département de Ranérou-Ferlo, dont 
l’activité principale est l’élevage, arrive en 
deuxième position, avec 30% du cheptel de 
la région. La première position est occupée 
par le département de Matam avec 36% du 
bétail. 

Cependant, le département de Kanel 
dispose de la plus grande quantité de 
production de volaille soit 199 416 unités en 
2023, il devance de loin les départements 
de Matam (173 951 unités) et de Ranérou-
Ferlo (199 416 unités). 

Le cheptel dans la région de Matam est 
dominé, en 2023, par une forte 
représentation des ovins avec 53% du bétail 
dont 38% à Kanel, 31% dans chacun des 
départements de Matam et Ranérou-Ferlo. 
La région compte, entre autres, des bovins, 
caprins, volailles, équins, asins et 
caméliens. Ces derniers sont faiblement 
représentés dans la région avec seulement 
114 têtes en 2023. 

En 2022, on note 26 322 animaux abattus 
dans la région, pour une production totale 
de 908 tonnes de viande. Ce nombre se 
chiffre à 32 165 animaux en 2023, 
produisant 1 139 tonnes. Une augmentation 
globale des animaux abattus (22%) et de la 
production de viande (25%) est enregistrée. 
Cela peut être lié à l'amélioration des 
pratiques d'élevage, à la disponibilité des 
animaux, mais aussi, une demande 
croissante de viande liée aux événements 
socio-culturels. La production de viande et 
d’abats contrôlés comprend de la viande 
bovine pour 75%, de caprins pour 15%, et 
d’ovins pour 9%. 

La production de lait a connu une très forte 
augmentation dans la région de Matam, 
passant de 11 179 494 litres en 2022 à 23 
408 264 litres en 2023.

Définitions :   

- L’élevage désigne l’ensemble des activités mises en œuvre pour assurer la production, la reproduction 
et l’entretien des animaux dits domestiques afin d’en obtenir différents produits ou services. 

- Bétail : Ensemble des animaux élevés pour la production agricole, lapins et volailles exceptés. On 
distingue le gros bétail (les bovins, les chevaux) du petit bétail (les ovins, les porcins). 

- Volaille : oiseau domestique, appartenant généralement aux gallinacés ou aux palmipèdes, élevé pour 
sa chair ou ses œufs, soit en basse-cour traditionnelle, soit en élevage industriel. 

En savoir plus :   

- https://www.accioncontraelhambre.org/fr/activites-agricoles-et-elevage 
- Exploiter le potentiel du bétail pour stimuler le développement durable, FAO, 2018 
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Tableau 18.1 : Evolution du cheptel et de la volaille selon l’espèce par circonscription administrative 

Espèces 
Ranérou-Ferlo Kanel Matam Région 

2022 2023 2022 2023 2022 2023 2022 2023 Var (%) 

Bovins 21 113 138 866 80 038 153 846 111 951 159 522 213 102 452 234 112,21 

Ovins 261 337 462 091 243 787 576 103 253 481 472 901 758 605 1 511 095 99,19 

Caprins 134 133 197 035 92 393 206 682 139 332 345 532 365 858 749 249 104,79 

Equins 12 754 14 983 7 098 11 441 10 314 10 565 30 166 36 989 22,62 

Asins 10 643 36 798 7 955 17 464 12 869 21 538 31 467 75 800 140,89 

Camélidés 75 32 64 2 97 80 236 114 -51,69 

Total bétail 440 055 849 805 431 335 965 538 528 044 1 010 138 1 399 434 2 825 481 101,90 

Volaille 71 566 70 264 20 022 199 416 10 012 173 951 101 600 443 631 336,64 

Source : Service Régional de l'Élevage et des Productions Animales de Matam 

Tableau 18.2 : Production de viande et abattages contrôlés selon les espèces (en tonnes) 

Espèces 
2022 2023 Var (%) 

Nombre Poids (T) Nombre Poids (T) Nombre Poids 

Bovins  5 383 664 7 172 859 33,23 29,31 

Ovins  6 470 76 9 028 108 39,54 42,66 

Caprins  14 469 168 15 965 172 10,34 2,19 

Total  26 322 908 32 165 1 139 22,20 25,40 

Source : Service Régional de l'Élevage et des Productions Animales de Matam 

Tableau 18.3 : Evolution de la production de lait (en litres) 

Circonscription administrative 2022 2023 Var (%) 

Ranérou-Ferlo 1 863 121 7 070 831 279,52 

Kanel  3 952 110 7 939 232 100,89 

Matam  5 364 263 8 398 201 56,56 

Région 11 179 494 23 408 264 109,39 

Source : Service Régional de l'Élevage et des Productions Animales de Matam 
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XVIII.2 Sylviculture  

Dans le domaine forestier, la région de 
Matam compte 14 forêts classées couvrant 
une superficie de 1 230 141 ha. Les chiffres 
indiquent une stabilité entre 2022 et 2023, 
avec aucune variation du nombre de forêts 
classées, ni des superficies, ni des taux de 
classement. Ces forêts et réserves 
renferment une importante biodiversité tant 
animale que végétale. Une bonne partie de 
la région (Site Ferlo) vient d’être érigée en 
réserve de biosphère. La foresterie dispose 
d’atouts dans la filière de la gomme 
arabique, le jujube et autres produits 
forestiers non ligneux. Ces ressources 
forestières sont inégalement réparties entre 
les trois départements de la région. 

Le département de Ranérou-Ferlo se 
distingue avec un taux de classement très 
élevé (88,9%), représentant ainsi la majorité 
de la superficie des forêts classées de la  
région (184 948 ha sur 1 230 141 ha), alors 
que Kanel et Matam ont des taux de 
classement beaucoup plus faibles (autour 
de 3%). 

Le taux de classement de 43% pour la 
région montre que près de la moitié de la 
superficie est protégée, bien que cet 
indicateur soit largement influencé par les 

grandes superficies de forêts classées dans 
le département de Ranérou-Ferlo. 

En ce qui concerne les recettes 
d'exploitation des produits forestiers, on 
note une importante croissance dans tous 
les départements, avec une augmentation 
régionale de plus de 71,54%. Cela pourrait 
indiquer une intensification des activités 
d'exploitation forestière, une meilleure 
gestion des ressources forestières, mais 
aussi, une augmentation de la demande 
pour ces produits. 

Le département de Ranérou-Ferlo affiche la 
plus forte croissance des recettes 
(112,90%), ce qui pourrait suggérer un 
potentiel économique forestier plus exploité 
en 2023 (12 966 750 FCFA) par rapport à 
2022 (6 090 500 FCFA). Bien que les 
hausses dans les départements de Matam 
(46,45%) et Kanel (24,53%) soient 
également importantes, elles sont 
relativement plus modestes que celle de 
Ranérou-Ferlo. Ces chiffres sur les recettes 
d’exploitation des produits forestiers 
témoignent d'une dynamique positive dans 
le secteur de l'exploitation forestière dans la 
région de Matam, avec une progression 
notable dans toutes les zones.

 

Définitions :   

- La sylviculture  vise à cultiver, à entretenir et à exploiter les forêts de façon rationnelle. Les forêts où 
l’on pratique la sylviculture sont aménagées ou semi-aménagées d’une façon ou d’une autre dans le 
but d’en extraire la matière première, la matière ligneuse. 

En savoir plus :   

- https://env3114.teluq.ca/module-6/6-1-definition-de-la-sylviculture/ 
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Tableau 18.4 : Nombre de Forêts Classées et la superficie suivant le département 

Circonscription administrative 
Nombre Superficie (Ha) Taux de classement (%) 

2022 2023 2022 2023 2022 2023 

Kanel 3 3 27 778 27 778 3,02 3,02 

Matam 4 4 17 415 17 415 2,90 2,90 

Ranérou-Ferlo 7 7 1 184 948 1 184 948 88,90 88,90 

Région 14 14 1 230 141 1 230 141 43,11 43,11 

Source : IREF Matam 

Tableau 18.5 : Recettes d’exploitation des produits forestiers 

Circonscription administrative 
Recettes d’exploitation 

Var (%) 
2022 2023 

Matam 6 444 570 9 438 045 46,45 

Kanel 1 918 690 2 389 435 24,53 

Ranérou-Ferlo 6 090 500 12 966 750 112,90 

Région 14 453 760 24 794 230 71,54 

Source : IREF Matam 
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XVIII.3 Pêche  

La région dispose de 100 sites d’habitation 
de pêcheurs en 2023 contre 99 en 2022.  
Ces localités sont réparties comme suit : 41 
dans le département de Kanel et 59 dans le 
département de Matam. Cependant, 
aucune activité de pêche n’est notée dans 
le département de Ranérou Ferlo, ce qui 
peut être lié à sa position géographique 
avec une absence de cours d’eau adaptés. 
Sur les 3 229 ménages de pêcheurs et 1 
311 pirogues, le département de Matam 
renferme 76% de pêcheurs et 69% des 
pirogues de la région. Le reste provient du 
département de Kanel. Cependant une 
grande partie de ces acteurs ne disposent 
pas de pirogues. La pêche dans la région 
est essentiellement artisanale continentale. 

Une production globale de 3 628 620 Kg en 
2023, contre 2 255 746 Kg en 2022 est 
enregistrée dans la région, soit une hausse 
de 60,9%. On constate aussi une 
augmentation significative de la production 
dans les départements Kanel (90,9%) et 
Matam (40,9%). En ce qui concerne la 
valeur commerciale, elle est passée de 4 

324 410 250 FCFA en 2022 à 7 348 254 750 
FCFA en 2023, soit une forte hausse de 
69,9%. 

En termes de valeur économique, le 
département de Kanel enregistre la plus 
forte croissance (93,6%), alors que le 
département de Matam évolue à un rythme 
plus modéré (53,7%). 

Une forte proportion de la production 
artisanale de la région de Matam est 
destinée à la consommation locale. En effet, 
en 2022, 78% de la production artisanale 
était destinée à la consommation locale, 
contre 84% en 2023. Les productions 
destinées au mareyage et à la 
transformation artisanale représentent 10% 
et 6% de la production artisanale en 2023. 
Par contre, ces dernières ont connu des 
baisses respectives de 25,8% et 6,8% en 
2023 par rapport à 2022. Par ailleurs, on 
note l’inexistence de la transformation 
industrielle et l’exportation dans la pêche 
artisanale au niveau de la région de Matam. 

 

Définitions :   

- Aquaculture : ensemble des activités de culture de plantes et d’élevage d’animaux en eau continentale 
ou marine en vue d’en améliorer la production, impliquant la possession individuelle ou juridique du 
stock en élevage. Elle regroupe la pisciculture (élevage de poissons), la conchyliculture (élevage de 
coquillages marins : huîtres, moules, praires, coques, etc.), l’algoculture (culture d’algues) et la 
carcinoculture (élevage de crustacés, essentiellement crevettes et écrevisses). 

- La pêche maritime (PM) : la pêche maritime est pratiquée en mer ou en estuaire. 
- La pêche continentale (PC) : la pêche continentale est pratiquée en eau douce (étang, rivière). 
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Tableau 18.6 : Evolution des sites, des pêcheurs et de l'armement selon le type de pêche, par circonscription administrative 

Circonscriptions administratives Année 

Nombre de localités de 

pêcheurs 

Nombre de ménage de 

pêcheurs 
Nombre de pirogues 

PC[1] PM[2] Total PC PM Total PC PM Total 

Kanel 
2022 40 0 40 772 0 772 412 0 412 

2023 41 0 41 772 0 772 412 0 412 

Matam 
2022 59 0 59 2 457 0 2 457 899 0 899 

2023 59 0 59 2 457 0 2 457 899 0 899 

Ranérou 
2022 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

2023 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Région 

2022 99 0 99 3 229 0 3 229 1 311 0 1 311 

2023 100 0 100 3 229 0 3 229 1 311 0 1 311 

Var (%) 40 0 40 772 0 772 412 0 412 

 Source : Service Régional des Pêches et de la Surveillance de Matam 

Tableau 18.7 : Production de la pêche artisanale selon le type de pêche, par circonscription administrative 

Circonscriptions administratives Année 
Quantités de poisson (Kg) Valeurs (FCFA) 

PC PM Total PC PM Total 

Ranérou 

2022 0 0 0 0 0 0 

2023 0 0 0 0 0 0 

Var (%) 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Kanel 

2022 900 650 0 900 650 1 760 475 000 0 1 760 475 000 

2023 1 719 310 0 1 719 310 3 408 064 500 0 3 408 064 500 

Var (%) 90,9 0 90,9 93,6 0 93,6 

Matam 

2022 1 355 096 0 1 355 096 2 563 935 250 0 2 563 935 250 

2023 1 909 310 0 1 909 310 3 940 190 250 0 3 940 190 250 

Var (%) 40,9 0,0 40,9 53,7 0,0 53,7 

Région 

2022 2 255 746 0 2 255 746 4 324 410 250 0 4 324 410 250 

2023 3 628 620 0 3 628 620 7 348 254 750 0 7 348 254 750 

Var (%) 60,9 0,0 60,9 69,9 0,0 69,9 

Source : Service Régional des Pêches et de la Surveillance de Matam 

Tableau 18.8 : Ventilation de la production artisanale selon la destination et par circonscription administrative 

Destinations 
Kanel Matam Région 

2022 2023 Var (%) 2022 2023 Var (%) 2022 2023 Var (%) 

Consommation locale 491 495 649 116 32,1 1 083 406 1 275 219 17,7 1 574 901 1 924 335 22,2 

Mareyage 42 450 32 272 -24,0 253 754 187 479 -26,1 296 204 219 751 -25,8 

Transformation industrielle 0 0 0,0 0 0 0,0 0 0 0,0 

Transformation artisanale 49 050 65028 32,6 105 000 78 572 -25,2 154 050 143 600 -6,8 

Exportation 0 0 0,0 0 0 0,0 0 0 0,0 

Total 582 995 746 416 28,0 1 442 160 1 541 270 6,9 2 025 155 2 287 686 13,0 

Source : Service Régional des Pêches et de la Surveillance de Matam 

 

 

                                                            
PC : Pêche continentale 
PM : Pêche maritime 
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 CHAPITRE XIX : SERVICES 
 

 

 

 

 

  



 

XIX.1 Transport 

Dans le sous-secteur des infrastructures, la 
région de Matam est traversée sur toute sa 
longueur par un grand projet de 
réhabilitation de la RN2 (Route Nationale 2) 
d’Oréfondé à Bondji. Au total pour la région 
de Matam, le réseau routier classé s’étend 
sur 1 225,25 Km. Les routes nationales 
représentent 685 Km (soit 56% du réseau 
routier), dont un linéaire de 226 Km est 
bitumé (33%). Par ailleurs, les routes 
régionales couvrent 199,3 Km, les routes 
départementales 330 Km et les routes 
urbaines 10,95 Km. 

On note alors un faible linéaire de routes 
revêtues comparé aux autres régions, ce qui 
justifie la mise en œuvre des ambitieux 
programmes spéciaux de l’Etat visant à 
désenclaver la région et contribuant ainsi à 
consolider les performances dans le secteur 
routier, avec notamment les travaux réalisés 
dans le cadre du PROMOVILLE, de la 
réhabilitation de la RN2 et le démarrage en 
2022 du Programme Spécial de 
Désenclavement. 

En 2023, 26 Km de linéaire de routes ont 
été revêtues contre 5 km en 2022 ; ce qui 
multiplie par 5 les nouvelles réalisations 
dans le réseau routier. Cela résulte de la 

mise en œuvre du programme de 
réaménagement du réseau dans les 
communes de Thilogne, Ranérou et 
Ourossogui, mais aussi de la construction 
de la route du Dandé Mayo, même si le 
taux d'avancement des travaux ne 
parvient pas à atteindre l'objectif fixé 
(81,25%). 

Pour les routes revêtues réhabilitées, le 
linéaire réalisé est passé de 30 Km en 
2022 à 5 Km en 2023, soit une forte baisse 
de 83,3%. 

Le linéaire de routes non revêtues 
construites est estimé à 25 km en 2023, 
soit une augmentation de 15 Km par rapport 
à l’année 2022 (10 km), comparé à une cible 
de 83,3%. Cette hausse s'explique par la 
réalisation de la RN2 et les travaux de 
construction de la piste Ranérou-
Oudalahay. 

Quant au linéaire de routes non revêtues 
réhabilitées, Il est de 8 Km en 2023 contre 
5 Km en 2022, soit 60% de plus. Il est à 
noter que les travaux de réhabilitation de la 
RN2 ont facilité l’amélioration de ces 
indicateurs en 2021. Cette hausse est due à 
la réhabilitation de la piste Kobilo-
Goudoudé.

 

Définitions :   

- Parc automobile : il désigne un ensemble d’actifs présentant des caractéristiques similaires qui sont 
gérés conjointement. Une flotte de véhicules est un groupe de véhicules gérés, utilisés pour atteindre 
un objectif opérationnel particulier. 

- Réseau routier : Ensemble des routes aménagées et entretenues par l'administration publique pour 
l'utilisation au profit du public. 
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Tableau 19.1 : Principaux indicateurs du sous-secteur des Infrastructures et Services de Transports 

Indicateurs 
Réalisations 

Var (%) 
2022 2023 

Linéaire de routes revêtues construites (en kilomètre) 5 26 420,0 

Linéaire de routes revêtues réhabilitées (en kilomètre) 30 5 -83,3 

Linéaire de routes non revêtues construites (en kilomètre) 10 25 150,0 

Linéaire de routes non revêtues réhabilitées (en kilomètre) 5 8 60,0 

Source : AGEROUTE 

 

 

  



Situation Economique et Sociale de Matam Ed. 2022-2023 | Chapitre XIX : Services 119 
 

XIX.2 Tourisme 

Sur le plan touristique, la région de Matam 
compte des potentialités dont quatre forêts 
classées d’une superficie de 12 280 ha, des 
réserves de faune, et des aires sylvopastorales 
qui font d’elle une zone de prédilection pour le 
tourisme écologique et cynégétique. La région 
dispose également des vestiges et sites 
religieux, culturels et artistiques qui témoignent 
de son ancrage religieux, culturel et ethnique. Il 
faut noter que l’artisanat, très développé dans la 
région, peut également attirer les touristes. 

En 2021, la région de Matam compte 4 hôtels, 4 
Auberges et 1 Résidence. Il faut noter qu’il n’y a 
pas d’évolution des hôtels par rapport à 2020 
mais une progression est enregistrée sur les 
Auberges (33,33%) et sur les Résidence 

(100%). Ils sont tous implantés dans le 
département de Matam. 

Il faut noter que la cartographie touristique de la 
région de Matam est relativement faible avec 10 
réceptifs en 2021 qui comptent 275 chambres et 
447 lits. 

C’est la commune de Ourossogui qui concentre 
le plus de réceptifs, sa situation de carrefour 
justifie cette concentration touristique. 

Concernant le taux d’occupation des réceptifs, il 
faut noter que les Auberges occupent la 
première place avec 58% en 2020 contre 7% en 
2021. Elles sont suivies par les hôtels (32% en 
2020 contre 12% en 2021) et les résidences 
(10% en 2020 contre 3% en 2021).

 

Définitions :   

- Tourisme : ensemble des activités déployées par les personnes au cours de leurs voyages et de leurs 
séjours pour une période consécutive qui ne dépasse pas une année, à des fins de loisirs, pour affaires 
et autres motifs non liés à l’exercice d’une activité rémunérée dans le lieu visité. 
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Tableau 19.2 : Type Réceptif par Département 

Département Type Réceptif 
Nombre 

Var (%) 
2020 2021 

Matam 

Hôtel 4 4 0,0 

Auberge 3 4 33,3 

Résidence 1 2 100,0 

Source : Service Régional du Tourisme de Saint Louis 

Tableau 19.3 : Capacité d’Accueil 

Accueil 
Nombre 

Var (%) 
2020 2021 

Chambres 133 275 106,8 

Lits 200 447 123,5 

Source : Service Régional du Tourisme de Saint Louis 

Tableau 19.4 : Taux d’occupation (TO) selon le type de réceptif 

Réceptif 
Taux d’occupation (%) 

2020 2021 

Hôtel 32 12 

Auberge 58 7 

Résidence 10 3 

Source : Service Régional du Tourisme de Saint Louis 
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SECTION G.  ANNEXES  

CHAPITRE XX : GLOSSAIRES 

CHAPITRE XXI : INDEX MOTS CLES 
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 GLOSSAIRES 

Aides familiaux : personnes non salariées qui travaillent dans les activités productrices des 

ménages. Cette absence de rémunération fait qu’ils ne sont pas pris en compte dans le calcul 

de l’emploi. 

Chômage : l’offre de travail non satisfaite. 

Climat : la distribution statistique des conditions de l'atmosphère terrestre dans une région 

donnée pendant une période donnée. L'étude du climat est la climatologie. Elle se distingue 

de la météorologie qui désigne l'étude du temps dans l’atmosphère à court terme et dans des 

zones ponctuelles. 

Crédits à la consommation : constitués des concours consentis aux particuliers pour un 

objet autre que professionnel et destinés à l’acquisition de biens d’équipement ou de 

consommation, ou à permettre le règlement de dépenses courantes. 

Crédits d’équipement : crédits consentis aux entreprises en vue de l’acquisition de matériels 

fixes ou roulants et du financement de l’acquisition et de la construction d’immeubles ou 

d’immobilisations incorporelles. 

Crédits de trésorerie : crédits à court terme et ayant pour objet le financement des besoins 

courants d’exploitation des entreprises. 

Fécondité : la capacité de reproduction d'un individu, d'un couple, d'un groupe ou d'une 

population. 

Migration : Tout mouvement de personnes quittant leur lieu de résidence habituelle, soit à 

l'intérieur d'un même pays, soit par-delà une frontière internationale. 

Population en âge de travailler : toutes les personnes considérées comme ayant un âge 

minimum requis pour pouvoir participer à l’activité de production économique telle que définie 

par le système de comptabilité nationale des Nations Unies (SCN). Dans le cas du Sénégal, 

cette population est constituée d’individus âgés de 15 ans ou plus, tous sexes confondus. 

Population pénale (ou population carcérale) est composée de : 

 Ecroué : personne prise en charge dans le registre de la Maison d’Arrêt et de 
Correction (MAC). C’est un condamné ou détenu provisoire. 

 Détenu provisoire : C’est une personne placée sous mandat de dépôt (prévenu) 
qui n’est pas encore jugée. 

 Condamné : désigne une personne ou une entité qui a été déclarée coupable d'une 
infraction ou d'un crime par un tribunal ou une juridiction et qui se voit imposer une 
peine ou une sanction légale en conséquence. 

Rapport de dépendance démographique globale : le rapport de la population composée 
de jeunes (personnes âgées de 0 à 15 ans) et de personnes âgées (personnes âgées de 60 
ans et plus) à la population en âge de travailler (personnes âgées de 16 à 64 ans). Autrement 
dit, il s’agit du rapport entre la population potentiellement inactive et la population 
potentiellement active. 

Rapport de masculinité : le rapport, dans une population donnée, ou d’un groupe d’âges, 
de l’effectif masculin à l’effectif féminin. Il est exprimé en nombre d’hommes pour 100 femmes. 
Une valeur inférieure à 100 indique que les femmes sont plus nombreuses que les hommes ; 
une valeur supérieure à 100 indique que les hommes sont plus nombreux que les femmes. 
Le graphique ci-dessus donne le rapport de masculinité selon les groupes d’âges dans la 
région de Matam en 2020. 

Travailleur familial : sont les personnes qui occupent un «emploi indépendant» dans une 
entreprise orientée vers le marché et exploitée par un parent vivant dans le même ménage, 
mais qui ne peuvent pas être considérées comme associés, parce que leur degré 
d’engagement dans l’exploitation de l’établissement, en termes de temps de travail ou 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Atmosph%C3%A8re_terrestre
https://fr.wikipedia.org/wiki/Climatologie
https://fr.wikipedia.org/wiki/M%C3%A9t%C3%A9orologie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Temps_(m%C3%A9t%C3%A9orologie)
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d’autres facteurs à déterminer selon les conditions nationales, n’est pas comparable à celui 
du dirigeant de l’établissement.  
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